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PRRFAcE 

La communauté internationale porte un intérêt croissant a la question d'un 
ddveloppement socio-économique durable et respectueux de l'environnement, en 
particulier depuis le rapport'de la Commission mondiale sur l'environnement et 
le développementl. C'est aussi cette question qui a été au centre des débats de 
la ConfBrence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, tenue à 
Ri0 de Janeiro en juin 1992. 

La nécessité de clarifier ce nouveau concept de développement et d'élaborer 
des méthodes pour 1'6valuer et le mettre en oeuvre a 6té régulièrement soulignée 
lors des conferences internationales. Des séminaires organisés conjointement 
par le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et la Banque 
mondiale ont étudi6 la possibilité d'&ablir une comptabilit6 physique et 
monhtaire dans le domaine des ressources naturelles et de l'environnement ainsi 
que de mettre au point différents macro-indicateurs du revenu et duproduit 
ajust6s dans l'optique de la durabilitd et de l'environnement2. Les 
participants B ces r6unions se sont accordes B reconnartre que des progrès 
suffisants avaient Bté réalisés pour pouvoir determiner les liens entre la 
comptabilit6 environnementale et le Système de comptabilit6 nationale (SCN)3 et 
élaborer certains aspects de la comptabilitd environnementale dans le cadre de 
la revision en cours du SCN. 

La révision du SCN' constituait une occasion unique d'examiner comment les 
divers concepts, dgfinitions, classifications et tableaux de la comptabilité de 
l'environnement et des ressources naturelles pouvaient être reliés au SCN. Un 
système satellite du SCN de comptabilité environnementale et économique intégrée 
a été envisagé initialemenl?. Compte tenu de l'état actuel des connaissances 
sur la comptabilité environnementale et des vues divergentes sur plusieurs 
questions conceptuelles et pratiques, il n'a pas Bté possible pour le moment 
d'arriver a un accord international en vue d'apporter des changements 
fondamentaux au SCN. Il a été convenu, néanmoins, de tenir compte dans le SCN 
des pr6occupations d'environnement. Une section distincte est donc consacrée 
dans le SCN de 1993' aux comptes satellites intégrés environnement-Économie et 
les concepts de coQt, capital et Bvaluation du cadre central concernant les 
ressources naturelles sont affinés. cela permettra aussi d'utiliser plus 
facilement le SCN comme point de départ pour l'élaboration de comptes de 
l'environnement. 

L'établissement de comptes satellites de l'environnement Elargit la 
capacité analytique des comptes nationaux sans surcharger la structure centrale 
du SCN. La Commission de statistique, comme elle l'a indiqué dans son rapport 
sur sa vingt-septième session', a approuvé l'approche d'un système satellite et 
a demande que les concepts et les m6thodes de la comptabilitg konomique et 
environnementale integrée soient mis au point dans cette optique. De son côté, 
lalConf6rence des Nations Unies sur l'environnement et le développement a aussi 
recommande dans Action 21 que des systhmes de comptabilité économique et 
environnementale int6gr6e soient établis dans tous les Etats Membres le plus 
rapidement possible, estimant que ces systèmes doivent compléter et non se 
substituer aux pratiques comptables, nationales traditionnelles dans le proche 
avenir*. 

Action 21, adopt6 par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
et le développement, comporte une section intitulde "Mise en place de systèmes 
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de comptabilité dcologique et économique integrée" (par. 8.41 à 8.54). Au titre 
des activités prévues dans cette partie, Action 21 précise que la Division de 
statistique.du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies devrait, entre 
autres ,: 

(5 
a) Distribuer à tous les Etats Membres le Manuel de comptabilite intégrée 

et économique integrée pour qu'ils en appliquent les méthodes dans leur système 
de comptabilite nationale; 

b) En collaboration avec les autres organismes des Nations Unies 
concernés, continuer à élaborer, tester, affiner et standardiser les notions et 
methodes provisoires proposées dans le Manuel; 

Cl En Etroite collaboration avec les organismes compétents des 
Nations Unies, renforcer les mécanismes de coopération technique entre les pays, 
afin notamment de permettre l'echange de donnees d'expérience concernant 
l'instauration de systèmes de comptabilite écologique et économique intégrée; 

dl Apporter aux Etats Membres l'appui technique dont ils ont besoin pour 
la création de systèmes de comptabilité écologique et économique intégrée. 

Il est declaré en outre [par. 8.44 a)] que l'ex-Departement des affaires 
économiques et sociales internationales du Secretariat des Nations Unies devrait 
favoriser, dans tous les Etats Membres, l'emploi d'indicateurs de développement 
durable dans leurs programmes de planification économique et sociale et dans 
leur processus de prise de décisions, afin que les administrations nationales 
concernées se servent efficacement des systèmes de comptabilité Ecologique et 
économique intégrie. La publication de la présente version du Manuel est la 
première repense donnee B ces recommandations, dans l'espoir de lancer au niveau 
mondial la mise en place d'une comptabilité intégree. 

L'objectif immédiat du présent Manuel est donc de servir de base 
conceptuelle à la mise en place d'un système (satellite) du SCN de comptabilité 
environnementale et économique integree (SCEE), décrivant les interactions entre 
l'environnement naturel et l'économie. Pour ce faire, des passerelles sont 
établies entre les comptes economiques traditionnels et les comptes de 
l'environnement et des ressources naturelles. La comptabilité environnementale 
et économique intégree devrait permettre en fin de compte de soutenir la mise en 
oeuvre d'une politique integrée dans les domaines social, économique et 
écologique grâce à un système d'information intégree. 

Le Manuel est fond6 sur la dernière version du SCN. La commission de 
statistique, à sa vingt-septième session, tenue du 22 février au 3 mars 1993, a 
unanimement recommandé l'adoption du système révise de comptabilit6 nationale, 
sous réserve des modifications recommandees par le Groupe de travail 
intersecrétariats sur la comptabilité nationaleg. Les chapitres du SCN de 1993 
intéressant pour la mise au point du SCEE sont en particulier les suivants : 
chapitre II (Vue d'ensemble), chapitre IX (Utilisation des comptes de revenu), 
chapitre XII (Autres modifications des comptes d'actifs), chapitre XIII (Comptes 
de patrimoine), chapitre XV (Tableaux de l'offre et de l'emploi et entrées- 
sorties), chapitre .XVIII (Classifications fonctionnelles) et chapitre XXI 
(Analyses et comptes satellites). 

/ . . . 
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Le premier chapitre (introductif) du présent Manuel examine les diverses 
approches de la comptabilit6 de l'environnement et des ressources naturelles et 
présente une vue d'ensemble de la façon dont ces approches ont été utilisées 
dans le SCEE. Il montre aussi que les différentes méthodologies peuvent être 
reflét6es de façon souple et synthétique dans les versions ou modules du SCEE. 
Le deuxième chapitre décrit les moyens de désagréger les flux et les actifs du 
SCN dans l'optique des problèmes d'environnement, sans modifier les concepts 
traditionnels du SCN. Dans ce contexte, une description détaillée des activités 
de protection de l'environnement et des comptes des actifs naturels est 
propos6e. Le troisième chapitre presente un système de comptabilité des 
interactions environnement-Économie en termes physiques, dérivé des concepts de 
bilans matières/énergie et de comptabilité des ressources naturelles. Ce 
syst&me de comptabilité physique est aussi relié aux comptes monétaires du SCN. 
Le quatri&me chapitre d6crit les concepts de colts d'environnement imput6s. Ces 
coûts sont calculés pour 1'6puisement et la dégradation du patrimoine naturel 
par les activités Bconomiques. Etant donné qu'ils rgduisent la valeur du 
patrimoine naturel, ils sont aussi saisis dans les comptes d'actifs. Le 
cinquième chapitre prdsente d'autres essais d'extension du SCEE qui devraient 
permettre une description plus complète des interactions entre l'environnement 
et l'économie. Un concept Elargi des activités de production des m6nages est 
pr6sent6 et le traitement des fonctions de l'environnement en tant que services 
rendus par la nature à l'économie est examiné. En outre, on Etudie brièvement 
l'application au SCEE des tableaux et analyses d'entrées-sorties. Le sixième 
chapitre traite de plusieurs questions relatives a la mise en oeuvre du SCEE au 
niveau national; il décrit en particulier une approche modulaire qui permettrait 
l'adaptation du SCEE aux préoccupations et capacités statistiques particulières 
des différents pays. La ndcessité de renforcer l'expérience pratique de la 
comptabilité int6grGe par le biais de projets par pays est soulignde. 

Le présent Manuel n'est pas un produit fini. La complexitd et la diversit6 
des sujets appelle une très grande cohérence tant pour ce qui est des flux et 
actifs monétaires que des flux et actifs physiques dans le cadre d'une approche 
intégrée de la comptabilité environnementale et Economique. Cela n'est pas une 
tâche facile et l'expérience des autres organisations internationales de même 
que la contribution d'experts de la question ont joue un rôle essentiel dans la 
poursuite des travaux. Des versions preliminaires des chapitres du Manuel ont 
été distribués par l'Organisation des Nations unies afin d'obtenir des 
commentaires dans les premières phases des travaux. En outre, elles ont ét6 
examinées lors d'une confgrence spéciale de l'Association internationale de 
recherches sur le revenu et la fortune consacrée à la comptabilite de 
l'environnement, qui s'est tenue à Baden (Autriche) en mai 1991. 

Cette étude théorique doit être poursuivie durant les anndes à venir afin 
de mettre au point des concepts et des m6thodes largement acceptables. La 
publication intérimaire actuelle vise donc à faire connartre largement les 
m6thodologies existantes afin qu'un large consensus finisse par se dégager sur 
le cadre d'une comptabilité intégrée. Dans le même temps, la faisabilite des 
concepts et des méthodes proposées doit être vérifitle en mettant en oeuvre le 
SCEE dans des pays à diffdrents niveaux de développement. Les résultats des 
discussions thdoriques et des travaux empiriques doivent être utilisés pour 
Etablir une version plus élaborée du Manuel, qui s'appuiera aussi pleinement sur 
les concepts et m6thodes du SCN de 1993 approuvés à l'échelon international. 
Dans toute la mesure du possible, ces rdsultats ont déjà été pris en compte dans 
le prdsent Manuel. 

/ . . . 
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La presente version du Manuel a éte Etablie par la Division de statistique 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies avec l'aide de Carsten 
Stahmer, consultant aupr&s de l'organisation. Des conseils et suggestions tr&s 
utiles ont ett6 reçus d'un grand nombre de comptables et statisticiens de 
l'environnement nationaux, notamment Hans Adler, Alfred Franz, AlliSOn Gilbert, 
Guenter Hamer, Anne Harrison, Roefie Hueting, Henry Peskin, Robert Repetto, 
Andre Vanoli et Klaus Wolff. Des contributions techniques ont aussi été 
apportées par Hans et Bela Adler, Guenter Bartel, Ulrike Goerner, Inge Herrchen, 
Ursula Trautner et Norbert Wirth. Un appui financier prdcieux pour 
l'Établissement du présent Manuel a étt6 assuré par le Gouvernement allemand, la 
Fondation Ford et la Jessie Smith Noyes Foundation. Qu'ils en soient remercids. 
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1. INTRODUCTION 

A. Observations géndrales 

1. Les incidences et repercussions de plus en plus importantes aux niveaux 
national et mondial des activites Economiques sur l'environnement et de 
l'environnement sur les activités Economiques appellent une analyse des 
problèmes environnementaux et économiques dans un cadre commun. Des séminaires, 
coparrainés par la Banque mondiale et le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE), ont fait apparartre la diversité des points de vue sur 
la façon dont un tel cadre pouvait être établi (voir Ahmad, El Serafy et Lutz, 
1989). FaCe à cette situation, l'Organisation des Nations Unies a souhaité 
mettre au point des concepts et méthodes pour une comptabilité environnementale 
et Economique intégrée pouvant servir de base à des activités comparables au 
niveau international. 

2. L'objectif du Manuel n'est pas simplement de pr6senter une nouvelle 
approche de la comptabilité environnementale; il s'agit plutôt de refléter dans 
toute la mesure du possible les différents concepts et méthodologies qui ont Bté 
examin6s et appliqués ces quelques dernières années et de faire la synthèse des 
differentes écoles de pensée dans les domaines de la comptabilit6 des ressources 
naturelles et de l'environnement. Une analyse approfondie de ces approches fait 
apparartre qu'elles sont souvent compldmentaires et qu'elles ne s'excluent pas 
les unes les autres. L'absence d'une approche générale semble être due 
davantage au manque de passerelles entre les differents points de vue qu'à des 
concepts contradictoires. Le Manuel ne vise donc pas à remplacer les syst&mes 
de données existants comme les comptes des ressources naturelles ou le Systéme 
de comptabiliti nationale (SCN), mais plutôt à intégrer leurs éléments dans 
toute la mesure du possible afin d'établir un système statistique global. 

3. La synthèse des différentes approches ne devrait pas conduire à conjuguer 
des séries de données incompatibles. Lè Système de comptabilité 
environnementale et 6COnOmiqUe intdgrée (SCEE) présenté dans le Manuel a été mis 

au point afin de donner une vue d'ensemble à la fois complète et cohérente des 
interactions entre l'environnement naturel et 1'6conomie. Une analyse 
efficiente des relations entre l'environnement et l'konomie doit être fond6e 
sur un système de données dont les differentes parties reposent sur des concepts 
comparables et peuvent donc être Btroitement reliées les unes aux autres. 

4. Dans les sections suivantes du present chapitre, le choix de concepts 
particuliers est expliqué. En outre, une vue d'ensemble du SCEE et de ses 
différentes versions est présentée. Cet exposd débute par l'énoncé de certaines 
considérations générales sur l'interaction entre l'environnement et l'économie 
[voir sous-section B l)]. Ensuite, la portée et les limites de l'évaluation 
monétaire et de la description physique sont examinées [sous-sections B 2) et 
B 3)l. Dans les sous-sections B 4) è B 6), certains aspects de la dhfinition 
des actifs naturels et de leurs emplois économiques sont presentes. Dans la 
SOUS-Section C 1) sont passées en revue les sources de données pour le SCEE. La 
relation entre le système prévu et les comptes nationaux est examinée dans la 
sous-section C 2). D'autres informations sur les différentes versions du SCEE 
et de son plan comptable (matrice du SCEE) figurent dans les sous-sections C 3) 
et C 4). 

. 
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B. Interactions environnement-6conomie 

1. Point de vue bcologique contre point de vue économique 

5. Il est difficile d'établir une distinction nette entre l'environnement 
naturel et l'économie. On peut avancer que l'économie fait partie de la nature. 
Les êtres humains sont des organismes vivants, comme les animaux et les plantes, 
etleurs activités Economiques et autres sont souvent comparables aux activites 
de même nature des animaux. Du point de vue Ecologique, il n'y a pas de 
difference absolue entre l'homme et les autres êtres vivants, mais plutôt une 
différence progressive : les êtres humains devraient accepter le fait qu'ils 
font partie de la nature et agir de façon à ne pas compromettre les Bquilibres 
naturels. Ils devraient utiliser leur intelligence pour adopter des modes de 
vie qui aient le moins d'incidences possibles sur l'environnement des autres 
organismes vivants. Les êtres humains devraient aussi accepter le fait qu'ils 
font partie d'écosystèmes qui sont façonnés par leurs propres activités ainsi 
que par celles d'autres biotes, en interaction avec les facteurs abiotiques. 

6. Du point de vue écologique, la comptabilite intégrée de l'environnement et 
de l'économie ne doit pas consister en une comptabilite economique de 
l'environnement. L'économie doit plutôt être traitée comme un élement du 
système de comptabilité environnementale. La comptabilité économique et 
environnementale intégrée devrait aider à définir les équilibres satisfaisants 
d'un point de vue écologique entre la nature et l'homme et faire apparartre les 
deséquilibres existants. L'objectif n'est donc pas une utilisation optimale de 
l'environnement B des fins économiques mais l'équilibre optimal entre les 
besoins de l'homme et les besoins "non humains". L'influence des activités 
économiques humaines sur l'environnement naturel , par exemple sur son état et 
sur ses modifications, doit être soigneusement suivie. 

7. Du point de vue anthropocentrique, l'environnement naturel est là pour être 
exploite par l'homme en particulier dans le cadre de ses activités économiques. 
L'environnement naturel ne doit être pris en compte que dans la mesure ou il 
sert aux êtres humains. Il doit soutenir l'activité économique en fournissant 
des ressources naturelles a des fins économiques et en assurant l'élimination 
des Ssidus indgsirables résultant des processus économiques. Les écosystQmes 
naturels n'ont de valeur que s'ils peuvent être utilisés à des fins récréatives 
ou pour l'extraction de produits naturels. D'un point de vue Economique 
simpliste, la question de savoir si les Bquilibres naturels sont perturbés ou si 
d'autres êtres vivants sont en voie de disparition ne presente aucun intérêt. 
L'environnement naturel assure certaines fonctions pour les êtres humains et un 
système comptable doit suivre l'exploitation de ces fonctions. Si la qualité 
des fonctions de l'environnement se dégrade, il faut envisager d'appliquer des 
mesures pour les preserver. 

8. ces quelques dernières années, un nombre croissant de scientifiques ont 
appel6 de leurs voeux une synthèse des points de vue écologique et 
anthropocentrique. L'exploitation de la nature à des fins bconomiques a atteint 
ses limites : l'exploitation excessive de certaines fonctions de l'environnement 
va désormais à l'encontre dubut recherche car les avantages de certains types 
d'utilisation de l'environnement se sont traduits par des inconvénients pour ce 
qui est d'autres utilisations concurrentes. Par exemple, la nécessité pour 
l'environnement de s'acquitter de sa fonction d'élimination des dechets peut 
être en contradiction avec l'impératif physiologique que constitue la pureté de 

/ . . . 
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l'air et de l'eau. L'exploitation de la nature a atteint un point ou les êtres 
humains mettent en danger leurs propres conditions de vie. 11 semble donc 
ndcessaire, même du point de vue anthropocentrique , que les êtres humains 
s'interrogent sur leurs propres comportements, considérant que la vie humaine 
fait partie intégrante de l'environnement et que la survie même de l'humanité 
peut être compromise si les règles des équilibres naturels ne sont pas 
respectées. 

9. Dans ce contexte, le concept de durabilitd a acquis de plus en plus 
d'importance (Bartelmus, 1992b, a paraitre; Daly, 1989, 1990, 1991a, 1991b; Daly 
et Cobb, 1991, Hueting, 1988, MacNeill, 1990; Norgaard et Howarth, 1991, Pearce, 
1989; Pearce, Barbier et Markandya, 1990, Pearce, Markandya et Barbier, 1989, 
Pezzey, 1989; Simonis, 1990, Uno, 1991b; Commission mondiale pour 
l'environnement et le développement, 1987). A l'exploitation à court terme des 
ressources de l'environnement devrait faire place la volante & long terme de 
préservation de l'environnement dans l'intérêt de l'homme comme de la nature. 
D'un point de vue relativement radical, le concept de durabilite ne devrait pas 
être limite B l'utilisation durable de l'environnement naturel pour les besoins 
de l'homme mais devrait aussi englober l'aspect plus large des iquilibres 
naturels : non seulement les fonctions de l'environnement utiles B l'homme, mais 

-l'environnement lui-même, devraient être maintenus intacts, même en l'absence 
d'utilité apparente pour l'homme. Un environnement intact fait partie 
intégrante du patrimoine naturel et pourrait bien être une condition prealable 
de la survie de l'humanité. 

10. Ces considérations influent sur la conception d'un système de comptabilité 
environnementale et Economique int6grde (par exemple Bartelmus, 1992b; Peskin, 
1991, à parartre). Un cadre intégral devrait être le fruit d'une synthèse, ou du 
moins d'un compromis, entre les points de vue écologique et anthropocentrique 
(économique). L'Économie ne devrait pas être considérée simplement comme un 
éldment de l'environnement et l'environnement naturel ne devrait pas être 
envisage seulement du point de vue de son utilite économique. L'environnement 
naturel et l'Économie constituent les deux aspects d'une même réalité. Un cadre 
comptable devrait donc contribuer à identifier les stratégies de ddveloppement 
durable qui concilient la satisfaction des besoins humains avec le maintien à 
long terme des fonctions de l'environnement. 

2. Evaluation et comptabilitd monétaire 

11. Dans les comptes nationaux, la relation entre l'environnement et l*économie 
n'est envisagée que dans une perspective économique (cf. Système de comptabilité 
nationale, Nations Unies, 1968). L'évaluation ne porte normalement que sur les 
valeurs marchandes. Dans le SCN, la production couvre tous les biens, qu'ils 
soient vendus sur le marché ou pas, et certains services non marchands 
(production pour compte propre de services de logement et production de services 
non marchands rendus par les administrations publiques). Les biens et services 
non marchands sont soit Bvalués sur la base des prix de produits similaires 
commercialises (produits de l'agriculture de subsistance) ou des colits (services 
rendus par les administrations publiques). 

12. L'utilisation de l'environnement naturel B des fins économiques n'est pas 
prise en compte dans le calcul des coûts dans le SCN et n'est donc pas reflétée 
dans les principaux agrdgats des comptes nationaux, par exemple le produit 
intérieur brut (PIB). Certains emplois peuvent être comptabilisés non pas avec 
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les coûts mais avec les "autres variations des actifs", qui reflètent les 
variations de la valeur marchande de l'actif naturel en question. Le coQt de 
l'epuisement des ressources naturelles ne comprend que les coûts d'extraction : 
la perte de capacité de génération de revenus pour les periodes de production et 
les génerations futures causée par la diminution du patrimoine naturel n'est pas 
prise en compte dans les comptes de production du SCN, mais seulement 
comptabilisée avec les "autres variations des actifs", qui n'ont pas d'effet sur 
le coût ou le PIB. Si la terre est utilisee comme décharge, seuls les coûts de 
transport des dechets jusqu'a la décharge sont comptabilisés en tant'que coQts 
dans le SCN. La baisse de la qualité de la terre peut être prise en compte au 
titre des autres modhfications de la valeur de la terre si le prix du marche 
reflète ces modifications; dans le SCEE, ces utilisations de l'environnement 
sont en revanche assimilées à des colits. En outre, les effets de 
l'environnement sur la santé humaine peuvent être comptabilisés dans le SCN, si 
des depenses sont effectivement engagées pour les soins de sante, mais ces 
dépenses ne sont pas non plus traitees comme un coQt. 

13. La plupart des methodes d'evaluation des avantages et des inconvenients non 
Economiques de l'utilisation de l'environnement naturel ont et6 mises au point 
indépendamment des comptes nationaux, en géneral dans le cadre d'analyses cobts- 
avantages réalisees aux fins de l'évaluation de projets ou de programmes ou pour 
la modification globale d'agrégats macro-economiques comme le revenu ou le 
produit national (OCDE, 1989; Johansson, 1990; Pearce, Markandya et Barbier, 
1989). Ces évaluations n'ont guère et6 refletées dans les concepts des comptes 
nationaux, dans la mesure oil elles ne sont pas prises en compte dans les 
évaluations marchandes. 

14. Le SCN révise contient une description plus détaillée des actifs 
(Nations Unies, 1992). Dans les actifs corporels entrent les éléments de 
l'environnement naturel, comme la terre et le sous-sol, dans la mesure où ils 
apportent des avantages Economiques B un proprietaire, le contrôle par une unité 
institutionnelle de ces actifs etant considere comme la manifestation de 
l'existence des avantages en question. Cela implique souvent des droits de 
proprieté formels assujettis à la législation dans le cas des forêts naturelles, 
et/ou la possibilité d'etablir un prix du marche. Ces actifs sont assimilés à 
des actifs économiques. Du point de vue Ecologique, cette couverture peut se 
révéler incomplète : les forêts tropicales, par exemple, peuvent avoir une 
valeur marchande, du fait de leur rendement sous la forme de bois tropicaux pour 
lesquels les prix du marché sont Elevés, alors que les autres fonctions de ces 
forêts qui pourraient avoir une valeur non marchande du point de vue écologique 
ne sont pas comptabilisees. Parmi ces autres fonctions, on peut mentionner leur 
rôle dans l'équilibre climatique mondial ainsi que leur valeur culturelle et 
spirituelle pour les peuples indigènes. Du point de vue écologique, les forêts 
tropicales sont l'un des plus importants habitats d'une grande varieté d'animaux 
et de pla,ntes. En outre, l'évaluation marchande des actifs n'est pas le seul 
type d'évaluation possible. Les actifs naturels peuvent avoir une valeur 
marchande qui diffère sensiblement de la valeur Economique et écologique 
conjuguée et qui non seulement reflète les emplois Economiques de ces actifs 
mais couvre aussi un vaste Bventail de fonctions écologiques supplementaires 
(cf. OCDE, 1989, chap. 3; Pearce, Markandya et Barbier, 1989, chap. 3). Un 
système de comptabilité environnementale et ecologique integrée devrait donc 
couvrir non seulement les aspects marchands des comptes nationaux, mais aussi 
appliquer un concept plus large d'évaluation économico-écologique. 

/ l .  .  
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15. Le principal avantage de l'approche Economique privilégiée pour les comptes 
nationaux classiques est la possibilité de disposer de données comparables 
exprimdes en valeurs marchandes. 'Le fait de se limiter aux transactions 
marchandes et 3 l'évaluation marchande permet de, fonder les travaux statistiques 
sur des données observables exprimées en termes monétaires. L'évaluation non 
marchande donne genéralement lieu a des hypothèses plus ou moins contestables. 
Les problèmes d'évaluation posés par les emplois non marchands de 
l'environnement illustrent de façon parlante ces hypothases. Une évaluation 
directe des avantages (ou des pertes) lies aux fonctions économiques de 
l'environnement n'est généralement possible qu'en demandant aux intéressés 
quelle est la valeur monetaire de ces fonctions. Cette mdthode (évaluation 
contingente) part du principe que les personnes interrogees ont suffisamment 
d'informations quant aux avantages des fonctions en question et sont prêtes à 
exprimer ces avantages en termes mon&aires, et & même de le faire. Dans 
certains cas Bgalement (par exemple, valeur de la santé ou de la vie humaine), 
la mon6tisation des avantages (ou des dommages) environnementaux semblerait une 
entreprise trQs contestable. 

16. Si l'on n'essaie pas d'évaluer directement les fonctions de 
l'environnement, mais si l'on utilise des données sur les colts comme instrument 
de mesure indirecte, on dispose de davantage de données sur les valeurs mais le 
fondement thdorique du concept même d'evaluation s'affaiblit (par exemple, 
schulz, 1989; Schulz et Schulz, 1989). Dans le cas des services rendus par 
l'environnement pour ce qui est de l'élimination des dechets et d'autres 
r&idus, une approche des coûts d'opportunit6 pourrait être appliquée. Ces 
colts pourraient être igaux aux dépenses devant être engagées pour empêcher 
l'imission de rdsidus. Les collts de prévention pourraient donc être une mesure 
de la valeur des services d'élimination (cf. Hueting, 1980; Hueting et Leipert, 
1987). Dans le même ordre d'idées, les coûts effectifs des dommages causés a la 
santd par la dégradation de l'environnement reprdsentent la somme que les 
personnes touchées sont au moins prêtes a payer pour Eviter les effets négatifs 
sur la sant6 d'un environnement naturel dégradé. Bien évidemment, d'autres 
pertes de valeur de caractère esthétique, voire éthique, ne sont pas saisies 
dans ce type de calcul. Les touts effectifs ne rendent donc compte que d'une 
partie de la valeur des incidences negatives totales de la baisse de qualité de 
l'environnement. 

17. Les coûts effectifs des dommages causés par la dégradation de 
l'environnement pourraient aussi être évalues sur la base des dépenses ou des 
coûts "défensifs" (Leipert, 1986, 1987, 1989; Olson, 1977). Dans les coûts de 
défense de l'environnement sont inclus Les coûts effectifs de protection de 
l'environnement engagés pour empêcher ou neutraliser une baisse de qualité de 
l'environnement, ainsi que les dépenses effectives nécessaires pour compenser 
les incidences négatives d'une dégradation véritable de l'environnement ou 
réparer les dommages. L'avantage de cette approche est que les estimations 
peuvent être fondées sur des coûts observables en termes monetaires. 11 se 
pourrait bien que dans nombre de pays, l'on doive utiliser une proportion 
croissante de la production économique pour éviter les consdquences peu 
souhaitables des activités productrices ou y remédier. Une approche limitée aux 
colts observables en termes mondtaires ne permet pas, toutefois, d'avoir une 
image complète des avantages et des inconvénients de l'utilisation économique de 
l'environnement naturel. En outre, leur transformation en coûts de production 
est contestable (Bartelmus, 1992b). 

. 
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3. Comptabilite physique 

18. L'évaluation en termes monetaires suscite un dilemme : d'une part, les 
m&hodes d'evaluation fondées non seulement sur les valeurs marchandes mais 
aussi sur d'autres valeurs permettraient une description plus complète des 
interactions entre l'environnement et l'économie mais, dans le même temps, 
exigeraient d'amples hypothèses. En revanche, l'utilisation exclusive de 
données monétaires observables fondées sur des valeurs marchandes bliminerait la 
nécessité d'hypothèses en matière d'évaluation ainsi que les incohérences qui en 
résultent entre les différentes valeurs utili&es. Dans le même temps, elle 
aboutirait 1 une description insuffisante des interactions entre l'environnement 
et l'économie (cf. Norgaard, 1989; Bartelmus, 1992a, Blades, 1989). La question 
se pose de savoir si l'utilisation de donnees exprimées en unités physiques 
permet de surmonter ce dilemme? En outre, disposerait-on de davantage de 
donnees si les données en unités physiques étaient utilisées? 

19. De fait, une description complète des interactions entre l'environnement et 
l'C5conomie n'est pas possible sans l'utilisation de données physiques. Dans un 
grand nombre de cas, ces données sont plus adaptdes que les donnees monetaires. 
Cela est vrai en particulier de la description du flux de matières et de 
substances nutritives dans l'environnement naturel ainsi que de l'environnement 
naturel vers l'économie et de nouveau vers l'environnement naturel sous la forme 
de résidus. Les concepts de bilans matières/energie (en particulier dans le 
contexte des tableaux entrées-sorties) peuvent être utilises comme instrument 
pour analyser les flux de matières entre l'environnement et l'Économie (cf. 
Alfsen, 1991; Ayres, 1978; Isard, 1969; Isard et autres, 1972; Kneese, AyreS et 
d'Arge, 1970; Leontief, 1970, Nations Unies, 1976). 

20. Il est plus facile de décrire le processus de transformation des matériaux 
et des sources d'énergie dans la sphère konomique que de dresser un tableau 
complet des cons6quences des activitds économiques pour l'environnement. Il 
n'existe de modèles largement acceptés ni pour les processus de transformation 
intervenant dans l'environnement naturel ni pour la dynamique des incidences 
Bconomiques sur l'environnement. D'aucuns ont essayé de mettre au point des 
modèles (de la modification) du climat mondial ainsi que des modèles locaux ou 
régionaux de l'écologie statistique ou de l'éco-developpement (Bartelmus, 1986). 
En particulier, la modélisation de la distribution dans l'espace des residus, de 
leur assimilation (partielle), de leur transformation physique et chimique et de 
leur destination finale, y compris la contamination des biotes, n'a etB possible 
que dans des circonstances particulières et pour certains polluants. 

21. Normalement, on peut mesurer l'emission de certains rdsidus des activites 
Economiques et leur incidence sur la qualité de l'environnement (air, eau, sol) 
uniquement dans certaines régions (Friend et Rapport, 1979; Nations Unies, 1988, 
1991a). La dynamique qui relie la perturbation de l'environnement, la réaction 
et la contamination n'est généralement pas connue. c'est la raison pour 
laquelle le Cadre pour le développement de statistiques de l'environnement 
(CDSE) se limite à énumérer les aspects statistiques d'une skie d'activités, 
d'incidences et de réactions (sociales), et n'établit pas de relations causales 
entre ces aspects (Nations Unies, 1984). on n'essaiera donc pas de fonder la 
comptabilité intggrée sur un modèle complet de l'environnement. 

22. Les travaux sur les comptes des ressources naturelles (cf. cornière, 1986; 
Friend, 1986; Garnasjordet et Viggo Saebo, 1986; Gilbert et James, 1988; 

/ . . . 
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Gilbert, 1990; Longva, 1981; Bureau central de statistique de la Norvège, 1987, 
1990; Young, 1992, a paraitre) illustrent les possibilités actuelles 
d'6tablissement d'une comptabilité environnementale en termes physiques. ces 
comptes d6crivent les stocks et les flux des matériaux qui sont utilis6s en tant 
que biens primaires dans le cadre des activités économiques. Les comptes des 
ressources naturelles complètent utilement les bilans matières/énergie qui 
décrivent la transformation des ressources naturelles dans les processus 
Bconomiques. Ces comptes ont d6jà 6t6 établis pour plusieurs pays. Il est 
indispensable de relier ces données aux donn6es mon6taires des comptes nationaux 
dans l'optique de 1'6tablissement de systèmes de comptabilité environnementale- 
bconomique. 

23. Les comptes des ressources naturelles peuvent aussi être reliés aux 
systèmes de statistiques de l'environnement et, ensemble, pourraient être 
utilis6e comme cadre g6néral pour le suivi de l'environnement naturel 
(Nations Unies, 1991a, annexe 1; Friend, B paraître). Un tel cadre permettrait 
non seulement de mesurer l'exploitation Bconomique a court terme de 
l'environnement mais couvrirait aussi les aspects de la conservation de 
l'environnement naturel pour les gén6rations futures. Les comptes français du 
patrimoine naturel témoignent des ambitions nourries à cet égard (Institut 
national de la statistique et des btudes 6conomiques (INSEE), 198633; Weber, 
1983, 1989). Tous ces travaux pourraient être utilisés et Blaborés plus avant 
pour arriver B une meilleure description des interrelations entre 
l'environnement et 1'6conomie. 

24. Les indicateurs de qualit6, de l'eau, de l'air et du sol pourraient jouer 
un r61e important dans la comptabilit6 physique de l'environnement. 11s 
pourraient compléter utilement les données sur les stocks et les flux 
quantitatifs. Deux problèmes essentiels li6s aux indicateurs de qualit de 
l'environnement doivent être pris en compte : il est difficile de choisir les 
616ments qui d6terminent le plus la qualit de l'environnement et encore plus 
difficile de regrouper les mesures de ces 616ments sous la forme d'indices 
globaux de la qualité, de l'eau, de la terre et des écosystèmes. Des 
indicateurs et des indices environnementaux ont d6jà 6t6 examinés en Amérique 
du Nord dans les ann6es 70 avec des résultats et des analyses mitigés (cf. 
Inhaber, 1974: Ott, 1978). De nouvelles tentatives Sont maintenant faites en 
Europe (Kuik et Verbruggen, a parartre; Bureau fédéral de statistique, 
Allemagne, 1990). Les Btudes méthodologiques des Nations Unies passent aussi en 
revue la collecte des indicateurs et indices environnementaux (Nations Unies, 
1991a). Une approche plus large, appelant la mise au point d'indicateurs du 
d6veloppement durable, est prônée dans Action 21, adoptée par la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement (Nations Unies, 1993, 
r6solution 1, annexe II, par. 40.6 et 40.7). 

25. Les données physiques sont nécessaires pour décrire les liens entre 
l'environnement et l'économie, mais elles ne sont pas suffisantes. La 
difficult6 pos6e par l'utilisation de chiffres en termes physiques réside dans 
la n6cessit6 d'élaborer d'immenses s6ries de données sans aboutir a des 
conclusions gén6rales sur leur signification (économique et non-économique). Il 
est souvent difficile d'obtenir une description physique plus condensée - 
condition pr6alable importante de la comptabilité économico-environnementale - 
dans la mesure oh il est difficile, voire impossible, d'agréger les données 
fondamentales en raison de l'utilisation d'unit6s statistiques diff6rentes (par 
exemple, tonnes et mètres cubes) et aussi de l'absence de connaissances sur leur 
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importance relative. L'orientation spatiale des données environnementales est 
un autre obstacle à la réalisation d'un niveau d'agrégation permettant de 
fournir des orientations dénuees d'ambiguïte aux responsables face aux 
preoccupations nationales d'environnement. Reste à voir dans quelle mesure on 
peut concevoir des procedures de pondération qui permettraient de surmonter ces 
difficultés. Dans nombre de cas, la seule façon d'obtenir des rhsultats 
comparables est de recourir à une évaluation en unités monetaires. 

4. Frontière des actifs et définition des actifs naturels 

26. Le thème central du présent Manuel est l'environnement des êtres humains, 
qui comprend en principe tous les actifs naturels. Dans la pratique, lorsque le 
SCEE sera applique, la couverture pourrait être plus limitée. Par exemple, 
lorsqu'on a besoin d'une description de l'environnement en termes physiques, on 
peut definir une frontière des actifs plus large que lorsqu'il s'agit de 
procéder à une évaluation de tous les actifs en termes monétaires. En outre, si 
la description de l'environnement vise à mettre en dvidence l'incidence des 
activités économiques, sa portée sera peut-être plus limitée qu'une description 
qui vise à dépeindre l'environnement en termes de stocks d'actifs naturels 
disponibles. 

27. Lorsqu'il s'agit, dans le cadre d'un système de comptabilité 
environnementale et économique, de porter l'attention sur la perturbation des 
Equilibres naturels et des écosystèmes due aux activités économiques, il faut 
tenir compte avant tout de la partie de l'environnement naturel qui a été ou 
pourrait être touchge par les activites humaines. Les actifs de l'environnement 
naturel qui sont - directement ou indirectement, effectivement ou 
potentiellement - affect& par les activites humaines sont appelés actifs 
naturels ou capital naturel. Dans les actifs naturels entrent les actifs 
biologiques (produits ou sauvages), les terres et les plans d'eau avec leurs 
écosystèmes, les actifs du sous-sol et l'air. une attention particulière doit 
être accordée aux entités vivantes (animaux, plantes) et à leur environnement 

,~ naturel (écosystèmes). Ainsi, tous les animaux et les plantes doivent être 
associés à leur environnement naturel et leurs conditions de vie doivent être 
suivies. Le bétail et les autres animaux qui dépendent de l'homme doivent être 
pris en compte au même titre que les animaux sauvages. Les cultures et les 
arbres exploités dans le cadre de l'agriculture et de la sylviculture doivent 
être pris en compte au même titre que les plantes et les arbres sauvages. Les 
actifs du sous-sol sont pris en compte car leur extraction constitue un apport 
important de ressources pour la production economique et peut influer à la fois 
sur le paysage environnant et sur les écosystèmes. En outre, le degré 
d'epuisement de ces actifs peut freiner le niveau des activites Economiques et 
determiner par conséquence indirectement le volume des résidus de ces activites. 

28. La définition des actifs naturels correspond au concept de patrimoine 
naturel mis au point par les statisticiens français (cornière, 1986; INSEE, 
1986b; Weber, 1983). Du point de vue Ecologique, l'expression ressource 
naturelle, qui a souvent été utilisee dans ce contexte, semble trop étroite, car 
elle implique une exploitation effective ou potentielle par l'homme. Cela ne 
constitue, comme les analystes français l'ont montre, qu'un aspect seulement de 
l'environnement naturel. Ce n'est que lorsqu'on s'intéresse à l'utilisation 
effective des actifs naturels que l!expression ressources naturelles convient. 

/ . . . 



-9- 

29. Dan8 le SCN (Nations Unies, 1992), la frontière des actifs se situe entre 
ces deux extrêmes. Ne sont pris en compte que les actifs économiques. Ceux-ci, 
toutefois, ne couvrent que les actifs naturels qui se traduisent par des 
avantages futurs pour leurs propriétaires. Une distinction est faite dans le 
SCN entre les actifs produits et les actifs non.produits et, dans la catégorie 
des actifs produits, entre les actifs fixes et les stocks. Dans la catégorie 
des actifs produits, les actifs naturels sont tous ceux dont la croissance est 
contrôlée par l'homme au moyen de différentes méthodes d'exploitation, y compris 
les vignes, les vergers, les forêts de bois d'oeuvre et les autres plantations 
ayant des productions répétées ainsi que le bétail pour l'élevage, les produits 
laitiers et le trait, tous étant considérés comme des actifs produits fixes et 
inclus dans la catégorie intitulée "Actifs exploités". Sont aussi inclus dans 
la catégorie des actifs produits les cultures en train de pousser, les fruits 
sur les arbres et les arbustes ainsi que le bbtail destiné à l'abattage et les 
poissons dans l'aquaculture, qui sont considérés comme des stocks dans le SCN et 
inclus dans la catégorie intitulée "Travaux en cours sur les actifs exploités". 
Les actifs naturels non produits considdrés dans le SCN comme des actifs 
économiques figurent dans une seule catégorie intitulee "Actifs incorporels non 
produits", qui recouvre quatre grandes catégories, à savoir la terre, les actifs 
du sous-sol, les ressources biologiques non cultivees et les ressources en eau. 

30. La definition formelle des actifs Economiques du SCN citée ci-dessus couvre 
les actifs se traduisant par des avantages futurs pour leurs propriétaires, 
mais, dans la pratique, la frontiare des actifs du SCN n'englobe que les actifs 
qui ont une valeur marchande et/ou sur lesquels les propriétaires exercent un 
contrôle, soit au moyen de droits de propridté soit autrement. La valeur 
marchande est soit le prix effectif du marché d'un actif, soit la valeur 
actualisée des rendements futurs (dans le cas, par exemple, des actifs du sous- 
sol ou des forêts de bois d'oeuvre). Les critères de la valeur marchande et du 
contrôle devraient être utilisés simultanément. En effet, les actifs naturels 
de presque tous les types (actifs biologiques, terres, actifs du sous-sol, eau) 
peuvent avoir une valeur marchande dans la mesure oii certains produits peuvent 
être extraits et vendus sur le march6. Des valeurs marchandes peuvent être 
attribuées au bois venant des forêts vierges et aux fruits sauvages ainsi qu'aux 
poissons de l'océan, une quantitd limitee de ces poissons pouvant être pêchée et 
vendue sur le marche. ces actifs, toutefois, ne sont pas considerés comme des 
,aCtifS économiques dans le SCN, car ils ne font pas l'objet d'un contrôle 
économique. Normalement, tous les actifs faisant l’objet d'un contrôle 
Economique ont une valeur marchande. Bien que certains actifs naturels non 
contrô16s puissent faire l'objet d'une evaluation marchande, ils ne sont donc 
pas considerés comme des actifs économiques dans l'optique du SCN. 

31. La classification des actifs naturels et des actifs créés par l'homme 
pr6sent6e dans le tableau 1.1 reflète la discussion ci-dessus de la définition 
des actifs et des catégories d'actifs. Les catégories d'actifs présentées dans 
ce tableau sont celles qui seront utilisées tout au long du présent Manuel. 
Pour la description de l'environnement naturel et de ses relations avec 
l'économie en termes physiques, une classification croisée par types d'actifs 
naturels et par degré de contrôle/emploi économique est utilisde ici. En termes 
mon&aires, une distinction est faite entre les actifs naturels ayant une valeur 
marchande et les actifs naturels sans valeur marchande. Comme le montre le 
tableau 1.1, on peut donner une valeur marchande a des actifs produits et non 
produits. 

/ . . . 
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32. Les systèmes de classification des actifs peuvent prendre en compte les 
consid6rations écologiques comme économiques. Le degr6 de contrôle exercé par 
l'homme sur l'environnement naturel reflète l'élément économique. Ce critère 
revêt une importance plus ou moins grande en fonction des differents types 
d'actifs naturels. L'air, bien entendu, est utilise, mais pas contrôle. L'eau 
peut être contrôlée si elle est stockée dans des cours d'eau ou des barrages 
artificiels. Les actifs du sous-sol deviennent des actifs économiquement 
contrôlés avec l'établissement de sites d'extraction minière ou de sites 
d'exploration. si la terre est cultivde ou utilisée a d'autres fins économiques 
(par exemple, pour la construction de bâtiments et la r6alisation de travaux ou 
pour des activités r&zréatives), elle appartient à la categorie des actifs 
contrôlés. Les forêts vierges et les animaux sauvages entrent dans la categorie 
des actifs non contrôlés, alors que les forêts de bois d'oeuvre et l'élevage 
appartiennent à celle des actifs contrôlés. 

33. Du point de vue économique, l'utilisation des termes "produit" et "non 
produit" est Evidente; du point de vue bcologique, la distinction est moins 
claire, car les activités des organismes biologiques dans un environnement non 
contrôlé par les activités économiques peut aussi aboutir a des actifs naturels 
produits et, par conséquent, a une "production" du point de vue écologique. Il 
pourrait donc se r6vdler plus Pr&is dans le contexte de la comptabilité 
environnementale d'utiliser les expressions "produits économiquement" et "non 
produit Aconomiquement". cependant, on continuera dans le texte d'utiliser les 
expressions abr6gées. 

34. Dans le tableau, les actifs du sous-sol ne comprennent que les réserves 
prouvées. D'après le douzième Congrès mondial du petrole, les réserves prouvées 
de petrole correspondent aux "réserves estimées, a une date donnée, pour 
lesquelles l'analyse des données géologiques et techniques a montré, avec un 
degré raisonnable de certitude, qu'elles etaient r6cuperables a l'avenir h 
partir des reservoirs connus et dans les conditions economiques et 
opérationnelles observees à la même date. Les rdserves prouv6es développées 
sont celles des rdserves prouvées que l'on peut s'attendre a récuperer par les 
puits et installations existants et les methodes d'exploitation actuelles" 
(Martine2 et autres, 1987, p. 7; voir aussi Masters et autres, 1987, p. 3: 
Ferran, 1981). La d6finition des réserves prouvees renvoie au critère de valeur 
marchande (rendement positif net de l'exploitation); la definition des réserves 
développées renvoie au degré de maTtrise/utilisation des actifs du sous-sol. 

35. Les actifs biologiques apparaissent en principe deux fois dans le 
tableau 1.1 : en tant que plantes ou animaux (espèces) à part entière et en tant 
que partie des écosystèmes (Gilbert, 1990, p. 5; Gilbert, Kuik et Arntzen, 
1990). Les écosystèmes terrestres comprennent le milieu ambiant (terre, eau, 
air) ainsi que les animaux et les plantes associés; les écosystèmes aquatiques 
comprennent le fond de la mer, l'eau et l'air, ainsi que les animaux et plantes 
associés. Du point de vue écologiqüe, on ne peut considérer les organismes 
vivants comme des espèces individuelles seulement (voir MyerS, 1988). La nature 
ne peut être protégée que si l'ensemble des Bcosystèmes est maintenu intact. 
Ainsi, du point de vue economique et écologique, la valeur des actifs depend 
fortement de l'existence d'écosystèmes intacts et non pas des diffdrentes 
espèces. Les actifs biologiques seront donc décrits deux fois dans le present 
Manuel, c'est-à-dire une fois en tant qu'actifs dlémentaires et une fois en tant 
que partie integrante des écosystèmes. 
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Tableau 1 .l 

Actifs cr& par Ihomme et actifs naturels 

.: Produits ........ .‘:.:. ....... 
............. ;i$$!q.~~: ~-nomWemel ................. ................ . ................. ................ . .................. .................. ................. ................ . ................. .................. ................. .................. ..................... 
:::::::~va~atFon::.:.::: ................... Valeur 
:.:.:.:.mon$falrs.:.:.: ................. marchande ................ . ................. ................. ................. .................. ................. ............... ._ ................. ................ . ................. ................ . ................. .‘.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~.~ 

Produita UtiliSee AmBnag6 
&wnomiquement Bconomiquement 

Sauvages Non cultiv8e, etc. Non am8nag8 

Stock&e Non contrôl6 
Boonomiquement 6conomiquemel 

~ Autres plans 
d’eau 

Valeur Valeur non 
marchande marchande 

Valeur non 
marchande 
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5. Emploi des actifs naturels 

36. L'utilisation des actifs naturels peut conduire B leur épuisement 
temporaire ou permanent (utilisation quantitative) ou n'apporter aucun 
changement B la nature du point de vue quantitatif mais dventuellement affecter 
la qualité de l'environnement (utilisation qualitative). Dans le premier cas, 
les quantités allant de l'environnement naturel à 1'6conomie sont considérés 
comme un flux de biens environnementaux. Dans le deuxième cas, l'utilisation 
des ressources naturelles est interprétée comme impliquant un flux de services 
de l'environnement naturel vers l'Économie. L'utilisation de biens 
environnementaux peut donc conduire à l'dpuisement des actifs naturels et 
l'utilisation de services d'environnement peut entraîner la dégradation 
(détdrioration qualitative) des actifs naturels. 

37. Les termes biens environnementaux et services d'environnement sont utilis6s 
par analogie avec les produits économiques. Cependant; cette analogie peut 6tre 
trompeuse. Du point de vue écologique, la nature ne vise pas à produire des 
biens et des services à des fins économiques. Dans le cas des biotea, la 
production naturelle a pour objet de reproduire des espèces et non pas de 
répondre à des besoins particuliers de l'être humain. Contrairement aux 
services Bconomiques, les services naturels sont involontaires (impos6s) et 
peuvent avoir de graves consdquences pour l'environnement. L'expression plus 
neutre de fonctions économiques de l'environnement, qui Evite de laisser 
entendre que la production naturelle doit servir les objectifs des 6tres 
humains, a donc ét6 propos6e (cf. Hueting, 1980, chap. 4). 

38. Les actifs naturels peuvent présenter les caractéristiques de stocks ou 
d'actifs fixes. L'utilisation quantitative conduira à une rdduction des stocks 
d'actifs naturels en l'absence d'autres facteurs pour contrebalancer cette 
rdduction, par exemple la croissance naturelle ou la reconstitution par des 
processus cycliques. Dans le cas de l'utilisation qualitative, la nature sert 
d'actif fixe sans qu'interviennent des changements quantitatifs immédiats. Une 
telle distinction est utile pour certains actifs naturels, mais ne prdsente 
qu'une valeur limitée pour d'autres. Les actifs du sous-sol pourraient être 
considér6s comme des stocks; la terre revêt davantage les caractéristiques d'un 
actif fixe. Cependant, une classification aussi simple devient ambiguë si les 
actifs naturels ont des fonctions à la fois quantitatives et qualitatives. Les 
forêts ont les caractéristiques de stocks pour ce qui est des quantités de bois 
qui y poussent, mais elles ont aussi les caractdristiques d'actifs fixes pour ce 
qui est de leur fonction d'habitat des animaux. DU point de vue économique plus 
strict (évaluation marchande), les actifs naturels n'ont normalement une valeur 
que sous l'angle de l%puisement (à l'exception de la terre). Du point de vue 
bconomique et écologique, des valeurs sont aussi attribuges aux services 
d'environnement et l'environnement naturel acquiert donc les caractdristiques 
d'un actif fixe. 

39. Les différentes fonctions des actifs naturels sont énumdrdes dans le 
tableau 1.2. On trouve aussi une description des fonctions des actifs créés par 
l'homme. L'objectif n'est pas d'offrir une vue complète de toutes les fonctions 
possibles, mais plutôt de donner des indications de la diversité des fonctions 
possibles. 11 s'agit de montrer que le même actif naturel peut avoir 
différentes fonctions. La forêt est un producteur de bois d'oeuvre du fait des 
activit6s d'abattage, un Glément important des écosystèmes (habitat pour les 
animaux et les plantes), un producteur de biens de consommation (fruits, 
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médicaments, matériaux de construction), un régulateur du climat et des r6gimes 
hydrauliques, un milieu d'absorption du dioxyde de carbone et un fixateur des 
sols. La forêt est aussi utilisde a des fins récréatives (y compris 
esthétiques). Ces différentes fonctions se concurrencent en partie les unes les 
autres. Cela est vrai plus particulièrement de la fonction de l'environnement 
naturel en tant que décharge, d'une part, et celle liée B la consommation des 
menages (par exemple, l'eau potable, la respiration, les loisirs), de l'autre. 
L'utilisation d'une fonction de l'environnement naturel peut nuire B sa capacite 
de s'acquitter des autres. Ces arbitrages entre les diffdrentes fonctions des 
actifs naturels sont au centre des interactions entre l'dcologie et 
l'environnement, qui sont étudiées dans la comptabilit6 environnementale. 

40. Pour 6valuer les differentes fonctions des actifs naturels, il faut, pour 
commencer, décrire ces fonctions en unit& physiques, car elles n'ont 
normalement pas une valeur marchande. Les flux physiques liés aux utilisations 
quantitatives des actifs naturels, autrement dit celles entrarnant l'épuisement 
des biotes, des actifs du sous-sol et de l'eau, peuvent être mesur&. Le 
service d'elimination fourni par les milieux naturels (air, eau, terre) pourrait 
être 6valu6 par les flux de r6sidus qui sont dévers& dans ces milieux. Le 
cadre adaptd pour la description de l'interaction entre l'environnement physique 
et les flux Economiques sont les bilans matières/énergie qui indiquent les 
quantitds de ressources naturelles circulant dans l'économie, les processus de 
transformation au sein de l'activité Economique et les flux de résidus revenant 
vers l'environnement naturel. D'autres liens avec les données socio-économiques 
devront être mis en Evidence par des cadres comptables plus larges ou des 
systèmes de statistique de l'environnement (Nations Unies, 1984). 

41. La fonction d'élimination de l'environnement naturel peut être considérée 
comme partie intégrante d'une activit6 de recyclage dans laquelle des flux 
quantitatifs interviennent entre l'économie et l'environnement naturel, sans 
changement h long terme de la qualit de ce dernier. Il existe d'autres 
utilisations qualitatives de l'environnement qui conduisent h des modifications 
physiques B long terme de cet environnement. L'utilisation économique de la 
terre est souvent liée a des processus de dégradation plus lents ou plus 
rapides. L'agriculture peut entrarner l'érosion des sols. Le défrichage des 
terres noncultiv6es (comme les forêts vierges et les terres humides) à des fins 
récrdatives ou agricoles peut bouleverser les équilibres dcologiques. 
L'exposition de zones à la circulation ou B l'habitat humain a radicalement 
modifid les caractéristiques de la terre et des écosystèmes. Il est souvent 
difficile de trouver des indicateurs adaptés en termes physiques pour décrire 
ces processus de degradation. Les indicateurs pourraient être la dégradation 
des sols, la diminution des différentes espèces (animaux, plantes) et les 
structures et-tendances de l'utilisation des terres (Nations Unies, 1988, 
1991a). 

42. Une description des utilisations de l'environnement naturel en termes 
physiques devrait commencer par les cons6quences immédiates de l'intervention 
humaine sur les équilibres naturels, même si, dans nombre de cas, ces 
interventions ont de multiples effets indirects. Or, ces effets indirects ne 
peuvent être enregistrt5s que partiellement. Les services d'dlimination rendus 
par l'environnement sont un élément important à cet égard. D'une part, il est 
relativement facile de comptabiliser les quantités de résidus qui sont amis dans 
l'environnement naturel, de l'autre, il est beaucoup plus difficile de décrire 
les flux venant de concentrations dans l'atmosphère qui se traduisent par la 
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contamination des biotes ainsi‘ que les effets'finals sur la santé des biotes, 
des écosystèmes et des êtres humains. 

6. Evaluation des actifs naturels 

43. L'évaluation de l'emploi des actifs naturels est l'un des objectifs .les 
plus difficiles de la comptabilite et des statistiques de l'environnement (voir, 
par exemple, Beckenbach, Hampicke et Schulz, 1989, Pearce, Markandya et Barbier, 
1989, chap. 3). On ne dispose normalement pas de valeurs marchandes et même les 
données sur les collts n'ont souvent qu'un caractère hypothétique. Les problèmes 
genéraux d'évaluation des activités naturelles ont et6 examines plus haut dans 
la sous-section B 2). D'après cet examen, on peut distinguer trois méthodes 
d'évaluation : 

a) Evaluation marchande; 

b) Evaluation non marchande directe (à partir, par exemple, du concept de 
la volonté de payer); 

Cl Evaluation non marchande indirecte (à partir, par exemple, de données 
sur les coûts des dommages ou les coûts encourus pour respecter certaines 
normes). 

Les mêmes méthodes d'evaluation des actifs corporels pourraient aussi être 
appliquees B l'évaluation des flux de biens et de services lies à l'utilisation 
d'actifs corporels. Le tableau 1.3 illustre, sans prétendre être complet, les 
différentes approches de l'évaluation de ces flux. 

44. L'évaluation marchande semble 2 première vue être un moyen facile d'évaluer 
l'utilisation des actifs, car la procédure d'evaluation est fondee sur des 
données observables. Cependant, la complexité de l'évaluation marchande devient 
apparente dans les quatre cas suivants où elle est appliquée à des actifs et aux 
flux correspondants de biens et de services (cf. Nations Unies, 1977b, 
chap. VI) : 

a) Actifs naturels produits, stocks. Dans le cas des stocks de biens 
biologiques ou non biologiques, comme les cultures et les animaux élev& pour 
l'abattage, qui ont été produits et sont irunediatement commercialisables, le 
prix courant du marché de ces biens peut être utilisé pour évaluer à la fois les 
stocks et les flux qui diminuent ou augmentent les stocks. Cependant, même dans 
ce cas, d'autres méthodes pourraient être appliquees pour évaluer les stocks; 

b) Actif8 naturels fixes produits. Pour les actifs naturels fixes 
produits, comme les vergers et les plantations et les animaux elevbs pour la 
reproduction, le trait ou la production laitière , qui ont été produits et/ou 
achetés sur le marché (actifs créés par l'homme), la valeur marchande est en 
principe déterminée dans le SCN par les mêmes deux facteurs que ceux qui sont 
utilisés pour évaluer les actifs créés par l'homme qui ne sont pas des actifs 
naturels : la valeur marchande actuelle de nouveaux actifs fixes de même nature 
(touts actuels de remplacement) et la durée de vie résiduelle par rapport à la 
durée de vie totale des actifs. Le coQt de l'utilisation de ces actifs dans la 
production peut être estime en partant de l'hypothèse d'une égalite avec le coût 
d'amortissement durant la période considérée. L'amortissement (consommation des 
actifs fixes) reflète la diminution de la valeur des actifs due à l'emploi 

/ . . . 
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économique et est estim6 dans les comptes nationaux en multipliant le prix moyen 
du marché de nouveaux actifs produits de même nature (coOts actuels de 
remplacement) au cours de la période comptable par le taux d'amortissement 
(longueur de la période comptable par rapport à la durée de vie totale des 
actifs); 

Cl Actifs fixes non produits. Les actifs fixes non produits (comme la 
terre) qui sont commercialisés pourraient être évalués en appliquant les prix du 
marché utilisés dans la transaction et, s'ils ne sont pas commercialisés, on 
pourrait utiliser les prix du marché d'actifs de même nature. Les prix du 
marché reflstent la valeur des rendements nets futurs liés à l'utilisation des 
actifs. Le flux des services rendus par les actifs fixes commercialises mais 
non produits pourrait être estimé en utilisant les donndes sur les loyers ou les 
baux qui ont effectivement été acquittés en contrepartie de l'autorisation 
d'utiliser ces actifs ou des actifs de même nature; 

dl Actifs naturels non produits, stocks. Les actifs naturels épuisables, 
comme les biotes sauvages et les actifs du sous-sol, ont un prix du marché s'ils 
peuvent être exploités. Dans ce cas, la valeur marchande des actifs correspond 
à leur valeur de vente future, moins les cofits d'exploitation (rendement net). 
si l'exploitation s'btale sur une période assez longue, les rendements nets 
futurs doivent être actualises. Dans certains cas, les réserves d'actifs 
naturels épuisables et les droits d'exploitation sont commercialisés. Les prix 
du marché refléteront alors dans une large mesure les rendements nets escomptés 
de l'exploitation de la ressource. 

45. Si l'utilisation des actifs naturels ne donne pas lieu à des transactions 
marchandes, il faut appliquer l'évaluation non marchande directe ou indirecte. 
Les techniques d'évaluation directe reposent sur la formulation de preférences 
(OCDE, 1989, p. 15); les techniques d'evaluation indirecte utilisent normalement 
le concept de coût de remplacement ou de coQt d'opportunité. 

46. Les techniques d'évaluation directe non marchande (évaluation contingente) 
pourraient être appliquées en particulier dans le cas de l'utilisation 
qualitative (et quantitative) de l'environnement naturel en tant que bien de 
consommation publique (cf. Pearce, Markandya et Barbier, 1989; OCDE, 1989; 
Johansson, 1990; schulz et Wicke, 1987). On peut citer en exemple la valeur de 
l'utilisation de l'air et de l'eau ou la valeur des services récréatifs rendus 
par les actifs naturels. Souvent, il n'est pas possible d'évaluer les actifs 
naturels dans leur ensemble mais seulement de déterminer un montant monétaire 
correspondant à une diminution ou une augmentation de ces actifs. On peut citer 
en exemple l'évaluation de la diminution de qualité de l'air. On pourrait 
demander aux gens de dire quelle somme ils seraient prêts à payer chaque année 
pour éviter la modification observée de la qualité de l'air. Ce montant 
pourrait être interprétee comme représentant la diminution de la qualité de 
l'air telle que perçue par la population. Les méthodes d'évaluation directe les 
plus connues sont les approches de la volonté de payer et de la volonte de 
vendre. Parmi les autres méthodes utilisees, on peut citer celles des prix 
hédonistiques des biens, des risques-salaires et des coiits de deplacement. Il 
faut mentionner que ces méthodes peuvent être appliquées pour évaluer non 
seulement les différentes fonctions des actifs naturels mais aussi les actifs 
créés par l'homme qui n'ont pas de valeur marchande (par exemple les monuments 
historiques). 

/ . . . 
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47. La méthode d'evaluation directe reste controversée. Un grand nombre 
d'économistes se demandent s'il est véritablement possible de déterminer les ~ 
valeurs monetaires des préférences en l'absence de marches (cf., par exemple, 
Hueting, 1980, chap. 4.5). Les arguments g6neralement avancés sont l'existence 
de problèmes conceptuels difficiles et la mediocritd de la base de données. En 
revanche, ces méthodes d'évaluation sont souvent le seul moyen d'approcher la 
valeur d'un large éventail de fonctions de l'environnement naturel. 

48. L'évaluation non marchande indirecte des fonctions de l'environnement 
utilise les données sur les colts effectifs et les coûts hypothétiques. Dans 
les coûts effectifs entrent les dépenses encourues pour le maintien des services 
de l'environnement naturel. On peut citer en exemple les cot3ts de protection de 
l'environnement ou les dépenses pour l'atténuation des dommages entrarnés 
notamment pour la santé et les matbriaux (corrosion) par la diminution de la 
qualité de l'environnement. Un développement des activités de protection de 
l'environnement en vue d'empêcher la degradation des actifs naturels ou de 
réparer les dégâts causes pourrait être le signe qu'une réduction de la qualité 
des actifs naturels et de leurs fonctions comme suite aux activités Economiques 
a été Bvitée ou repar6e. 

49. L'évaluation fondée sur le coût des activités de prévention ou de 
réparation ne sera peut-être pas adéquate : les activites de protection de 
l'environnement peuvent ne pas suffire à compenser les incidences négatives des 
activités économiques sur l'environnement. Les coûts effectifs des dommages 
encourus ne reprgsentent donc en g6néral qu'un plancher pour 1'6valuation de la 
baisse de qualite de l'environnement. On peut ndanmoins partir de l'hypothèse 
que les populations concernees sont prêtes a payer au moins l'équivalent des 
depenses devant 6tre effectivement engagées pour lutter contre les effets de la 
dégradation de l'air et de la qualité de l'eau. Dans ces conditions, ces 
d6penses pourraient être interpretges comme representant la valeur (minimale) de 
la diminution de la qualité de l'environnement. 

50. Dans le SCEE, une autre technique d'évaluation non marchande indirecte, 
fondée sur les collts hypothetiques (imputés), joue un r61e central. Le coQt de 
l'utilisation de l'environnement naturel est 6largi de façon à inclure les coQts 
qui auraient été encourus si l'environnement avait ét6 utilis6 de façon à ne pas 
affecter son utilisation future. Ces coûts sont de toute evidence hypothétiques 
car, en réalite, l'utilisation effectivement intervenue a bien nui à 
l'environnement. La prise en compte des collts hypothetiques vise h Evaluer de 
façon complète l'épuisement effectif de l'environnement ou sa dégradation. Le 
bien-fondé de cette approche est fondé sur les deux critères suivants : 

a) Application du concept de durabilite, qui joue désormais un r61e 
central dans les débats sur un développement intégré (respectueux de 
l'environnement et durable); 

b) Extension du concept des comptes nationaux de consommation de capital 
fixe des actifs créés par l'homme a l'évaluation de l'emploi des actifs naturels 
non produits dans la production. 

51. Du point de vue écologique, une tâche importante pour toute politique de 
l'environnement est d'équilibrer les besoins des hommes avec ceux des autres 
organismes vivants (animaux ou plantes). Les activités économiques ne devraient 
pas - au moins à long terme - nuire à l'environnement naturel. Par exemple, les 

/ . . . 
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services d'élimination fournis par la naturesne devraient être utilisés que dans 
la mesure où les flux de déchets peuvent être transformés par le processus 
naturel en mathriaux qui ne sont pas dangereux pour l'homme, les' animaux et les 
plantes. L'utilisation des terrains h des fins récréatives et à d'autres fins 
Economiques ne devraient pas entralner une plus grande destruction des 
Bcosystèmes. 

52. Le maintien d'un bquilibre entre les besoins de l'homme et les besoins de 
la nature non seulement protège la faune et la flore des influences humaines, 
mais maintient aussi l'environnement naturel intact pour les générations 
futures. Cela nous amène au concept de durabilité (Bartelmus, 1992b; Daly, 
1991a, 1991b; Maler, 1989; Opschoor, 1989b; Pearce, 1989; Pearce, Barbier et 
Markandya, 1990, chap. 1; Pearce, Markandya et Barbier, 1989, chap. 2; Hueting, 
Bosch et de Boer, 1991). Le concept de développement durable suppose que les 
activités économiques ne sont pas étendues au-delà des limites imposées par le 
maintien du capital naturel et du capital crée par l'homme. Une définition plus 
Etroite de la durabilité exclut la substitution d'actifs cré6s par l'homme aux 
actifs naturels et exige le maintien du niveau des actifs naturels comme des 
actifs crdés par l'homme. Si ce concept de durabilité est appliqu6 à 
1'Bvaluation des actifs naturels, l'utilisation de ces actifs sera évalué sur la 
base des coflts n6cessaires pour assurer leur total maintien. 

53. A l'appui de ce concept de durabilitd, on pourrait aussi invoquer les 
pr6fdrences ou les attitudes manifestées en faveur de la conservation du niveau 
des actifs naturels. L'incertitude quant aux inconvénients de grande ampleur 
pouvant éventuellement découler de la perturbation de l'environnement naturel et 
l'irrdversibilité d'un grand nombre des incidences négatives des activitds 
économiques sur l'environnement sembleraient appeler une plus grande aversion 
pour le risque et le maintien de la qualité de l'environnement au moins à son 
niveau actuel. 

54. Evaluer l'emploi des fonctions environnementales par le biais de l'approche 
des coûts de maintenance équivaut à 1'6valuation des services du capital créé 
par l'homme dans les comptes nationaux sur la base de la consommation de capital 
fixe. La valeur de la consommation de capital fixe équivaut aux cotlts actuels 
des actifs fixes utilisés dans la production. Ces touts peuvent être 
interprétds comme constituant un paiement pour les services rendus par le 
capital. La consommation de capital fixe Equivaut, selon les estimations, au 
montant n6cessaire pour maintenir intact le niveau des actifs cr6és par l'homme 
et conserver en état ces actifs. Cette approche des coûts de conservation 
utilise (comme on l'a déjà mentionné) les.prix effectifs du march6 pour estimer 
les investissements de remplacement nhcessaires. Néanmoins, ces calculs 
revêtent un caractère hypothétique car il n'est en aucune manière certain que 
les dépenses d'investissement effectives coïncident avec les niveaux des collts 
de conservation. 

55. Dans le cas du maintien des actifs naturels, les prix du marché des actifs 
considdrés comme remplaçant les actifs naturels utilisés ne peuvent normalement 
pas être appliquds car de nombreux types d'actifs naturels ne sont pas 
remplaçables. Les touts de conservation hypothetiques sont donc essentiellement 
représentés par les cohts qui auraient dû être encourus pour prévenir les 
incidences négatives des activit6s économiques sur l'environnement et/ou pour 
respecter certaines normes en matière de durabilité (voir Hueting, Bosch et 
de Boer, 1991). Malgré cette distinction, les deux concepts (à savoir le 

/ . . . 
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concept de consommation de capital aux prix du marche et celui de coûts de 
conservation hypothetiques) présentent un grand nombre de points communs. 
L'utilisation des actifs naturels comme des actifs crées par l'homme est Bvaluee 
du point de vue de. son incidence sur la disponibilité de capital. Si 
l'utilisation n'affecte pas le capital, le cof3t d'usage sera nul indépendamment 
de la valeur de cette utilisation pour la sociét6. Aucun de ces deux concepts 
n'a un rapport direct avec le bien-être, et, dans les deux cas, les utilisateurs 
des actifs naturels pourraient se faire une idée sur le plan quantitatif des 
touts suppldmentaires qu'il aurait fallu encourir (par eux ou par la société) si 
leurs activités economiques avaient été neutres pour ce qui est de 
l'environnement naturel. 

56. Le concept de durabilité ne doit pas nécessairement être appliqué à chaque 
utilisation de l'environnement naturel, mais pourrait être axé uniquement sur le 
maintien des ressources naturelles vitales. Il s'agirait de ressources qui sont 
difficiles ou impossibles à remplacer dont la dégradation ou l'épuisement 
auraient des effets inacceptables sur la sécurite, la santé et/ou le bien-être 
des hommes. Le developpement durable exige, en particulier, des ressources en 
eau suffisantes, des terres en quantités suffisantes et de bonne qualité 
(prévention de l'érosion des sols), la protection des Bcosystèmes clefs (par 
exemple, les forêts tropicales) et le maintien de la qualit de l'air et de 
l'eau au-dessus des niveaux minimaux. Dans certains cas, le concept de 
durabilité suppose la permanence non seulement des actifs naturels dans leur 
ensemble (en partant de l'hypothèse de possibilités de substitution) mais aussi 
de chaque type d'actifs naturels. 

57. Dans le cas des actifs du sous-sol, il semble peu réaliste d'estimer le 
coût du maintien des stocks. L'épuisement des ressources du sous-sol n'affecte 
pas necessairement l'environnement naturel ni les conditions de vie de l'homme 
et des autres êtres vivants. Les problèmes d'environnement découlant de 
l'épuisement des actifs revêtent généralement un caractère local et sont d'une 
portée limitée (parmi les exceptions, on citera les problèmes liés 3 
l'extraction à ciel ouvert et aux "marées noires" résultant de l'exploitation et 
du transport de pétrole brut). Les problèmes majeurs (par exemple la pollution 
de l'air due B la consommation d'energie ou la présence de métaux lourds en tant 
que residus des activités de production et de consommation) se posent 
normalement durant l'utilisation de matières premières épuisées. Il semble donc 
acceptable d'appliquer un concept plus large de durabilite dans le cas de 
l'épuisement des ressources du sous-sol. Il s'agirait notamment d'envisager la 
possibilitd de substituer aux actifs du sous-sol d'autres actifs naturels ou 
crées par l'homme dans le cadre de processus de production sans danger pour 
l'environnement. 

58. Le concept de coQt de conservation implique que les utilisations de 
l'environnement qui n'ont pas d'incidence sur la nature ont une valeur 
(monhtaire) nulle. Par exemple, si l'eau est utilisée et qu'elle est disponible 
en quantités suffisantes, il n'y a pas de codts de conservation liés aux 
prélèvements d'eau. Il en va de même de la pêche et de l'abattage du bois si la 
croissance naturelle compense l'exploitation. L'évacuation des résidus dans les 
milieux naturels n'a pas de tout de conservation si la nature peut absorber en 
toute securité ces résidus et n'est pas affectee à long terme. 

59. La valeur de la dégradation des actifs'naturels pourrait être aussi, en 
partie ou complètement, compens6e par des activités visant a restaurer 
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l'environnement naturel. Les coûts de remise en état pourraient être considkés 
comme un investissement brut, qui compenserait les valeurs d'amortissement. 
Cependant, l'irr6versibilité des incidences sur l'environnement naturel pourrait 
limiter les possibilités de restauration. 

C. Système de comptabilité économique et environnementale 
intégrée (SCEE) : une vue d'ensemble 

1. Portée et couverture 

60. Comme l'expérience et la discussion qui précèdent l'ontmontré, un grand 
nombre d'approches peuvent être appliquées pour concevoir des syst&mes 
statistiques dkrivant les interactions entre le développement naturel et 
l'Économie (voir Nations Unies, commission konomique pour l'Europe, 1991a). 
Deux positions extrêmes peuvent être mises en Evidence. D'une part, il y a la 
description statistique axée sur l'environnement naturel, les interactions entre 
environnement et &onomie Btant décrites du point de vue des incidences sur 
l'environnement. La majeure partie de ce cadre statistique vise la description 
géographique de l'environnement naturel, à. l'aide, par exemple, de cartes de 
r6gions particulières (Bcosystèmes ou bcozones). En général, l'information est 
présentge en. unités physiques. Par ailleurs, certains cadres statistiques sont 
axes sur l'économie et ne tiennent compte des liens entre 1'6conomie et 
l'environnement que dans la mesure oil ils*intéressent des transactions 
économiques effectives (par exemple, les dépenses de protection de 
l'environnement et les touts effectifs des dommages). Ces derniers systèmes de 
données se présentent en général sous la forme de comptes nationaux classiques 
plus détaillés, comprenant des donn6es mon6taires sur les transactions 
effectives en valeur marchande. 

61. Dans le graphique 1, ces deux concepts - 
comptabilité mondtaire 

collecte de données physiques et 
- figurent dans les cadres 1 et 6. Les approches se 

situant entre ces deux extrêmes pourraient être classées sur la base de l'unit6 
de mesure utilisde, par exemple les valeurs monétaires ou les unit& physiques; 
certains systèmes tien 

r 
nt compte soit des données physiques soit des donndes 

mon6taires; d'autres ombinent ces deux types de donn6es. 

62. Les systèmes qui utilisent essentiellement les unitds physiques pourraient 
élargir la description de l'environnement naturel de façon à inclure des 
informations sur les flux physiques entre l'environnement et l'économie 
(utilisation des ressources naturelles, flux de résidus). Les systèmes 
existants de comptabilité des ressources naturelles et de statistiques de 
l'environnement présentent de telles données (graphique 1, cadres 1 et 2) (voir, 
par exemple, Cornière, 1986; Garnasjordet et Viggo Saebe, 1986; Nations Unies, 
1984, 1988, 1991a). Cette description en termes physiques pourrait aussi être 
élargie de façon à inclure des informations sur les processus de transformation 
au sein de l'économie. Les bilans matières/énergie comportent une description 
physique de l'utilisation des ressources naturelles, de leur transformation par 
les activites de production et de consommation et du flux de résidus revenant 
vers l'environnement naturel (graphique 1, cadres 2 et 3) (cf. Nations Unies, 
1976). La comptabilit6 des ressources naturelles et les bilans matières/énergie 
se chevauchent, en particulier pour ce qui est des flux entre l'économie et 
l'environnement (graphique 1, cadre 2). 
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63. La description des activités économiques en termes monétaires a été Elargie 
dans le cas du SCEE de façon B évaluer l'utilisation de l'environnement naturel. 
Les differentes méthodes ont déjà éte passees en revue plus haut. La mesure 
complbte des coûts et des avantages des activites économiques et de leur 
incidence sur l'environnement est l'objectif de ces calculs (graphique 1, 
cadres 5 et 6) (cf., par exemple, Peskin, 1989c; et Bartelmus, Stahmer et 
van Tongeren, 1991). Cette Bvaluation non seulement facilite la prise en compte 
des préoccupations de l'environnement dans l'analyse économique, mais établit 
aussi un barème de mesure commun qui permet de calculer des agrégats économiques 
co-environnementaux à un niveau très condense. 

64. Le SCEE couvre ainsi en principe a la fois les comptes nationaux decrivant 
les activités économiques et les comptes d'environnement comprenant tous les 
flux physiques et monétaires qui décrivent l'interaction entre l'environnement 
et lVéconomie (graphique 1, cadres 1, 2, 3, 5 et 6). Ce schéma idéal ne peut 
être totalement appliqué à l'heure actuelle, car on ne dispose toujours pas de 
systèmes de données complets pour décrire l'environnement naturel et son 
interaction avec l'économie (voir, par exemple, Richter, à paraître; Tappeiner, 
1992; Friend et Rapport, 1989; ward, 1990). Certaines approches ambitieuses ont 
été proposées dans plusieurs pays, mais aucune description globale de 
l'environnement naturel n'a Qté effectuée jusqu'ici. 

65. Cela n'est pas dû seulement à l'insuffisance des ressources financières 
engagees. Il est vrai que des ressources financières supplémentaires auraient 
probablement permis de progresser davantage dans la mise au point de systèmes 
statistiques complets dans le domaine de l'environnement. Cependant, les 
principales raisons de l'absence d'une comptabilité environnementale globale 
tiennent aux difficultés posees par la description de l'environnement naturel, 
avec ses modifications climatiques, biologiques, physiques, chimiques, dans un 
modèle générique d'interactions complexes. Jusqu'ici, la plupart des 
évaluations environnementales .décrivent l*etat de l'environnement naturel à un 
moment donné dans le temps. Mais, sauf pour certaines études de cas régionales, 
il n'a en genéral pas Bté possible de decrire totalement les aspects dynamiques 
des processus naturels. Une intégration complète des systèmes existants de 
données sur l'environnement et l'économie paraît, donc, un objectif assez 
difficile à atteindre. 

66. Il est donc necessaire de chercher tout d'abord à améliorer les 
statistiques de base sur l'environnement et de développer ensuite des systèmes 
coherents pour décrire l'environnement naturel. Le Cadre pour le developpement 
de statistiques de l'environnement (CDSE) de l'Organisation des Nation5 Unies, 
et les travaux de la Commission Economique pour l'Europe dans le domaine des 
statistiques de l'environnement constituent des initiatives utiles à cet egard 
(Nations Unies, 1984, 1988, 1991a; Nations Unies, Commission économique pour 
l'Europe, 1988). Les travaux réalisés en France sur la comptabilité du 
patrimoine naturel (voir INSEE, 1986b; Weber, à parartre) pourraient jouer aussi 
un rôle important dans ce domaine. Les comptes des ressources naturelles et les 
bilans matières/énergie, tels que décrits plus haut, sont axés sur 
l'environnement naturel du point de vue de l'utilisation économique. 
L'expBrience acquise dans ces domaines dans plusieurs pays en développement et 
développés pourrait être utilisée pour établir des systèmes de données 
cohérents. 

67. Le SCEE s'articule autour des quatre éléments suivants : 
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a) Les transactions et les autres flux et stocks économiques du système 
de comptabilitB 6conomique établi du SCN, qui revêtent un intérêt particulier 
pour la mesure de l'incidence sur l'environnement des activités économiques et 
qui devront être désagrdgges davantage pour mettre en évidence les flux et 
actifs monétaires liés à l'utilisation de l'environnement naturel et/ou trait& 
diffdremment dans les analyses environnementales r6alis6es dans le cadre du SCEE 
(graphique 1, parties du cadre 6); 

b) Les stocks et flux environnementaux auxquels d'autres évaluations 
monétaires (non marchandes) sont appliquhes dans l'optique de l'environnement 
(graphique 1, cadre 5); 

Cl Les données physiques sur les flux de ressources naturelles allant de 
l'environnement naturel vers l'Économie et sur leur transformation dans 
l'Économie ainsi que sur les flux de résidus des activités allant des activites 
économiques vers l'environnement naturel (graphique 1, cadres 2 et 3); 

dl Une description de l'environnement naturel en termes physiques dans la 
mesure où cela est nécessaire pour l'analyse des incidences de l'utilisation par 
l'homme. Cette partie ne donne pas en consequence une description d'ensemble de 
l*dtat de l'environnement (graphique 1, parties du cadre 1). 

Le SCEE est axd sur les interactions entre l'environnement et l'économie. Les 
activités 6conomiques ainsi que les évgnements se produisant dans 
l'environnement naturel ne sont traités en détail que dans la mesure oil cela est 
nécessaire pour comprendre les relations entre l'économie et l'environnement. 
En Outre, les relations avec les systèmes de données sociodémographiques (voir, 
par exemple, Bartelmus, 1992a) ne sont pas approfondies. 

68. L'utilisation du SCN comme point de départ du SCEE ne conduit pas 
nécessairement à un point de vue purement économique des préoccupations 
d'environnement. 'Cela permet au contraire d'introduire des éléments Ecologiques 
dans la pensée et la prise de ddcisions économiques grâce a l'emploi d'un cadre 
commun. Si les probl&mes écologiques peuvent être traduits en termes 
mon&aires, il y aura de plus grandes chances que les décisions Economiques 
prennent en compte les problèmes d'environnement. L'objectif du SCEE est donc 
d'établir une base de données adaptde pour la mise en oeuvre de politiques de 
développement durable qui fassent de l'action en faveur de l'environnement un 
élément central. La section suivante examinera les liens entre le SCEE et le 
SCN. Une attention particulière sera accordée à la façon dont le SCEE peut 
introduire des Blements Ecologiques et comment le SCEE est 1iB au noyau du SCN. 

2. Le SCEE en tant que syst&me satellite des comptes nationaux 

69. Durant les 20 dernières années, des propositions ont été faites pour 
modifier le système de comptabilité nationale de façon à tenir compte des 
facteurs d'environnement (Baltensperger, 1972; Bartelmus, 1974, 1987, 1989; 
de Boo et autres, 1991; Eisner, 1988, Fickl, à paraitre; Hamer, 1974; Harrison, 
1989a, 1989b, 1992; Hueting, 1980; Levin, 1990; Marin, 1978; NNN Measurement 
Committee, 1973; Nordhaus et Tobin, 1973; OCDE, 1971; Olson, 1977; Peskin, 
1989c; Richter, 1989; Uno, 1989, 1990; Reich, a paraStre; Reich et Stahmer, 
1983: Thage, 1990, à parartre). D'aucuns ont avancé que les préoccupations 
d'environnement s'accommodent mal des limites des transactions, flux et stocks 
du SCN. Néanmoins, la majorité des experts en comptabilité nationale rejettent 
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la possibilit6 d'apporter des changements majeurs aux comptes nationaux 
classiques utilisés pour un grand nombre d'autres types d'analyse. Dans ces 
conditions, on a préféré l'option consistant à établir un système satellite 
spécial en dehors du cadre traditionnel des comptes nationaux afin de décrire 
les relations entre l'environnement et l'économie (Nations Unies, 1977a; Adler, 
1982; Carson, 1989; Drechsler, 1976; Bartelmus, 1989, Bartelmus, Stahmer et 
van Tongeren, 1991). 

70. Les comptes nationaux traditionnels sont utilises pour analyser la 
structure et l'evolution d'une économie de marché. Pour un grand nombre 
d'applications, le fait de se limiter aux transactions marchandes est un 
avantage et non un inconvénient (voir Reich; à parartre). Les politiques 
économiques à court et à long terme exigent traditionnellement des données 
monétaires sur la production et l'emploi, la formation de capital, la 
consommation, la distribution de revenus et d'épargne ainsi que sur les 
transactions financieres; tous ces éléments sont évalues sur le marche et donc 
inclus dans les comptes nationaux traditionnels en termes mon&aires. Etant 
donné que les données figurant dans les comptes nationaux sont obtenues 
directement en valeur à partir des enquêtes Economiques et des fichiers 
administratifs, il n'y a généralement pas de problème d'évaluation. 

71. Cependant, pour décrire les interactions entre environnement et économie, 
des données supplémentaires sont ndcessaires qui ne sont généralement pas 
disponibles en valeur. Dans un système satellite de comptes de l'environnement, 
ces données pourraient être incluses dans une série speciale qui, tout en 
restant distincte, pourrait être étroitement reli6e aux comptes nationaux 
traditionnels. Cette approche nécessite deux systèmes, les comptes nationaux 
traditionnels, servant de base, et un cadre de données particulier ayant le 
caractère d'un système satellite (ou de compte satellite) (Lemaire, 1987; Reich 
et autres, 1988; Schafer et Stahmer, 1990, Teillet, 1988; Vanoli, 1989; Weber, 
1983, 1989). La Commission de statistique, a sa vingt-sixième session, en 1991 
[Nations Unies, 1991c, par. 154 e) iv)] et plus récemment la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le ddveloppement (Nations Unies, 1993, 
résolution 1, annexe II, par.. 8.42) ont donc demandé que le SCEE soit mis au 
point en tant que système satellite du SCN. 

72. Un tel système-satellite permet une beaucoup plus grande liberté au niveau 
des concepts et des m&hodes d'évaluation que les comptes nationaux 
traditionnels. Il permet d'utiliser des méthodes d*Bvaluation qui ne sont pas 
nécessairement compatibles avec l'évaluation marchande utilisée dans ces 
comptes. Du fait de la complexitd de l'utilisation de l'environnement a des 
fins économiques, différents concepts et méthodes d'évaluation pourraient être 
testés et différentes options décrites. Comme on l'a déjà mentionné, les 
mesures les plus compl&tes des relations entre l'environnement et l'économie 
sont aussi les plus controversées. Le caractère expérimental des diffdrents 
systèmes possibles de comptabilite environnementale devrait donc être reflet6 
dans les propositions méthodologiques correspondantes. Le système satellite 
doit de toute évidence constituer un cadre cohérent, mais il devrait aussi 
prendre en compte, dans toute la mesure du possible, les differentes ecoles de 
pensée. 

73. L'objectif du système de comptabilité environnementale devrait être de 
suivre les modifications intervenant dans l'environnement du fait des activités 
économiques et, par conséquent, de devenir la base à des politiques intégrées de 
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l'environnement et de l'Économie. Un tel objectif ne peut être réalisé que si 
l'incidence directe et l'incidence indirecte de l'utilisation economique de 
l'environnement sur les activités Bconomiques peuvent être analysées. Cela 
implique l'existence de liens Etroits entre le systQme de comptabilité 
économique traditionnel et le nouveau système satellite. Les liens entre les 
deux systèmes de données pourraient être utilisés pour établir des modèles 
économiques complets comprenant non'seulement des variables économiques mais 
aussi des variables environnementales. 

74. A première vue, la flexibilité et le caractère expérimental du systeme 
satellite semblent ne pas être compatible avec l'Établissement d'un lien étroit 
avec les comptes nationaux. Ce lien semble exclure d'emblee l'Établissement 
d'un plan expérimental, en particulier pour etablir un systeme satellite 
davantage orienté vers l*écologie. Un conflit possible à cet Egard pourrait 
être Evité par un système ayant une très grande flexibilité incorporee 
(van Bochove et van Tuinen, 1986). Le système devrait s'articuler autour de 
modules ou de blocs dont les liens au systame de comptabilité traditionnel 
reflàtent différents degrés d'integration (voir, par exemple, Friend, 3 
parartre). Dans toute la mesure du possible, les mêmes concepts devraient être 
utilisés à la fois pour le système central et pour le système satellite. Dans 
les cas où des concepts différents sont requis, des tableaux passerelles sont 
necessaires afin d'indiquer expressément les differences conceptuelles et de 
servir de lien entre les nouvelles données et celles des comptes nationaux 
traditionnels. 

75. Le SCEE pourrait être appelé système de comptes nationaux integres de 
l'environnement et de l'économie car il est axe sur la description des relations 
entre l'environnement et l'économie au niveau national. Les données ne 
comprennent normalement pas d'informations au niveau régional mais seulement des 
chiffres pour le pays dans son ensemble. La ventilation des données par régions 
pourrait évidemment être présentée dans des tableaux supplementaires. Céla 
pourrait être préférable, en particulier dans le cas d'indicateurs de la qualité 
de l'air et de l'eau et de l'utilisation des terres. 

76. Le fait de privilégier les donnees au niveau national presente des 
inconvénients comme des avantages. Le principal inconvénient est la non-prise 
en compte des dimensions régionales ou locales qui sont particulièrement 
interessantes pour la description et la compréhension des problemes 
d'environnement. En revanche, il semble necessaire de commencer par un cadre 
comptable qui soit facilement applicable. En général, les comptes économiques 
nationaux sont plus faciles à établir que les comptes regionaux en raison des 
contraintes de données concernant les flux économiques transfrontières pour les 
régions subnationales. Dans la plupart des-cas, en conséquence, les 
statistiques d'environnement physique constituent, pour le moment, le meilleur 
moyen de decrire les incidences sur l'environnement local et les 
sources/origines de ces incidences (Nations Unies, 1984, 1988, 1991a). 
cependant, des applications experimentales du SCEE à des grandes régions 
pourraient être réalisées afin d'arriver à une eventuelle régionalisation du 
système. 

77. Les aspects internationaux et mondiaux de l'utilisation économique de 
l'environnement naturel retiennent de plus en plus l'attention aux niveaux 
national et international (Boulding, 1985, 1991; Leontief et autres, 1977; 
MacNeill, 1990; Opschoor, 1389a; opschoor et Reijnders, 1991; commission mondial 
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sur l'environnement et le développement, 1987; Nations Unies, 1993). Le SCEE, 
comme les comptes traditionnels, tient compte des problèmes internationaux en 
incorporant les "exportations" et les "importations" imputées de services 
d'environnement dans les comptes concernant le reste du monde. Une partie de 
ces services d'environnement importés ou exportés est dejà refldtee dans les 
chiffres du commerce exterieur figurant dans les comptes nationaux, qui 
couvrent, par exemple, les exportations et les importations de bois tropicaux. 
Une identïfication distincte des importations et des exportations imputées et 
effectives des services d'environnement est importante pour déterminer la mesure 
dans laquelle les problèmes nationaux d'environnement ont leurs racines dans les 
pays Btrangers ou vice-versa. Par exemple, l'importation de bois tropical par 
les pays industrialisds pourrait poser de graves problèmes d'environnement dans 
les pays en développement comme suite aux activités d'abattage. L'estimation du 
contenu direct et indirect des coûts d'environnement (imputés et effectifs) dans 
la valeur de ces biens importés par le biais de l'analyse entrées-sorties 
donnerait une indication quantitative des problèmes d'environnement entrarnes 
dans le pays exportateur du fait des importations d'autres pays (voir chap. V, 
sect. D). 

78. Un problème de plus en plus important est l'exportation et l'importation de 
. résidus, y compris les déchets solides exportés des pays industrialisés vers les 

pays en développement. Il faudrait s'efforcer d'identifier ces flux en termes 
physiques et en termes mon6taires. Il sera difficile, toutefois, de dresser un 
tableau complet des flux transfrontières de rdsidus, car ceux-ci sont 
comptabilisés dans le SCEE au moment où ils quittent le pays pollueur, que la 
pollution affecte en fin de compte l'environnement intérieur ou l'environnement 
ext6rieur. Dans le8 applications futures du SCEE, on pourrait s'efforcer de 
relier les modèles spatiaux de l'environnement naturel aux données du système 
afin d'obtenir un tableau complet des incidences des activités Economiques sur 
l'environnement national et sur l'environnement etranger. 

3. Versions du SCEE 

79. Le SCEE contient quatre parties, reprenant chacune les concepts du SCN à 
des degrés différents (voir graphique II). La partie A, s'inspirant du compte 
de production du SCN, constitue le cadre de base du SCEE. Elle contient une 
description des activités de production et de consommation (tableau de l'offre 
et de l'emploi) ainsi que des comptes des actifs non financiers. Le segment 
production du SCN constitue la base de donnees pour les tableaux entrées-sorties 
avec des classifications uniformes par lignes et par colonnes (Franz, 1991). Le 
cadre entrées-sorties est celui qui convient le mieux du point de vue économique 
pour analyser les relations entre l'environnement et 1Qkonomie car il peut 
aisément être élargi pour couvrir les flux de ressources naturelles venant de 
l'environnement naturel en tant qu'entrées dans les activités économiques et les 
flux de résidus des activités de production et de consommation revenant en tant 
que productions non désirées vers l'environnement naturel. Les comptes des 
actifs financiers du SCN, comprenant aussi les actifs naturels non produits, 
constituent le point de dbpart des comptes des actifs naturels du SCEE. 

80. Le SCEE présente les comptes du SCN susmentionnés en partie sous une forme 
agrégée, en partie sous une forme plus desagrégée. La désagrégation facilite 
l'identification des activitgs de protection de l'environnement qui empêchent et 
att6nuent la dégradation de l'environnement ou permettent de r6parer les 
dommages (reflétés dans les dépenses de santé, la corrosion matérielle) 
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rdsultant d'un abSmé. Dans le cas des actifs non financiers, une dhsagrégation 
plus poussée des stocks et des variations de volume des actifs naturels est 
proposée. 

81. La deuxième partie du SCEE (partie B) consiste en une description des 
interactions entre l'environnement naturel et l'economie en termes physiques. 
Dans cette partie sont présentés les concepts et les méthodes de la comptabilité 
des ressources naturelles, les bilans matières/dnergie et les tableaux 
d'entrées-sorties, en outre, un lien étroit est etabli avec les flux et actifs 
monétaires du SCEE, dérivés du compte de production du SCN. On peut inclure les 
comptes et bilans des ressources naturelles sans modifier les concepts du SCN. 

82. Dans une troisième partie du SCEE (partie C), differentes approches pour 
l'estimation des coûts imputés de l'utilisation des actifs naturels sont 
examinées. Dans ce contexte, trois méthodes d'évaluation différentes, dejà 
décrites dans la sous-section B 6) plus haut, sont utilisées : 

a) Evaluation marchande sur la base des concepts des comptes des actifs 
non financiers du SCN; 

b) Evaluation des colts de conservation, qui vise à déterminer les touts 
nécessaires pour maintenir les actifs naturels à leur niveau actuel; 

C) Evaluation contingente, qui pourrait être appliquhe SUrtOUt pour 
estimer la valeur des services rendus par l'environnement naturel aux 
consommateurs. 

83. La quatribme partie du SCEE (partie D) décrit les informations 
supplémentaires qui pourraient être obtenues en Elargissant encore le SCEE. Ces 
extensions ont été appliquées, notamment, dans le cas des activitgs des ménages 
dont l'analyse détaillée peut contribuer a une meilleure compréhension des 
forces sociales et démographiques qui expliquent les incidences des activitgs 
humaines sur l'environnement naturel ainsi que des effets sur le bien-être de 
l'humanité. En outre, les cons4quences de l'assimilation des fonctions de 
l'environnement à la production de services rendus par l'environnement sont 
examinées. Enfin, on peut considérer que le fait de traiter les activitds 
internes et externes de protection de l'environnement comme des activités de 
production revient 3 introduire un concept plus large de la production (au moyen 
de l'externalisation des coûts intermédiaires internes de la production 
environnementale). 

84. Les différentes parties du SCEE ne sont pas décrites en tant qu'entit68 
distinctes mais en tant qu'extensions ou modifications d'un cadre comptable 
commun. A chaque phase de l'extension, on reprend les donndes des Etapes 
précédentes aussi longtemps que les méthodes d'évaluation ne s'excluent pas 
mutuellement. Dans le graphique III, les relations entre les differentes 
versions du SCEE sont indiquées, notamment par des références aux chapitres et 
aux sections du Manuel traitant de chacune d'entre elles. Les six versions de 
base suivantes, reliees chacune (à l'exception de la version 1) aux chapitres 
dans lesquels elles sont examinées, constituent donc les différents modules du 
SCEE : 

a) Version 1. Cette version est le cadre comptable du SCEE, obtenu en 
restructurant le SCN conventionnel. La section A (3) du chapitre II prgsente un 

/ . . . 
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exemple numkzique pour illustrer les données des comptes conventionnels qui 
seront modifiées dans les autres versions (II-V); 

b) Version II. Dans le chapitre II est examinée la version II du SCEE 
(correspondant a la partie A), qui décrit les désagrégations possibles du SCN 
dans l'optique de l'environnement; 

Cl Version III. Dans le chapitre III, les données monetaires de la 
partie A du SCEE sont reliées aux informations sur l'environnement exprimées en 
termes physiques pour obtenir la version III du SCEE (correspondant aux 
parties A et B); 

dl Version IV.l-3. Dans le chapitre IV, les coQts environnementaux 
imputes (partie C) sont ajoutés pour obtenir les versions IV du SCEE 
(correspondant aux parties A, B et C). Trois differents types d'ivaluation des 
coûts imputes sont examinés : l'evaluation marchande (version IV.l), 
l'évaluation des coûts de maintenance (version IV.2) et une utilisation 
conjointe de l'évaluation marchande et de l'évaluation contingente 
(version IV.3); 

e) Version V.l-6. Dans le chapitre V, diverses extensions plus 
expkimentales du SCEE sont decrites conjointement avec différents types 
d'évaluation des coQts d'environnement imputes pour obtenir les versions V du 
SCEE (correspondant aux parties A, B, C et D). Les activites de production des 
ménages sont reliées aux trois methodes d'évaluation des collts d'environnement 
imputés, déjà examinees dans le chapitre IV, pour arriver aux versions V.l, V.2 
et V.3. Les services d'environnement sont consideres comme une production de la 
nature dans les versions v.4 et v.5. L'externalisation des activites internes 
de protection de l'environnement est décrite dans la version V.6. Ce chapitre 
examine aussi un tableau d'entrées-sorties symetrique sur la base des produits, 
les extensions dans l'optique de l'environnement etant la base conceptuelle des 
applications du SCEE dans l'analyse d'entrees-sorties. 

85. Les chapitres II, III et Iv et les versions correspondantes du SCEE 
constituent les éléments centraux du Manuel et du SCEE. Les versions V et les 
tableaux d'entrées-sorties présentes dans le chapitre V sont simplement 
destinées a donner une idée des applications analytiques ultérieures du SCEE. 
Ils n'ont pas étd examinés à fond et exigeront davantage de recherches et 
d'expérimentation. Ils &Pondent, toutefois, aux diverses tentatives 
internationales d'élargissement de l'analyse de l'environnement et du 
developpement pour couvrir les preoccupations sociales et demographiques 
[conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 
(Nations Unies, 1993, résolution 1, annexe II, par. 8.45)] ou pour appliquer les 
methodes d'entrees-sorties à l'evaluation globale du developpement durable. 

4. Matrice du SCEE 

I 

86. Le SCEE est présenté essentiellement sous la forme d'une matrice qui décrit 
à la fois les comptes de flux et les comptes d'actifs. Le tableau 1.4 montre la 
matrice du SCEE aux différentes phases de l'extension. Pour faciliter la 
description, seules les donnees monétaires sont décrites. Les donnees sur les 
flux figurent dans les lignes 2 à 12; les comptes d'actifs, dans les colonnes 5 
à 7. Les comptes de flux et d'actifs sont relies les uns aux autres par les 

/ . . . 



variations en volume des actifs d6crits dans les lignes 2 à 10 et les colonnes 5 
à 7. 

87. La structure des colonnes présente quelques similitudes avec celle des 
tableaux d'entrdes-sorties. Les trois premières colonnes couvrent les 
diffbrentes activités de production et les colonnes 4 à 8 présentent les emplois 
finals. Outre ces é16ments de prdsentation traditionnels d'un tableau 
d'entrées-sorties, les colonnes relatives à la formation brute de capital 
(colonnes 5 à 7) sont compldtées par des comptes complets pour les actifs non 
financiers, y compris les stocks d'ouverture et de clôture et les autres 
variations en volume des actifs qui ne correspondent pas à de la formation de 
capital. 

88. La structure des lignes est le fruit de la conjugaison des éldments 
nécessaires à 1'4tablissement de comptes d'actifs et des él6ments utilisds pour 
enregistrer les flux. Les lignes 1 et 13 à 15 ne presentent de l'intérêt que 
dans l'optique des comptes d'actifs. La structure des lignes 2 à 12 est aussi 
semblable à celle des tableaux d'entrées-sorties. Les lignes concernent 
l'emploi des produits et des actifs, la valeur ajout6e nette (produit intdrieur 
net) et la production brute. 

89. La matrice du SCEE est utilis6e pour d6crire toutes les versions aux 
diffdrentes phases de lrextension. Ces phases sont hachurc5es de façon 
différente dans le tableau 1.4 : 

a) Version II (noir). Cette version concerne les données présentées 
selon les concepts traditionnels du SCN. ces donnees sont encore ddsagrégées 
pour faire apparaître les activités, les flux et les stocks li6s à 
l'environnement. Les activités de production intérieure ne comprennent que les 
activit6s de production des branches d'activite marchande (colonne 1) et, par 
conséquent, les actifs produits ne comprennent que les actifs de ces branches 
(colonne 5). L'emploi des produits ne vise que l'emploi des produits de ces 
branches (ligne 2) et l'emploi des actifs celui des actifs fixes produits par 
ces branches (ligne 3). Les comptes d'actifs prBsentent les stocks d'ouverture 
(ligne l), la formation nette de capital (lignes 2 et 3), les autres variations 
en volume (ligne 13), les rdévaluations résultant des modifications des prix du 
marchd (ligne 14) et les stocks de clôture (ligne 15) qui correspondent au total 
des colonnes des comptes d'actifs; 

b) Version IV (gris clair). Les versions examinées dans le chapitre IV 
décrivent les différentes mdthodes d'ivaluation des coûts d'environnement 
imputés. Elles recensent les collts suppl6mentaires associ& aux diffdrentes 
transactions économiques (production, consommation finale, emploi d'actifs 
produits) et (avec les signes inverses) les variations en volume des actifs 
naturels utilisés par les activités économiques (lignes 7 et 8). Les 
"ajustements" (lignes 9 et 10) ont pour objet de mettre en parall&le les coûts 
d'environnement imputes et les chiffres conventionnels du produit intérieur net 
(colonne 1) ainsi que les variations en volume correspondantes des actifs 
naturels et les autres variations en volume ainsi que les stocks de clôture des 
actifs naturels encore évalues en fonction des concepts d'6valuation marchande 
du SCN; 

Cl Version V (gris foncé). La troisième phase de la mise au point du 
SCEE implique de nouvelles extensions. Un concept élargi des activités de 
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) 
\ . . . 

. . . . .
 . . . . . .
 . . 

. . . . . .
 . . . . . .
 . 

. . . . .
 . . . ..

.*
. 

. . . . . .
 . . . . . .
 . 

.:.
:.:

.:.
:.:

.:.
:.:

.:.
:.:

.: 
c.

z&
s 

d’
m

vi
ro

m
.m

nt
 

:.:
.:.

:.:
.:.

:.:
.:.

:a
:.:

.:.
 

im
pa

60
 

prs
ioa

 
Iv)

 
. .

 . .
 . 

. .
 . .

 . .
 . .

 
.,.

:.:
.:.

:.:
.:.

:.:
.:.

:.~
.~

. 

I w w I 

--
 -

- / 



production des ménages est refldte dans la matrice du SCEE aux rubriques "autres 
activites des menages" (colonne 2) et "emploi des autres productions des 
m6nages" (ligne 4). L'extension correspondante du concept d'actifs produits 
suppose l'introduction de comptes d'actifs des biens de consommation durables et 
la comptabilisation des cotks d'usage correspondants (ligne 5). Si les services 
d'environnement sont considérés comme des activités de production, une nouvelle 
extension du concept de production intérieure est nécessaire (voir colonne 3 et 
ligne 6). Les implications théoriques de l'externalisation des services 
internes de protection de l'environnement n'apparaissent pas expressément dans 
le tableau 1.4 par souci de simplicit6. Cette externalisation supposerait des 
modifications des concepts relatifs aux branches d'activitd (colonne 1, 
ligne 2). 

90. Les cléments en noir et en gris du SCEE pourraient, du moins thdoriquement, 
contenir des chiffres en termes physiques et/ou mondtaires. Les chapitres II 
à V décrivent en détail les différentes versions de la matrice du SCEE. 

91. L'ordre des lignes dans le tableau 1.4 ne suit pas le systame applique dans 
les matrices ddtailiées du SCEE des chapitres II B V, Cette-option a été 
retenue pour faciliter la compréhension des diffdrentes phases de l'extension. 
Les matrices saisissent l'emploi des actifs fixes produits des branches 
d'activit6 (ligne 3) et l'emploi des biens de consommation durables (ligne 5) 
après l'utilisation des actifs naturels non produits (ligne 7) car 1"utilisation 
des actifs naturels non produits pourrait impliquer B la fois la consommation 
intermédiaire de stocks epuiséa et l'utilisation d'actifs fixes. 

92. La comparaison des différentes versions du SCEE pAsentée dans le Manuel 
est facilitee par le recours B des classifications de base communes pour les 
lignes (CL) et les colonnes (CC) pour les diffdrents types de matrices. Les 
postes de ces classifications seront repris dans chaque matrice du SCEE. 
Lorsque la matrice du SCEE peut être présentde avec des classifications de base 
relativement complates (en particulier dans le chapitre V du Manuel), les 
chiffres correspondant aux postes des classifications sont places B la gauche 
des intitulés de la ligne et au-dessus et à la gauche des intitulés des 
colonnes. Si les classifications de base du SCEE sont appliquées de façon 
incomplète, les chiffres correspondant aux postes des classifications sont 
indiqués entre parenthèses apr&s les intitulés des lignes et des colonnes. Les 
classifications communes des lignes et des colonnes du SCEE sont indiqu6es dans 
les annexes 1 et II, les versions du SCEE qui lés Utilisent étant pr6CiSéeS. 

/ . . . 
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II. DESAGREGATION DU SYSTEMB DE COMPTABILITE NATIONALE (SCN) 
DANS L'OPTIQUE DE L'ENVIRONNEMENT 

A. Du SCN au SCEE 

1. Restructuration des comptes traditionnels 

93. Le présent chapitre examine la question de la désagrégation (ou de 
l'agregation) des flux et actifs monétaires du SCN dans l'optique de 
l'environnement, eu égard en particulier aux flux et actifs monétaires liés aux 
activitds de protection de l'environnement et au patrimoine d'actifs naturels. 
Il est utile de commencer la description d'une possible désagrdgation en passant 
brièvement en revue les Bléments du SCN classique qui constituent le fondement 
théorique du developpement du SCEE. Cela facilitera aussi la description des 
extensions du SCEE proposies dans les chapitres III a V. Ces élements sont le 
tableau de l'offre et de l'emploi des biens et des services produits et les 
comptes des actifs non financiers qui présentent les stocks d'ouverture et de 
clôture des actifs produits et des actifs naturels non produits ainsi que les 
modifications de ces stocks qui r6sultent de la formation de capital et des 
autres modifications des actifs. Ces deux segments du SCN sont conjugues en un 
tableau qui constitue la version de base du SCEE, decrite ci-apr&s dans la 

..section A 2). 

94. Dans la section B, la désagrégation du cadre SCN classique a pour principal 
objectif la mise en Evidence des touts effectivement encourus pour prévenir ou 
inverser les incidences negatives immddiates des activités Economiques sur 
l'environnement naturel et pour prévenir ou empêcher les incidences ndgatives 
indirectes ou supplémentaires des r6percussions d'un environnement naturel 
dégradé. Ces cotlts environnementaux effectifs comprennent les dépenses de 
protection de l'environnement et les dépenses encourues pour atténuer les 
dommages causés (à la santé, par exemple) par la degradation du milieu ambiant. 
Ces cotlts représentent une part non négligeable des flux lies B l'environnement 
dans les comptes du SCN classique. Dans la section C, les comptes d'actifs et 
de passifs du SCN sont décrits du point de vue des flux et stocks d'actifs 
naturels. 

95. Dans le SCEE, les interactions entre l'environnement et l'Économie ne sont 
prises en compte que dans la mesure où elles concernent la production Economique 
et l'emploi des produits. Le cadre d'entrées-sorties du SCN (tableaux de 
l'offre et de l'emploi) et les comptes des actifs non financiers sont donc 
utilisés comme points de départ du développement du SCEE. Les tableaux de 
l'offre et de l'emploi indiquent l'offre de produits nationaux et importés 
(biens et services), leur emploi pour la demande finale ou intermédiaire et la 
valeur ajoutée liée à la production des activités dconomiques. Les comptes des 
actifs non financiers comprennent les stocks d'ouverture au début de la période 
comptable et les stocks de clôture en fin de période. 

96. Pour avoir une vue compl&te des flux et actifs monétaires liés aux 
prdoccupations d'environnement, il faudrait ventiler encore davantage les autres 
comptes du SCN classique. L'utilisation de fonctions environnementales a des 
incidences non seulement sur la production et l'emploi des biens et des 
services, mais affecte aussi les comptes de revenu et d'accumulation. Les 
effets de l'environnement sur ces comptes ne seront pas examines plus avant dans 

/ . . . 
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le prdsent Manuel. Des recherches ont été réalis6es sur ce point par 1'INSEE 
(1986a). 

2. Matrice de base du SCEE (version II) 

97. Les tableaux de l'offre et de l'emploi et les comptes des actifs non 
financiers sont présentés dans un tableau en tant que version de base 1 de la 
matrice du SCEE, qui est donc totalement fondée sur les concepts du SCN. Cette 
version est utilisée comme point de départ de toutes les autres versions (II 
à V) pr6sentdes ici. Dans le pr6sent chapitre, la version de base 1 du SCEE 
sera désagrégée eu Egard aux actifs et flux monétaires lies à l'environnement de 
façon à arriver à la version II du SCEE. Dans la version III (chap. III), les 
flux en termes physiques sont relies à ces données monétaires désagrdgées. Dans 
les versions IV et V (chap. IV et V) sont introduits des flux monétaires imput6s 
suppldmentaires. Ainsi, la présentation des différents concepts du SCEE part 
d'un cadre commun dérivé directement du SCN. Pour relier les diverses parties 
du Manuel, les agrégats et les indicateurs fond& sur les concepts du SCN 
classique seront expressément indiqués dans toutes les versions du SCEE. 

98. On trouvera une version sommaire de la version 1 du SCEE dans le 
tableau 2.1 (concepts généraux) et dans le tableau 2.2 (exemple numerique). Ces 
deux présentations seront utilisées pour toutes les versions du SCEE. Les 
tableaux récapitulatifs sont désagrdgés plus avant dans la version II du' SCEE 
pour ce qui est des activités concernant l'environnement (voir sect. B, 
tableaux 2.3 et 2.4). Une description détaillde des comptes des actifs non 
financiers dans la version II figure à la section C (tableaux 2.6 et 2.7). 

99. Les concepts de la version 1 de base du SCEE décrits dans le tableau 2.1 ne 
concernent que les données monétaires fondees exclusivement sur les concepts du 
SCN. Les diffgrents dléments de ce type de matrice du SCEE sont appelés 
matrices A. chaque matrice A pourrait être encore désagrégée en lignes et en 
colonnes. Dans certains cas, le signe des élements possibles des matrices A est 
indiqué en dessous des lettres. Le signe plus (+) signifie que seules des 
valeurs positives sont possibles; le signe moins (-) signifie que seules les 
valeurs négatives sont prises en compte. Si des éléments positifs et négatifs 
sont possibles, cela est aussi indiqu6 en dessous des matrices par les signes 

(+ , - )  l En outre, les chiffres correspondant aux classifications de base 
couvertes par les lignes et les colonnes de la matrice du SCEE (voir annexes 1 
et II) sont indiqués entre parenthsses. 

100. L'exemple numérique figurant dans le tableau 2.2 contient des chiffres qui 
seront repris dans l'ensemble du Manuel. Ces chiffres sont fondés sur les 
données des comptes nationaux d'un pays en développement (voir Bartelmus, 
Stahmer et van Tongeren, 1991). On a procédé à d'autres ventilations et calculs 
(voir chap. IV et V) sur la base des estimations jugées les plus plausibles, 
mais ces,chiffres ne reflètent la réalité d'aucun pays particulier. Les études 
par pays qui ont été entreprises pour tester le SCEE donneront d'autres 
informations qui pourront être utiles pour Etablir une version améliorde de 
l'exemple numérique dans une version ultgrieure du Manuel. 

101. La matrice du SCEE a été conçue comme une synth&se des tableaux de l'offre 
et de l'emploi et des comptes des actifs non financiers du SCN (Bartelmus; 
Stahmer et van Tongeren, 1991). Les lignes 2 à 6 de la matrice forment une 
sous-matrice contenant toutes les donn6es present6es dans les tableaux de 
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l'offre et de l'emploi du SCN. La sous-matrice comprend les comptes de 
production des branches d'activit6 marchande (colonne 1) et les comptes des flux 
de produits (lignes 2, 3 et 6) subdivis6s par produits, les produits Btant dans 
les deux cas identifigs par origine (production interieure : ligne 6/colonne 1; 
importations : ligne 3/colonne 9) et par destination (consommation 
intermhdiaire, consommation finale, formation de capital, exportations : 
lignes 2 et 3/colonnes 1 a 7). La production brute des branches d'activité 
marchande (ligne 6) pourrait aussi être désagr6g6e par produits. Une telle 
matrice présentant une classification croisée par produits et par branches relie 
la production int6rieure des branches marchandes (colonne 1) avec l'emploi des 
produits intérieurs (ligne 2). Les colonnes 4 a 6 de la matrice du SCEE 
correspondent aux comptes des actifs non financiers du SCN comprenant les stocks 
d'ouverture (ligne l), les variations de volume et de prix durant la p6riode 
comptable (lignes 2 à 4, 7 a 9) et les stocks de clôture (ligne 10). 
L'interface entre les deux s6ries de données (lignes 2 à 6 et colonnes 4 à 6) 
couvre la formation brute de capital (lignes 2 et 3) et la consommation de 
capital fixe ou amortissement (ligne 4), appelé "Emploi des actifs fixes 
produits" dans le SCEE pour le distinguer de la dépréciation des actifs naturels 
non produits due à leur emploi dans le cadre des activités &onomiques (ligne 2, 
colonne 6). 

ïO2. La ventilation plus poussée des données concernant la production et les 
flux de produits estfondée sur les classifications utilisées dans le SCN. Pour 
désagréger davantage les activités de production des branches d'activité, on 
peut utiliser la Classification internationale type, par industrie, de toutes 
les branches d'activit6 économique (CITI) (Nations Unies, 1990). D'après le 
SCN, les différentes branches d*activitG réalisent des activit6s de production 
marchande mais aussi des activit6s de production non marchande. En outre, la 
CITI ne sépare pas les activités marchandes des activités non marchandes mais 
regroupe sous la même rubrique les types d'activités similaires (par exemple, 
services de sante), que ces activités soient marchandes ou non marchandes. Les 
unités statistiques des branches d'activit6 sont les établissements ou les 
unités de type établissement. La classification par produits du SCEE correspond 
à la version provisoire de la Classification centrale de produits (CCP) 
(Nations Unies, 1991b). La section B 2) ci-après décrit les extensions de la 
CITI et de la CCP, qui permettraient d'identifier les activités de production et 
les produits liés à l'environnement. 

103. On trouvera dans la prochaine sous-section A 3) des explications du calcul 
du produit intérieur net (PIN) (ligne 5). Les autres variations en volume des 
actifs (lignes 7 et 8) sont décrites dans la section C, qui présente aussi 
davantage d'informations sur les diffhrents types d'actifs non financiers 
(tableau 2.1, colonnes 4-6) prdsentés dans le SCEE. 

104. La consommation finale est subdivisée en consommation individuelle et 
COnSOmmatiOn collective [voir SCN révisé (Nations Unies, 1992, chap. IX)]. La 
consommation individuelle comprend la consommation de biens et services acquis 
par les ménages, que ceux-ci aient ou non acquitté le coQt. La consommation 
individuelle s'entend des dépenses de consommation des ménages et des parties de 
la consommation finale des administrations publiques et des organismes bénevoles 
acquises par les ménages. La consommation collective comprend la consommation 
de services rendus à l'ensemble de la collectivité, ou à une section 
particulisre de celle-ci, et cens& être acquis et utilisés par tous les membres 
de la collectivité. Cette subdivision de la consommation finale est utilisée 
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pour la comptabilité environnementale car elle permet de décrire de façon 
complète les incidences des activites de consommation des mgnages. 

105. Les donnies du SCN utilisées dans l'exemple numérique (tableau 2.2) donnent 
une idée de l'importance de seulement quelques agregats. Pour la production 
intérieure (colonne 1), les entrdes sont les biens intermédiaires (184,l 
+ 39,9), la consommation de capital fixe (26,3) et la valeur ajoutée nette qui, 
dans l'exemple, est identique au produit intérieur net (PIN : 267,l). L'offre 
totale de produits (591,9) comprend la production brute des branches marchandes 
(517,4) et les importations (74,5). L'écoulement de ces produits est indiqué 
dans les lignes 2 et 3 du tableau 2.2 : consommation intermediaire (184,l 
+ 39,9 = 224,0), consommation finale (148,7 + 26,3 + 42,5 = 217,5), la formation 
brute de capital fixe (61,8 + 1,4 + 7,3 + 6,2 = 76,7), y compris l'amélioration 
des terres (7,3) et les exportations (71,6 + 2,l = 73,7). Les stocks 
d'ouverture de actifs non financiers s'C1èvent $ 2 838,8 (991,3 + 83,l 
+ 1 756,4) et les stocks de clôture B 3 420,O (1 149,l + 93,8 + 2 177,l). La 
différence s'explique par les variations en volume et les réévaluations dues aux 
modifications des prix du marche (138,l + 12,6 + 410,5 = 561,2). Les variations 
en volume comprennent la formation nette de capital (61,8 + 1,4 + 7,3 + 6,2 
- 23,0 - 3,3 = 50,4) et les autres variations en volume (7,0 - 25,3 - 4,l = 
- 22,4). Ainsi, l'augmentation de la valeur des actifs non financiers durant la 
période comptable est due essentiellement à la hausse des prix dans cette serie 
de données (illustrative). 

3. Concepts de territoire dans le SCN et dans le SCEE 

106. Les activités de production et de consommation des ménages decrites dans le 
cadre SCN concernent le territoire économique (Nations Unies, 1992, chap. XIV). 
Le territoire économique d'un pays comprend le territoire géographique, y 
compris l'espace aerien, les eaux territoriales et le plateau continental, sur 
lequel le pays détient des droits exclusifs ou sur lequel il exerce (ou 
revendique) la juridiction relative aux droits de pêche et d'exploitation des 
mineraux situes en dessous du fond des mers. Le territoire economique comprend 
aussi les enclaves territoriales dans le reste du monde (utilisées, par exemple, 
à des fins diplomatiques ou militaires par le gouvernement concerné) mais ne 
comprend pas les enclaves territoriales d'autres pays dans le territoire 
géographique contrôlé. 

107. Le resultat final des activites de production dans le territoire économique 
est IIIeSUré par le produit intérieur net ou brut (PIN ou PIB) aux prix du marché. 
Pour souci de simplicité, aucune distinction n'est faite dans le SCEE entre le 
produit intérieur net et la valeur ajoutee nette. ce n'est pas tout à fait 
Correct car le PIN inclut les taxes sur les importations, les taxes sur la 
valeur ajoutee et les autres taxes sur les produits, qui ne sont pas toutes 
prises en compte dans l'évaluation de la production et de la valeur ajoutée de 
chaque branche d'activite suivant que l'on applique le concept de prix de base 
ou celui de prix B la production. La valeur ajoutée nette est la difference 
entre la production et la consommation intermédiaire plus la consommation de 
capital fixe. L'importance precise de l'écart entre le PIN et la valeur ajoutée 
nette dépend des concepts de prix choisis. Dans le SCEE, il n'est pas 
expressément fait référence aux différents concepts de prix du marché. 

108. Dans un système de comptabilité économique et environnementale integrée, 
l'ideal serait de décrire les activites économiques et leurs relations avec 
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l'environnement naturel dans les limites du territoire géographique. Ces liens 
entre les données comptables nationales sur l'Économie et sur l'environnement ne 
peuvent normalement être établis que si certains compromis sont accept6s. Le 
concept de territoire Economique utilisé dans les comptes nationaux sera 
normalement très semblable à celui de territoire géographique. Dans ce' cas, il 
pourrait être acceptable d'utiliser le concept de territoire économique dans le 
SCEE conjointement avec le territoire économique du SCN. Si les enclaves 
territoriales sont assez importantes, il serait peut-être souhaitable de 
corriger les donn6es des comptes nationaux pour assurer la comptabilité avec les 
données sur l'environnement concernant le territoire géographique. 

109. En tout état de cause, il serait difficile d'identifier et de décrire 
separement dans le SCEE les interactions entre 1'6conomie et l’environnement 

attribuables a des résidents situés en dehors du territoire géographique ou à 
des non-résidents B l'intérieur du territoire géographique. Les données 
disponibles peuvent normalement être utilisées seulement pour saisir les 
incidences directes de toutes les activités économiques sur l'environnement 
naturel du territoire geographique, mais elles ne permettent pas de 
comptabiliser séparément les répercussions sur tous les inviduants se trouvant 
dans le territoire mais n'étant pas des rtssidents (par exemple, touristes, 
conseillers techniques et diplomates) et sur tous ceux qui r6sident 
temporairement en dehors du territoire géographique dont ils sont n6anmoins des 
r6sidents. 

110. La restriction ci-dessus implique que le SCEE renvoie au concept de produit 
intérieur net (ou brut) (modifié ou non modifié), qui est gdndré par les 
producteurs nationaux situds dans le territoire gdographique du pays. Des 
recherches plus approfondies sont nécessaires pour diterminer comment la notion 
de revenu national net (ou brut) pourrait être introduite dans la comptabilité 
environnementale. La notion de revenu concerne tous les rdsidents, les 
producteurs et les autres. Elle permettrait non seulement de tenir compte des 
incidences immediates sur l'environnement des activités de production rdalisées 
sur le territoire géographique du pays, mais aussi de réaliser des ajustements 
au titre des incidences sur l'environnement des activités de production 
réalisées en dehors du territoire, d'éliminer les incidences environnementales 
des activites de production intérieure qui sont supportdes par d'autres pays et 
d'ajouter les effets des incidences environnementales passées des activites de 
production intérieure et extérieure dont supportent actuellement les 
conséquences les résidents du pays. 

I 
B. Désagrégation des comptes de flux 

1. ActivitBs de défense de l'environnement 

111. Comme on l'a vu plus haut, les externalites des activit6s Economiques 
peuvent conduire B une perte des fonctions d'environnement. On a considéré que 
la croissance économique allait de pair avec une augmentation du pourcentage des 
activités visant à éviter les effets des externalitgs ou B rdparer les dommages 
(olson, 1977; Leipert, 1989). Si ces tendances se poursuivent, elles pourraient 
éventuellement conduire à une réorientation des activit6s économiques vers la 
protection de l'environnement. Une analyse dbtaillde des activités de 
production économique, de leurs incidences sur l'environnement naturel et des 
consequences de ces incidences sur la santé et le bien-être exigerait la mise en 
évidence des activités qui visent a se défendre contre une dégradation de la 
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situation de l'environnement et ses repercussions sur la sante et le bien-être 
(Leipert, 1991). On a signalé plus haut qu'une telle action défensive 
entrarnait des coûts liés B la fois B la protection de l'environnement et à la 
réparation des dommages [voir sect. B 2)]. 

112. On trouvera ci-apr&s une indication de l'ampleur et du contenu des 
activites de d6fense de l'environnement dans l'optique de certains auteurs (cf. 
Leipert, 1986; Klaus, 1989) : 

113. Les incertitudes quant aux incidences de l'économie sur l'environnement 
naturel et les risques d'irréversibilite de la dégradation naturelle appellent 
une action anticipatrice ou prdventive (Commission mondiale sur l'environnement 
et le développement, 1987). La restructuration des activités de production et 
les modifications des structures de consommation en vue d'une plus grande 
compatibilite avec l'environnement sont citées ci-dessus parmi les exemples 
d'action prdventive. On pourrait Eviter que les residus des activit6s 
dconomiques, comme les déchets, les eaux usées et la pollution atmosphérique, 
n'atteignent l'environnement ou du moins faire en sorte qu'ils aient un effet 
moins dommageable grke à des activitds de recyclage ou de traitement dans des 
installations de protection de l'environnement. Dans la mesure où 
l'environnement naturel ne peut être protegé contre les incidences bconomiques, 
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des activités de remise en État qui allègent-les charges que font peser sur la 
nature les activitds économiques pourraient être entreprises. si les incidences 
ndgatives de l'Économie sur l'environnement ne peuvent âtre Bvitdes ou 
inversées, l'utilisation a des fins' économiques ou physiologiques de 
l'environnement (pollud) pourrait entrarner des dommages ou des pertes de bien- 
être pour les utilisateurs eux-mêmes (par exemple du fait de maladies). Les 
activités permettant d'éviter ces dommages sont le dgplacement (par exemple le 
changement de rdsidence permanente) ou la mise en place d'ecrans (par exemple de 
fenêtres spéciales pour rdduire le bruit). si ces dommages ne peuvent être 
Bvités, un traitement comme la rgparation, le nettoiement et l'utilisation de 
services sanitaires pourrait se révéler nkessaires. 

114. Le graphique IV présente différentes activités de défense de 
l'environnement sous la forme d'un diagramme de flux simplifié. Dans la mesure 
où les activitis de prévention intégrales (1) ne peuvent empêcher l'émission de 
résidus, des techniques de prévention séparées (2) pourraient être utilisées. 
Les residus trait& ou non trait& restants affectent l'environnement naturel. 
Cette incidence peut être réduite par des activités de remise en état (3) ou par 
des processus naturels internes (assimilation) (4). Si ces activit& ne peuvent 
empêcher une dégradation de la qualité de l'environnement, des répercussions 
Mgatives sur l'activité économique, en particulier sur les activités de 
consommation, peuvent intervenir. Ces répercussions pourraient être Bvitées au 
moins en partie par le déplacement ou la mise en place d'krans (5). Les 
incidences restantes (6) peuvent causer des dommages pouvant être traités par 
des activitds de traitement (7). 

115. Les activites de prévention et de remise en État sont appelées activites de 
protection de l'environnement dans le SCEE. Normalement, il sera impossible 
d'identifier tout l'éventail de ces activités. Dans nombre de cas, l'existence 
d'activités de prévention ne peut être ddterminee que si des installations 
spéciales de protection de l'environnement peuvent être identifiées. Toutefois, 
si les efforts de protection de l'environnement commencent gén6ralement par des 
activitb de protection sépardes, a un stade ultérieur, ces activités sont 
remplacées par des activités int6grGes qui sont souvent moins cobteuses. Ainsi, 
une diminution du nombre d'activités de protection s6par6es pourrait être un 
indicateur trompeur du degré de protection de l'environnement. Dans ce cas, on 
peut utiliser la tendance des émissions de polluants causées par les activités 
Economiques comme mesure indirecte du succès des efforts de protection de 
l'environnement sépards et intégrés. 

116. Les coûts encourus lorsque les incidences négatives sur l'environnement ne 
peuvent être évités par des activitds de rdparation des dommages realisdes par 
les ménages et les branches d'activité sont mis en Evidence dans les versions II 
et V du SCEE en tant que coQt de répercussion. Dans nombre de cas, toutefois, 
l'estimation de la part de ces colts imputable aux incidences environnementales 
est probl6matique. Les atteintes a la santé, par exemple, sont souvent dues à 
la conjugaison de facteurs environnementaux et non environnementaux (génétiques, 
psychosomatiques, etc.). Dans la sous-section ci-après, une attention 
particulière est accordée aux activitgs de protection de l'environnement. La 
version II de la matrice du SCEE, décrite dans la sous-section B 3) ci-après, 
traitera à la fois des coQts des activitds de protection de l'environnement et 
de ceux encourus pour faire face aux r6percussions de la dégradation de 
l'environnement (dommages indirects). 
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B. Activités de protection de l'environnement 

117. La présente sous-section examine la désagrégation des comptes de flux et 
d'actifs du SCN afin de mettre en evidence les données monétaires liges au 
service de protection de l'environnement (voir àussi UNO, 1991a). Cette 
désagrégation concerne les activités de production et les produits des 
différentes branches d'activité, la formation de capital et les stocks d'actifs 
produits ou utilisés à des fins de protection de l'environnement. L'annexe c 
présente un projet de classification des activités de protection de 
l'environnement (CAPE). La CAPE a été mise au point sur la base du projet de 
classification statistique type des installations et des dépenses de protection 
de l'environnement de la Commission économique pour l'Europe (CEE) 
(Nations Unies, Commission économique pour l'Europe, 1992a) et de l,a 
classification des activités caracteristiques du Système européen pour le 
rassemblement d'informations économiques sur l'environnement (SERIEE), du Bureau 
statistique de la-Communauté europeenne (EUROSTAT) 1991. Le projet de CAPE 
reflète donc essentiellement les conditions et priorités des pays industrialisés 
dans le domaine de l'environnement. Un plus ample examen et des débats axés sur 
les pays en développement sont donc nécessaires avant de recommander 
l'application générale de la CAPE dans la comptabilité environnementale. 
Cependant, on pourrait juger utile d'utiliser le projet de CAPE dans les 
différentes études par pays en tant que point de départ de la classification des 
activités et des dépenses de l'environnement. 

118. Les activités de protection de l'environnement par branche d'activité 
peuvent correspondre 3 trois types différents d'activite de production : 

a) Activites de production principales. Les activites de protection de 
l'environnement peuvent être la principale production des Etablissements ou des 
unités de type établissement. Ces activités peuvent comprendre la fourniture de 
biens (recyclage) ou de services. Ces biens et services sont des produits 
commercialisés ou non commercialisés de la protection de l'environnement, 
fournis à d'autres établissements (flux interetablissements de la même 
entreprise). Ces activités sont appelles activités de protection de 
l'environnement exterieures. Elles sont identifiées comme des activités de 
production spécifiques dans des colonnes distinctes de la matrice du SCEE, 
version II (voir ci-après). Une classification générale de ces activites figure 
dans la CITI, Rev.3 (Nations Unies, 1990). Les activites de recyclage font 
l'objet d'une catégorie distincte à deux chiffres (CITI 37). Les services de 
protection de l'environnement sont inclus dans la division 90 de la CITI, 
intitulée "Assainissement et enlbvement des ordures; voirie et activités 
similaires". Cette division pourrait encore être subdivisée comme suit, sur la 
base des principales catégories de la CAPE : 
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La division 90 de la CITI devrait inclure les activités de protection de 
l'environnement 1.1, 1.2, 1.3, 5 et 6 de la CAPE (annexe Ci. Les autres 
activités de protection de l'environnement figurent en partie dans la 
division 73 de la CITI, ReV.3 (Recherche et developpement) et en partie dans la 
division 75 de la CITI, Rev.3 (Administration publique et défense : sécurite 
sociale obligatoire). Une étude plus poussee serait nécessaire pour obtenir une 
ventilation complète de toutes les divisions de la CITI eu dgard aux activitds 
de protection de l'environnement. Outre la ventilation de la CITI, une 
distinction peut être introduite entre les activit6s de protection de 
l'environnement suivant qu'elles sont realisées par l'administration centrale, 
l'administration des Etats et les collectivit6s locales, les établissements 
b6névoles privés et les entreprises privdes. En outre, la distinction entre la 
production commercialisée et non commercialisée est importante lorsqu'on 
applique les diffkents concepts d'évaluation (touts ou valeurs marchandes); 

b) ActivitBs secondaires. Les activités de protection de l'environnement 
peuvent aussi constituer des activités secondaires des établissements ou des 
unit& de type établissement. Dans ce cas, les sorties de ces activites qui 
sont des produits commercialis6s ou non commercialisés sont livrees à d'autres 
Etablissements. Ces sorties représentent les produits de la protection de 
l'environnement extgrieure qui constitue une production secondaire. Ces 
activit6s de protection de l'environnement sont affectdes en tant que production 
secondaire à la branche d'activite auxquelles appartiennent les Etablissements 
respectifs en fonction de leur production principale. Dans ce cas, les entrées 
des activitds de protection de l'environnement ne sont pas distinguees, alors 
que leurs sorties sont express6ment indiquges; 

Cl Activités auxiliaires. Les activités de protection de l'environnement 
peuvent aussi être des activites auxiliaires des Etablissements ou des unités de 
type établissement. Dans ce cas, elles ne servent que les objectifs internes de 
1'6tablissement en question. Elle8 sont donc dénommées activités internes de 
protection de l'environnement. 

119. Pour Evaluer l'incidence totale des politiques d'environnement, que ce soit 
par la reglementation ou par des incitations (désincitations) sur le marché, les 
activit6s de protection de l'environnement doivent être totalement identifiées, 
qu'elles soient internes ou externes. De toute Evidence, les activités internes 
sont plus difficiles a mesurer et la possibilité de les prendre en compte dans 
la comptabilite integree doit être étudiée plus avant. Les activites 
auxiliaires ne sont comptabilisées dans les comptes nationaux qu'avec leurs 
entrges (consommation intérieure, consommation de capital fixe, rémuneration des 
salaries) : elles n'ont pas de sorties. Les services des activités auxiliaires 
soutiennent la production du produit principal (ou secondaire) des differentes 
branches d'activite. Normalement, les activit6s auxiliaires ne sont que des 
services. Mais des exceptions sont possibles : le recyclage des biens pour 
compte propre (réutilisation) doit être considGré comme une activité auxiliaire 
de protection de l'environnement. 

120. Dans le SCN, les activités auxiliaires ne sont pas sBparées des activités 
principales des divers établissements. On pourrait toutefois distinguer les 
dépenses de protection de l'environnement sur la base d'une classification 
fonctionnelle des dépenses, comme le fait un chapitre distinct du SCN 
(Nations Unies, 1992, chap. XVIII) consacré B l'analyse fonctionnelle, qui 
contient une description des classifications fonctionnelles des dépenses des 

/ . . . 
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administrations publiques, des menages, des institutions bénévoles et des 
producteurs marchands. La classification des dépenses des producteurs 
marchands, par destination (COMPP), contient une rubrique intitulée "Dépenses au 
titre de la lutte contre la pollution". Cette classification est fondée sur une 
proposition faite en 1975 en vue d'une ventilation des entrées des branches 
d'activité marchande, par destination (voir Nations Unies, commission économique 
pour l'Europe, 1975). 

121. Dans le cas des activités de protection de l'environnement auxiliaires, la 
version II du SCEE (voir tableaux 2.3 et 2.4) désagrège les entrées des 
diffdrents établissements et indique les entrées des differents services de 
protection de l'environnement dans des colonnes spéciales qui sont proches de 
celles des activités principales respectives. Comme on l'a ddja mentionné, 
seules les entrées sont indiquées; les sorties des activités auxiliaires restent 
Bgales a zéro même une fois que ces activités sont présentées séparément. La 
valeur des entrées a pour contrepartie un excédent d'exploitation négatif. Dans 
la version V du SCEE (chap. V), les services internes de protection sont 
externalisés et indiqués en tant qu'activités de production séparées qui 
remettent leur production (brute) à l'Établissement auquel elles sont 
rattachées. 

122. Les activites de protection de l'environnement auxiliaires peuvent être 
mises en évidence au moyen d'une classification croisée de la catégorie de la 
CITI correspondant à l'activitd principale des unités réalisant ces activités et 
de la catégorie de la CITI concernant les activites de production de 
l'environnement (la ventilation proposée de la division 90 de la CITI 
s'inspirant de la CAPE). En outre, les activités de recyclage pourraient être 
prises en compte dans cette dernière ventilation. La classification qui en 
resulte est présentée ci-après. Elle comprend deux Bléments séparés par une 
barre oblique : un numiro de division B deux chiffres de la CITI, caractérisant 
l'activité principale (ou secondaire) et le numéro de la classification de la 
CITI des activités auxiliaires réalisées par les unités. Par exemple, le 
traitement des eaux usées pour l'industrie "Fabrication des textiles" aurait le 
code 17/3. 
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123. Comme on l'a déja mentionné, la classification par produits appliquee dans 
le SCN est la CCP. Les sorties des activités de recyclage (CITI 37) sont des 
produits des differentes divisions de la CCP et les sorties des services de 
protection de l'environnement (CITI 90) appartiennent essentiellement à la 
division 94 de la CCP, intitulée "Assainissement et enlèvement des ordures, 
voirie et autres services de protection de l'environnement". Dans la CCP, cette 
division se subdivise comme suit : 
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124. Dans la version II du SCEE, les produits des activitgs externes de 
protection de l'environnement (CITI 37 ou 90) font partie de la production, 
intérieure brute des branches d'activité marchande, soit en tant que production 
principale, soit en tant que production secondaire. Si ces produits sont livrés 
par le reste du monde, il s'agit d'importations. La CCP 6largie aux services de 
protection de l'environnement peut 6tre appliquée B la classification de la 
production brute et des importations ainsi qu'à la classification des.services 
externes de protection de l'environnement (y compris le recyclage) dans la 
consommation intermédiaire et la consommation finale des ménages ou des 
exportations. 

125. Si les m6nages n'achètent pas de services complets de protection de 
-l'environnement en tant que produits finals mais achètent simplement les 
mat6riaux necessaires B la production de ces services eux-mêmes, il pourrait 
être nécessaire de subdiviser la consommation individuelle en deux-rubriques 
distinctes : l'une correspondant aux d0penses au titre de la production propre 
de services de protection de l'environnement ainsi que des services externes de 
protection de l'environnement achetes, l'autre représentant la consommation 
individuelle restante. Dans ce contexte, la Classification de la consommation 
individuelle par destination (COICOP) (voir Nations Unies, 1992, chap. XVIII) 
pourrait être aussi appliquee. 

126. La consommation collective comprend aussi les services de protection de 
l'environnement des administrations publiques. Ces services pourraient être 
indiqués separément en utilisant la Classification des fonctions des 
administrations publiques (COFOG) (voir Nations Unies, 1980; Nations Unies, 
1992). La rubrique pertinente est surtout COFOG 07.3 : affaires et services 

. . sanitaires, y compris reduction et contrôle de la pollution. Il est prévu de 
ddcrire de façon plus complète les activités de protection de l'environnement 
des administrations publiques dans une version révisée de COFOG. 

127. Pour ce qui est de la formation de capital fixe, le SCN fait une 
distinction entre les biens d'kquipement et les branches d'activitd utilisant 
des biens d'équipement. si les activit6s de production de la CITI sont 
désagrdg6es dans l'optique des activités de protection de l'environnement, il 
semble utile de désagreger de la.même façon la'formation de capital fixe, comme 
cela est proposé ci-après dans la version II du SCEE. Les classifications 
Etendues de la CITI pour les activitds de protection de l'environnement 
pourraient être appliquées. Cette nouvelle ventilation de la formation de 
capital fixe pourrait servir de base de données, entre autres pour estimer la 

valeur des actifs f,ixes employés pour la protection de l'environnement et la 
consommation de capital fixe correspondant à ces actifs. 
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3. Prise en compte des activités de protection de l'environnement 
et des activités connexes (SCEE, version II) 

128. La version II de la matrice du SCEE est prdsentee dans les tableaux 2.3 
(concepts géndraux) et 2.4 (exemple num6rique). Ces tableaux son établis sur la 
base de la version 1 par la voie de la désagrggation et de la prise en compte 
explicite des données monétaires liées aux activites concernant l'environnement. 
Les concepts appliqués correspondent aux concepts traditionnels du SCN (voir 
aussi se&. A plus haut). 

129. La production intérieure des branches d'activité (colonnes 1 à 4) est 
subdivisée entre les activités de production produisant des services de 
protection de l'environnement (y compris le recyclage) à titre principal (ou 
secondaire) (colonne 1) et à titre auxiliaire pour leur compte propre 
(colonnes 2 et 3), les activités de production principales (ou secondaires) non 
liees a la protection de l'environnement (colonne 4). Lorsque les branches 
d'activitd rdagissent aux répercussions découlant de la dégradation de 
l'environnement naturel, notamment dans le cas de désdconomies générées par les 
activit6s des autres producteurs et les activit6s de consommation, les colts 
dits de répercussion encourus pour rdpondre à ces incidences extérieures sont 
enregistrés séparément dans le tableau (colonne 3) des coûts des activités 
internes de protection de l'environnement (colonne 2). Dans la pratique, cette 
distinction peut être difficile à faire car on ne disposera pas'toujours de 
données aussi détaillées. 

130. La valeur de la production brute des services externes de protection de 
l'environnement en tant que production principale est indiquee dans le cadre de 
la matrice de la production brute par produits et par branches d'activit6 
(tableau 2.3 t ligne 11, colonne 1; tableau 2.4 : 36,2). Dans l'exemple 
numérique, on suppose que les Etablissements inclus dans les branches d'activité 
produisant des services externes de protection de l'environnement ne produisent 
pas des produits secondaires (tableau 2.4, ligne 12, colonne 1 : 0,O). En 
outre, on suppose que les services externes de protection de l'environnement ne 
sont pas produits en tant que production secondaire des autres branches 
d'activité (tableau 2.4, ligne 11, colonne 4 : 0,O). Ainsi, la valeur totale 
des activités externes de protection de l'environnement est identique B la 
production brute totale des industries dont elles sont une principale production 
(36,2) l 

131. A la valeur totale des entrées des activités internes de protection de 
l'environnement correspond un exc6dent d'exploitation n6gatif (tableau 2.4, 
colonne 2 : 31,7). La même procédure s'applique pour les coflts de répercussion 
de l'environnement encourus pour remddier aux incidences sur l'environnement des, 
activités d'autres branches marchandes (tableau 2.4, colonne 3 : 19,6). 
L'enregistrement explicite des coQts des services internes de protection de 
l'environnement et des coûts de répercussion réduit en contrepartie les entrees 
au titre des autres formes de production (colonne 4). L'agrégation des données 
sur les entrées des autres branches d'activit6 par lignes (colonnes 2 B 4) 
permet d'gtablir les valeurs des entrdes initiales de ces branches. Il faut 
souligner qu'une telle subdivision des entrées des branches d'activité par 
destination peut être réalisée non seulement pour l'ensemble des autres branches 
d'activité (comme indiqué dans les tableaux 2.3 et 2.4), mais aussi pour des 
branches d'activité spécifiques (par exemple dans une ventilation par numéros à 
deux chiffres du CITI). 

/ . . . 
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132. Les services externes de protection de l'environnement sont utilisés comme 
biens de consommation intermddiaires des branches d'activite marchande (voir 
tableau 2.4, ligne 2, colonne 4 : 22,4), pour la consommation individuelle 
(colonne 5 : 8,8) et pour la consommation collective (colonne 8 : 5,0). 
L'exemple numérique part de l'hypoth&se que la consommation collective des 
services de protection de l'environnement reflète la valeur de la sortie des 
activit6s de remise en état de l'environnement. Le commerce extdrieur des 
services de protection de l'environnement est expressement enregistré 
(importations de la ligne 4; exportations de la ligne 2, colonne 14). Dans 
l'exemple numdrique, tant les importations que les exportations ont des valeurs 
égales à zéro. 

133. La consommation individuelle fait ltobjet d'une ventilation en trois 
Blements (colonnes 5 & 7) : consommation des services de protection de 
l'environnement, dépenses de consommation résultant des répercussions de la 
dégradation de l'environnement et consommation à d'autres fins. Dans l'exemple 
numérique, on est parti de l'hypothese que les activites de protection de 
l'environnement des ménages ne consistent qu'en des services achetés 
(tableau 2.4, ligne 2, colonne 5 : 8,8). Les ménages ne produisent pas eux- 
mêmes des services d'environnement; ainsi, aucune entree supplementaire d'autres 
produits n'est indiquée (lignes 3 et 5, colonne 5 : 0,O). Les dépenses des 
ménages concernant les répercussions de la dégradation de l'environnement 
pourraient comprendre, par exemple, les dépenses de santé ou les colts de 
nettoiement (lignes 3.et 5, colonne 6 : 11,9 + 0,8). 

134. Les comptes des actifs créés par l'homme des branches d'activitd 
(tableaux 2.3 et 2.4 : colonnes 9 B 11) sont subdivisds en fonction de leur 
emploi à des fins de protection de l'environnement. Ainsi, la désagrégation de 
ces actifs correspond à la subdivision des activites de production des branches 
d'activitd (tableaux 2.3 et 2.4 : colonnes 1, 2 et 4). 

l 
4. CoQts d'environnement effectifs / 

/ 
135. Les dépenses effectives liées aux activit6s d'environnement sont appelées 
coûts-d'environnement effectifs. Elles comprennent les colts de protection de 
l'environnement et les colts de répercussion. Les coûts de protection de 
l'environnement peuvent être subdivisés en coQts de prdvention et en coQts de 
remise en état, alors que les colts de répercussion peuvent être subdivisés en 
coûts de prévention et en coûts de réparation des dommages. Ces rubriques 
correspondent aux différentes activites environnementales decrites plus haut, à 
savoir les activités de dgfense de l'environnement [sect. B l)] et les activites 
de protection de l'environnement [sect. B 2)]. 

136. Les coûts d'environnement effectifs ne comprennent ni la formation brute de 
capital des installations de protection de l'environnement (tableau 2.3, 
lignes 3 et 5, colonnes 9 et 10) ni les actifs produits utilisés pour les 

: seule la dépréciation activités de prevention ou de reparation des dommages 
économique de ces -actifs est prise en compte (tableaux 2.3 et 2.4, ligne 6, 
colonnes 1, 2 et 3). Les dépenses.d'environnement, en revanche, comprennent 
gdnéralement la formation de capital (ddpenses en capital) et les collts 
d'exploitation (opérationnels ou courants) (par exemple INSEE 1986a). 

137. Dans le tableau 2.5, les coûts d'environnement effectifs sont subdivisés en 
fonction du type de colts et des activités auxquelles ils sont reliés. Les 
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donnees peuvent être déduites du tableau 2.4 Le total des coflts d'environnement 
effectifs au titre de la production s'élèvent à 78,7, ceux au titre de la 
consommation des ménages à 21,5. 

138. Dans la version IV du SCEE (chap. Iv), les coûts d'environnement effectifs 
sont encore désagregés. Tous les coûts d'environnement effectifs sont supportes 
par les unités qui financent les coûts des activités liées à l'environnement. 
ces unites n'ont pas nécessairement engendré les problèmes d'environnement 
donnant lieu à leurs efforts de prevention ou de remise en Btat.et dont elles 
essaient d'éviter ou d'atténuer les repercussions (dommages indirects) 
(Bartelmus et van Tongeren, à parartre). Par exemple, les ménages pourraient 
supporter les coQts des répercussions (dommages) engendrés par les activites de 
production des branches d'activite marchande. En outre, les administrations 
publiques pourraient remettre en Btat l'environnement naturel dégrade par 
d'autres activités Economiques (coOts negatifs de répercussion). 

C. Désagrégation des comptes des actifs non financiers 

139. Dans le SCN révise, les comptes d'actifs et de flux sont présentés dans un 
cadre comptable intégré (voir Nations Unies, 1992 : les comptes d'actifs sont 
decrits dans le chapitre XIII et les variations des actifs durant la période 
comptable dans les chapitres X et XII). Il existe des descriptions antérieures 
des concepts de comptes d'actifs (voir Nations Unies,.l977b, 1979). 

140. Le SCEE présente sous une forme plus désagrégée les parties des comptes des 
actifs non financiers du SCN qui concernent l'environnement. Les autres parties 
de ces comptes, non liées à l'environnement, ne sont presentées que sous une 
forme très agrégée. L'intégration des comptes des actifs non financiers dans la 
matrice du SCEE a éte décrite plus 'haut dans la section A. On trouvera plus 
d'informations ci-aprbs sur les classifications des comptes d'actifs du SCN dans 
le SCEE [Voir SeCt. C 1) et C 2)]. Pour ce qui est des méthodes d'bvaluation 
appliquées, voir la section c 3). En outre, les comptes des actifs non 
financiers du SCN sont présentés dans le SCEE de façon detaillée mais 

constituent aussi une partie de la matrice du SCEE, version II [sect. C 4)]. 
Les concepts genéraux de ce syst&me sont indiqués dans le tableau 2.6 et un 
exemple numérique fonde sur les chiffres utilis6s dans l'ensemble du Manuel 
figure dans le tableau 2.7. 

1. Classification des actifs non financiers dans le SCEE 

141. Un projet de classification des actifs non financiers (CANF), que l'on se 
propose d'utiliser dans le SCEE, figure à l'annexe D. La CANF est dérivée de la 
classification correspondante du SCN révisé (voir Nations Unies, 1992, 
annexe IV, part 1 : classifications). Le principal objectif de la 
classification speciale des actifs du SCEE est de décrire plus en detail la 
classification des actifs naturels. La CANF a été utilisee dans l'ensemble du 
present Manuel. 

142. sont Enumérés ci-après (dans l'encadré) les actifs qui sont expressément 
indiqués dans la classification par colonne de la matrice du SCEE. Le code de 
la classification par colonne figure entre parentheses et le code correspondant 
du SCN est aussi indiqué lorsque c'est possible. 

/ . . . 

\ 



- 54 - 

Tableau 2.5 

CoOts d’environnement effectifs : exemple numhique 

(Unités modtaires) 

. . . . . . . . .  . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  
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0 
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143. La classification du SCN (AN) a ét6 modifiée pour identifier expressément 
les parties qui concernent les actifs naturels. Ainsi, les actifs produits 
(CANF 1) sont subdivises en actifs crdés par l'homme (CANF 1.1) et actifs 
cultivés (CANF 1.2); les actifs naturels non produits (CANF 2) sont subdivisés 
en actifs naturels non produits (CANF 2.1) et en actifs incorporel8 non produits 
(CANF 2.2); une ventilation des terres est introduite pour mettre expressément 
en Evidence les sols. 

144. Outre les actifs naturels, les actifs produits par l'homme (CANF 1.1) sont 
identifies sdparément dans la classification du SCEE, car le Manuel couvre aussi 
expressément les incidences environnementales sur les actifs produits par 
l'homme, comme les bâtiments, les routes et les barrages et également la 
dégradation environnementale causée par les actifs produits par l'homme, comme 
les automobiles, les machines, etc., qui peuvent, lorsqu'ils sont abandonnés, 
affecter des actifs naturels comme la terre, l'eau et l'air. Les actifs 
incorporels ne sont inclus que par souci de completude, les actifs incorporels 
produits comme les logiciels informatiques et l'exploration des minerais sont 
inclus avec les actifs crées par l'homme et les actifs incorporels non produits, 
comme les brevets, les baux, etc., ont étd présentés dans une catdgorie 
distincte. 11s ne sont pas mentionnés dans les tableaux du Manuel, toutefois. 
En outre, le Manuel ne s'intéresse pas aux actifs financiers. 

145. Les biens de consommation durables figurent dans les comptes d'actifs du 
SCN seulement pour memoire et ils ne sont pas non plus considérés comme partie 
integrante de la CANF .dans le SCEE. Toutefois, ils figurent dans plusieurs 
tableaux car ils participent d'une description complète des comptes en unités 
physiques du SCEE et servent de base h l'estimation des rdsidus gén8rés 
lorsqu'ils sont abandonnes. Dans les comptes du SCEE présentés en termes 
mondtaires, le stock de biens de consommation durables n'est affecté d'une 
valeur monétaire que pour l'introduction d'un concept Elargi d'activitd de 
production des ménages (voir version V, chap. V). 

CANF SCN 

1 Actifs produits (3.1) AN.1 

1.1 Actifs cr66s par homme (3.1 .l .l) AN.1 11 (non compris 
AN.1 114, AN.1221) 

Pour m6moire : Biens de consommation durables AN.m 

1.2 Actifs cultivés, y compris les travaux en ‘cours (biotes vivants) (3.1 .1.2) AN.1 114, AN.1221 

2 Actifs non produits (3.2) AN.2 
I 

2.1 

2.1 .l 

2.1.2 

2.1.3 

2.1.3.1 

2.1.3.2 

Actifs naturels non produits 

Biotes sauvages (3.2.1) 

Actifs du sous-sol (rhewes prouv6es (3.2.2) 

Terres (avec les hosystèmes et le 609 (3.2.3, 3.2.5) 

Sol (3.2.5.1) 

Terres sous culture (y compris les écosyst8mes correspcndants) 

(3.2.5.2) 

AN.21 

AN.213 

AN.21 2 

AN.21 1 

AN.21 1 

Eau (3.2.3) AN.1 24 
I 

-  C. 
/  .  .  .  
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2.1.5 Air (3.2.4) 

Actifs incorporels non produits @aux,client&Je,etc.) 

146. La classification détaill6e des actifs naturels'biologiques et des autres 
actifs naturels non produits de la CANF peut être affinée sur la base des 
catdgories de la CCP (Nations Unies, 1991b). 11 convient de souligner, 
toutefois, que la CANF et la CCP sont diffgtientes; notamment en ce qui concerne 
les actifs biologiques et les autres actifs naturels non produits, la deuxième 
ne couvrant que les produits des activitds humaines et non les minéraux non 
produits et les actifs biologiques non cultivhs comme les animaux et les plantes 
sauvages. 

147. La distinction entre actifs biologiques produits et actifs biologiques non 
produits (CANF 1.2 et 2.1.1) a déjà Bté mentionnée. D'après le SCN, la 
croissance naturelle des biotes dans l'agriculture, la sylviculture et la pêche 
est traitée comme une production si une intervention humaine est en cause. La 
croissance naturelle des biotes non exploités entre dans les autres variations 
en volume des actifs qui ne sont pas prises en compte dans le calcul du PIB. Il 
y a un grand nombre de cas limites qui sont particulièrement int&zessants pour 
le SCEE. Les animaux des forêts cultivées, par exemple, entrent dans les biotes 
8auvages non produits, alors que les poissons des étangs sont considérés comme 
des actifs biologiques produits. En outre, il semble souvent difficile de faire 
une distinction entre les forêts cultivdes et les forêts non cultivées. On 
observe des degr& diffgrents d'influente économique sur les forêts, qui peuvent 
compl6ter la distinction entre forêts cultivées et forets non cultivges. 
D'autres conventions doivent être mises au point sur ces cas limites dans 
l'optique de la comptabilité de l'environnement. 

148. La classification des terres du point de vue de leur utilisation 
(CANF 2.1.3) est d6rivée de la Classification statistique type de l'utilisation 
des terres de la CEE (voir Nations Unies, Commission économique pour l'Europe, 
1989a). La rubrique sol (CANF 2.1.3.1) est ajoutée dans le SCEE, même si on ne 
peut enregistrer aucune donnée monétaire sur les stocks. L'utilisation des sols 
est différente de celle, par exemple, du sable et de la pierre (CANF 2.1.2.3.1) 
extraits par l'industrie minière. Le sol figure donc avec les terres et non pas 
avec les ressources minérales. En outre, les différentes terres émergées sont 
class6es dans le SCEE avec les Bcosystèmes terrestres et aquatiques qui leur 
sont relies pour constituer des écozones (voir INSEE, 1986b, Weber, à parartre). 
Du point de vue Ecologique, il ne convient pas de dissocier la terre et l'eau de 
leurs écosyst&mes. Les éventuelles consequences d'un double comptage dans la 
comptabilit6 en unités physiques semblent être acceptables car les parties 
physiques de la nature apparaissent dans un contexte diffgrent. Dans la 
comptabilit6 mongtaire, toutefois, le double comptage doit être évité car 
1'8valuation des actifs naturels peut porter sur des fonctions différentes du 
même actif qui s'excluent mutuellement. 

149; La distinction entre les terres cultiv6es et les autres types de terres 
pourrait aussi être difficile, exigeant d'autres conventions. Dam le cas des 
forêts et des autres terrains boisgs, la distinction entre terrains boisés 
cultivés et terrains bois6s non cultiv& doit être compatible avec la 
distinction entre les forêts en tant qu'actifs biologiques produits et actifs 
biologiques non produits. Un examen plus approfondi est &cessaire dans le cas 

I 
/ . . . 
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des terrains utilisds pour les loisirs. D'après les recommandations de la 
Classification statistique type de la CEE de l'utilisation des sols, seules sont 
classées comme zones de loisirs les zones ayant étd aménagdes spécialement à 
cette fin (par exemple, terrains de sport, parcs publics, plages publiques et 
terrains de camping). Les parcs nationaux doivent être classés avec les terres 
non exploitées car on peut considérer que leur fonction principale est la 
protection et non pas l'utilisation économique. 

150. La ventilation des actifs du sous-sol dans la CANF correspond aux divisions 
de la CCP. Une classification plus détaillée pourrait être 6tablie en ventilant 
davantage la CCP. En outre, les actifs du sous-sol peuvent être subdivisés 
suivant qu'ils ont ou non déjà fait l'objet d'une exploitation économique. Les 
actifs du sous-sol aménagés sont les réserves prouvdes "qui peuvent être 
récupér6es par les puits et les installations existantes et les méthodes 
d'exploitation existantes" (Martine2 et autres, 1987, p. 7). Du point de vue 
Economique, la distinction entre actifs du sous-sol ddveloppds et non développés 
est importante car les cotits d'exploitation des ressources du BOUS-~01 
développées diffèrent sensiblement des coûts d'exploitation des ressources qui 
n'ont pas encore été developpées.' Du point de vue écologique, cette distinction 
indique la mesure dans laquelle l'environnement naturel a déja Btd prépar pour 
une exploitation potentielle. 

151. L'eau est comptabilisde à la fois en tant que rubrique de la classification 
des terres, exprimée en kilomètres carrds de terres recouvertes d'eau et, 
sdparément, en mètres CUbeB. 

152. L'air figure parmi les actifs même si aucune valeur monétaire ne peut lui 
être attribuée. Cette rubrique est donc utilisbe uniquement dans la 
comptabilitd en unités physiques (voir version III, chap. III) et pour estimer 
les CoQts d'environnement imputds de l'utilisation de l'air en tant que 
récepteur de r6SidUB (voir versions IV et V du SCEE). 

2. Classification des autres variations en volume 
des actifs non financiers dans le SCEE 

153. Une description complète des autres variations en volume des actifs qui ne 
sont pas prises en compte dans les calculs du PIB dans le SCN, mais qui sont 
incluses dans les comptes des actifs financiers du SCN, figure au chapitre XII 
(Autres variations des comptes d'actifs) du SCN révisé. La classification des 
autres variations en volume figurant dans le SCN fait partie de la 
classification K, intitulée "Other accumulation entries", présentde dans le 
Système revis6 de comptabilitd nationale, chap. XIII, annexe, tableau X111.2. 
Cette classification a été utilisée pour élaborer une classification des autres 
variations en volume (CAW) des actifs non financiers pour les versions II 
et III du SCEE (voir annexe V). Dans le SCEE, versions IV et V, les autres 
variations en volume d'actifs non produits dues à des décisions économiques 
(CAW 1) reposent sur un concept d'accumulation de capital pour les actifs 
naturels non produits. L'introduction de ce concept et la modification 
correspondante de la CAW dans le SCEE visent une description plus complète et 
plus détaillée des variations en volume des actifs naturels dues a des décisions 
économiques. 

154. On trouvera ci-après les principales catégories du projet de CAW, prdsenté 
en détail dans l'annexe V. 

/ . . . 
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I CAW (SCEE) SCN 

1. Autres variations en volume des actifs naturels non produits dues B des dbcisions 
Bconomiques (6.1) 

c 1 

1.1 Autres variations en volume des actifs naturels non produits dues B des emplis K.61, partie de K3, partie de 
Bconomiques (6.1 .l) K.62 

1.2 

2. 

Autres variations en volume des actifs naturels non produits dues B d’autres dbcisions Partie de K3, partie de K62, 
hcnomiques (6.1.2) partie de K12.22 

Autres variations en volume des actifs non financiers dues B des causes naturelles et KS, K7, K2, K6, K4, K9, 
multiples n.d.a. partie de K12 

155. Les autres variations en volume des actifs non financiers sont subdivisés 
dans la CAW entre les variations des actifs naturels non produits dues a des 
decisions économiques (CAW 1) et les variations des actifs produits et non 
produits dues b des causes naturelles et multiples n.d.a. (CAW 2). Cette 
distinction est fondée sur l'hypothèse qu'il est possible d'identifier les 
causes particulières des variations en volume. si ces causes ne peuvent être 
ddterminées (et ce sera peut-être souvent le cas), les variations en volume ne 
peuvent qu'être associées à la rubrique 2.3 (autres variations en volume n.d.a. 
et restent donc en dehors du concept d'accumulation de capital. 

156. Les variations en volume des actifs naturels non produits dues B des 
décisions bconomiques comprennent les variations dues à des emplois Economiques 
(CAW 1.1) et celles dues à d'autres formes d'accumulation (CAW 1.2). Les 
variations en volume des actifs naturels non produits dues à des emplois 
Economiques revêtent une importance particulière dans le SCEE car elles 
reflètent l'incidence des activitds Economiques sur l'environnement naturel. 
Dans la mesure où l'utilisation de la nature par les activites économiques est 
liée à la degradation de l'environnement, le SCEE (dans la version IV) impute 
les colts d'environnement correspondants h une diminution du volume des actifs 
naturels. Ainsi, la degradation de l'environnement est assimilée a une 
diminution du volume des actifs produits due B leur utilisation dans la 
production, apparaissant normalement dans les comptes de production et de 
capital du SCN en tant que diminution des stocks ou consommation de capital fixe 
(emploi des actifs fixes produits). 

157. Les variations en volume des actifs naturels dues B des emplois économiques 
(CAW 1.1) peuvent être encore ddsagrggées comme suit en fonction du type 
d'emploi &onomique (quantitatif ou qualitatif) et de l'incidence Economique sur 
les actifs naturels : 
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160. Les autres variations en volume des actifs non financiers dues à des causes 
natUrelleS et multiples (CAW 2) comprenne'nt toutes les variations en volume qui 
ne peuvent être clairement associees à des décisions économiques. La croissance 
naturelle nette des actifs biologiques non produits (CAW 2.1) et les pertes 
catastrophiques dues à des Bvenements technologiques, naturels et politiques 
.(CAW 2.2) sont expressément recensés ici. Figurent aussi dans cette catégorie 
les pertes catastrophiques dues à des accidents technologiques (CAW 2.2.2), 
comme l'explosion du reacteur nucl6aire de Tchernobyl, les "marées noires" et 
les autres accidents industriels (Bhopal). Elles ne font pas partie de 
l'accumulation de capital, car elles ne sont pas fond6es sur des décisions 
dconomiques. 

161. Les autres variations en volume n.d.a. (CAW 2.3) comprennent toutes les 
autres variations en volume des actifs non financiers. Cette rubrique 
correspond aux acquisitions moins les Eliminations d'actifs non financiers non 
produits (K2), l'apparition Economique des actifs produits (K4), les saisies non 
compensées (K8), les autres variations en volume des actifs et passifs non 
financiers n.d.a. (KlO) et une partie des modifications des classifications et 
structures (partie de K12). 

162. La CAW contient aussi des informations sur l'orientation des variations en 
volume : le signe (-) denote une diminution et le signe (+) une augmentation, 
alors que (-, +) indique que tant l'augmentation que la diminution sont 
possibles. Dans les changements de classification (CAW 1.2.2), le volume total 
des actifs reste inchangé alors que le volume du type particulier d'actifs 
affect6 par la reclassification change bien entendu. La classification en ligne 
de la matrice du SCEE (CL) est indiqude entre parentheses pour les principales 
rubriques de la CAW dans l'annexe V. 

3. Evaluation marchande des actifs non financiers 

163. Une description détaillde des diffgrentes méthodes d'Bvaluation des actifs 
non financiers, fond6e en partie sur les Directives internationales provisoires 
relatives aux comptes de patrimoine et d'ajustement nationaux et sectoriels du 
Système de comptabilite nationale (Nations Unies, 1977b), figure dans le SCN 
(Nations Unies, 1992, chap. XIII). D'après ces directives, trois approches 
principales peuvent être distinguées pour l'&aluation marchande des stocks 
d'actifs naturels (Hartwick, 1990, 1991, à paraitre; Levin, à parartre; Rymes, à 
parartre) faisant intervenir respectivement : 
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a) Les prix effectifs du marché des actifs naturels. Ce type 
d'évaluation marchande peut être appliqué si les transactions sur le marché 
faisant intervenir le type d'actifs en cause sont suffisamment représentatives 
pour que leurs prix soient utilis6s pour evaluer l'ensemble du stock d'actifs. 
L'utilisation des prix effectifs du marché est particulièrement recommandee pour 
toutes les transactions foncières. Dans la plupart descas, les autres actifs 
naturels font trbs peu fréquemment l'objet d'échanges, voire jamais; 

b) La valeur actuelle (actualisée) des recettes nettes escomptées. On 
entend par recettes nettes l'excédent net d'exploitation pouvant être associe à 
l'utilisation des actifs naturels, deduction faite du bénefice normal 
d'exploitation qui aurait pu être retiré si les fonds investis dans 
l'utilisation des actifs concernes avaient eté utilises pour des activites 
différentes supposant un risque de même ampleur (OCDE, 1986, p. 6). Ce concept 
est très semblable B celui de rente Economique des actifs naturels. Dans le cas 
des ressources naturelles épuisables, les recettes nettes ont aussi Bté 
exprimées sous la forme de prix nets (voir ci-après). La valeur actuelle des 
recettes nettes escomptées peut être calculée en estimant les recettes nettes 
futures et en actualisant ces revenus $ l'aide d'un taux d'actualisation 
reflitant le risque de gains futurs et les préferences pour des flux actuels par 
rapport à un revenu futur; 

Cl Les prix nets multipliés par la quantite pertinente du stocks d'actifs 
naturels. Cette méthode d'évaluation a Bte appliquee dans le cas des actifs 
naturels épuisables (Repetto et autres, 1989, SoMrzano et autres, 1991). Dans 
ce cas, le prix net (recette nette) de l'actif est le prix effectif du marché de 
la matière première-epuisée moins les collts effectifs d'exploitation et y 
compris un taux normal du rendement du capital produit investi. Le prix net est 
ensuite multiplie par la quantite totale du stock Bpuisable de l'actif naturel 
correspondant. Ce stock comprend simplement les reserves prouvees qui sont 
exploitables dans les conditions économiques actuelles et ont donc un prix net 
positif. La méthode du prix net pourrait être appliqu4e dans les cas des biotes 
sauvages, des actifs du sous-sol et de l'eau aussi longtemps que ces actifs 
naturels sont considérés comme économiquement exploitables. On peut montrer que 
la méthode du prix net conduit aux mêmes résultats que la methode d'evaluation 
actuelle si les actifs naturels sont utilisés dans une Bconomie où il y a 
équilibre à long terme du marche concurrentiel (voir Landefeld et Hines, 1985, 
p. 14). 

164. L'avantage de la première et de la troisième méthode est la possibilite 
d'utiliser les données observables sur les prix du marché et les colts 
d'exploitation. Cependant, la méthode du prix net est une simplification de la 
deuxième méthode, supposant que les flux de revenus futurs actualisés, générés 
par l'utilisation des fonds devenant disponibles peuvent être négliges (voir 
Bartelmus, Lutz et Schweinfest, 1992, annexe 4). Pour des raisons pratiques 
(par exemple le choix arbitraire d'un taux d'actualisation), certains auteurs 
prônent l'utilisation de donndes sur les prix effectifs (voir Reich, à parartre; 
Thage, à paraître). L'estimation de l'element de profit normal dans le prix net 
est quelque peu incertaine, en particulier lorsque l'excedent d'exploitation 
(avant que ne soit soustrait le profit d'exploitation normal) est dejà peu 
important. Dans ce cas, le prix net pourrait devenir negatif après deduction 
d'un profit normal. Ce résultat ne doit pas induire en erreur, toutefois, car 
il peut aussi indiquer que les prix du marché (mondial) des matibres premibres 
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BpuisBes sont si faibles qu'il n'est pas possible d'obtenir ne serait-ce qu'un 
rendement normal sur le capital investi. 

165. Les méthodes présentées ci-dessus pour l'estimation des valeurs des stocks 
peuvent aussi être appliquées pour évaluer les variations en volume des actifs 
naturels sur la pgriode comptable. Le choix d'une méthode d'evaluation 
appropriée dépend surtout du type d'emploi écon&mique des actifs naturels en 
question. Dans le cas de l'epuisement des actifs naturels (CAW l.l.l), comme 
les biotes sauvages,. les actifs du sous-sol ou l'eau, la mhthode du prix net 
pourrait etre appliquee en calculant la valeur des ressources épuisées, c'est-à- 
dire en multipliant le prix net par les quantités Epuisées des actifs naturels 
concernés. Comme exemple d'épuisement des biotes sauvages, on peut citer la 
pêche intensive dans l'oc6an et les eaux côti&res etl'abattage de bois 
inconsidéré dans les forêts tropicales. Dans le cas de l'épuisement des forêts, 
le concept des prix nets est très proche du concept de valeur, c'est-h-dire les 
recettes de la vente de bois d'oeuvre moins les coQts, entre autres, de la 
coupe, du transport et du traitement (voir Repetto et autres, 1989, p. 20). 
Lorsque les matières premibres epuisees ne sont pas commercialisées mais 
Utilis&es pour la consommation propre (par exemple dans le cas de l'eau), les 
recettes nettes perdues en epuisant les rdserves (en eau) d'une manière non 
durable pourraient être Calcul&es à l'aide de méthodes semblables. 

166. Dans le cas de modifications de la qualit des terres dues $ des 
modifications de l'emploi Economique ou B des influences récurrentes de l'emploi 
Economique (CAW 1.1.2, 1.1.3), les prix effectifs du march8 de diff6rentes 
qualit& de terres devraient être appliqu6s dans toute la mesure,du possible. 
Si de telles données sont disponibles, les diffhrences de prix du marché des 
differentes qualites de terres devraient être appliquees dans toute la mesure du 
possible. si de telles données sont disponibles, les diffgrences de prix du 
marche dues a la différence de qualit pourraient être utilisées pour estimer la 
valeur des changements qualitatifs dans les terres émergées. si les prix du 
marché observables ne sont pas disponibles ou ne sont pas representatifs, un 
flux (actualise) des rentes nettes suppl6mentaires ou perdues en raison de 
modifications de la qualité (y compris 1'Brosion des sols) doit être calculé. 
Dans le cas des terres et des autres actifs naturels contaminés par les résidus 
toxiques des activites économiques (CAW 1.1.4), la valeur marchande de la terre 
pourrait devenir nulle (voire négative) car les coQts de nettoyage pourraient 
depasser les rentes nettes futures (actualisées) de l'utilisation de la zone à 
des fins Qconomiques. 

167. Pour l'epuisement des ressources mindrales (épuisables), la m6thode dite du 
coQt de l'utilisateur a Bte proposde. Cette m6thode évite d'appliquer des prix 
nets négatifs (voir ci-dessus) en subdivisant l'excgdent d'exploitation effectif 
en deux parties : touts d'epuisement ou d'utilisation, qui devraient être 
encourus pour arriver a un flux constant de revenus B l'avenir, même après 
l'exploitation compl&te des ressources naturelles , et un élément véritable de 
revenu (El Serafy, 1989, 1991, à parartre; Hartwick et Hageman, 1993). on peut 
montrer que tant la m&hode du coQt de l'utilisateur que celle du prix net sont 
des simplifications d'un principe général d'évaluation de l'amortissement des 
actifs du aux emplois bconomiques (voir Bartelmus, Lutz et Schweinfest, 1992, 
annexe 4). 
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4. Prise en compte des actifs non financiers (SCEE, version II) 

168. Le plan comptable présenté dans les tableaux 2.6 (concepts généraux) et 2.7 
(exemple numerique) est dérivé de la matrice du SCEE, version 1 (tableaux 2.1 
et 2.2). Les différents types d'actifs non financiers sont indiqués dans les 
colonnes 1 à 9. Ces colonnes correspondent aux colonnes 4 à 6 du tableau 2.1. 
sur les lignes des plans comptables apparaissent les donnees sur les stocks 
(tableau 2.6, lignes 1 et 19) et les variations de prix et de volume des actifs 
durant la période comptable (lignes 2 à 18). Ces lignes correspondent à la 
ligne 1 (stocks d'ouverture), à la ligne 10 (stocks de clôture) et aux lignes 2 
à 9 (variations de prix et de volume) du tableau 2.1. 

169. La classification en colonnes du tableau 2.6 presente deux types d'actifs 
produits et sept d'actifs naturels non produits. Les actifs produits sont 
subdivisés en actifs crées par l'homme et en actifs naturels. Les actifs 
incorporels non produits (CANF 2.2) qui n'appartiennent pas aux actifs naturels 
figurent avec les actifs créés par l'homme (tableau 2.6, colonne 1). Les actifs 
naturels produits (colonne 2) ne comprennent que les plantes vivantes et les 
animaux dont la croissance est contrôlee par l'agriculture, la sylviculture et 
l'aquaculture. 

170. La classification des actifs naturels non produits du tableau 2.6 (voir 
colonnes 3 à 9) correspond à la CANF (classification des actifs non financiers 
du SCEE). Elle comprend ainsi des categories élémentaires d'actifs naturels 
(biotes sauvages, actifs du sous-sol, eau et air) ainsi que des actifs complexes 
qui combinent différents actifs elémentaires (terres emergées, y compris les 
zones recouvertes d'eau, avec leurs composants non organiques et organiques). 
Ce type de présentation pourrait aboutir h un double comptage car les Bcozones 
(terres et écosystèmes) contiennent des actifs naturels ainsi que des actifs 
naturels élementaires comme les biotes sauvages, l'eau et l'air qui constituent 
des Bcosystèmes. 

171. Le risque de double comptage dépend du type de cadre comptable appliqué. 
Dans la comptabilité en termes physiques (voir version III du SCEE), les actifs 
élémentaires sont décrits séparément et également en tant que partie des 
Bcozones, sans que l'agrégation soit necessaire. Dans les comptes mongtaires 
decrits ici (version II), le double comptage doit être évité. Ainsi, les 
écosystèmes sont subdivisés entre leurs diffkents 616ments et comptabilisés 
seulement en tant qu'actifs élementaires (biotes sauvages, actifs du sous-sol, 
eau, air, zone terrestre). Dans les tableaux 2.6 et 2.7, l'actif naturel que 
constitue la terre (colonnes 7 a 9) est comptabilise sans les Bcosystèmes 
correspondants. L'bvaluation ne porte sur des actifs plus complexes que si les 
valeurs ne peuvent être estimées séparément pour les actifs élémentaires: dans 
ce cas, le double comptage est évité. Une telle procédure peut aussi être 
appliquée lorsque la valeur des bâtiments ne peut être séparée de celle des 
terres oil ils sont situés. Dans ce cas, la comptabilisation conjointe présente 
l'inconvénient d'enregistrer ensemble les actifs produits et non produits et de 
ne pas permettre de ce fait d'6tablir des comptes complets des actifs 
terrestres. De même, l'influence de la qualite du sol sur le concept plus 
genéral de la qualité de la terre est reflet4 dans les valeurs marchandes des 
différents terrains. 

172. Dans une classification complète des actifs naturels, l'air et le sol sont 
des actifs identifiables bien qu'aucune évaluation monétaire ne puisse être 
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- 64 - 
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2.7 Tableau 
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appliquge. La presentation des tableaux 2.6 et 2.7 devrait faciliter la 
comparaison avec les comptes d'actifs comprenant a la fois des données physiques 
et des données monetaires (voir SCEE, version III). 

173. La classification par lignes du plan comptable décrit plus en détail les 
autres variations en volume des actifs non financiers, qui ne sont pas prises en 
compte dans le SCN dans le calcul du PIB. Les diffdrents types d'autres 
variations en volume ont été dhcrits dans la dernibre sous-section au moyen 
d'une classification spéciale (CAW). 

174. Dans le tableau 2.7, 1'6puisement des actifs non produits est calculé sur 
la base des valeurs marchandes pour les biotes sauvages, les actifs du sous-sol 
et l'eau (ligne 4 : -2,1, -8,O, -1,5). L'épuisement des actifs naturels 
produits apparart à la rubrique Emploi des actifs fixes produits (consommation 
de capital fixe, ligne 3, colonne 2 t -3,3) ou a la rubrique Diminution des 
stocks (ligne 2, colonne 2 : 1,4). 

175. Les modifications de la qualité des terres peuvent être dues h des 
activités d'amélioration (partie de formation de capital) (tableau 2.7, ligne 2, 
colonne 8 z 4,6) ou à des modifications de l'utilisation, entrafnant une 
nouvelle variation des valeurs marchandes enregistrees à la rubrique Variations 
en volume (dans l'exemple numérique, ligne 5 : valeur z6ro). Les variations des 
valeurs marchandes des terres dues B 1'6rosion des sols ou a d'autres 
modifications de la qualité du sol sont indiquées dans les lignes 6 et 7 (dans 
l'exemple num6rique : 0,O et -1,l). Le rejet de résidus dans l'environnement 
naturel peut aussi influer sur la valeur marchande de l'eau et de la terre 
(ligne 8 : -2,O, 06,5, -1,6). Les influences identifiables sur les valeurs des 
actifs produits sont portées à la rubrique Emploi des actifs fixes produits 
(consommation de capital fixe) (ligne 3 : partie de -23,0 et -3,3). 

176. Des variations en volume des actifs non produits dues à des activités de 
remise en Btat et refletées dans la formation de capital mais seulement aux 
touts courants sont recensées pour les biotes sauvages, l'eau et la terre (voir 
ligne 9 : o,o, l,O, l,O, 0,oj. Le volume exploitable des actifs naturels comme 
les biotes sauvages, le sous-sol et l'eau dépendront non seulement de 
l'épuisement ou des activités de remise en état mais aussi de l'importance des 
connaissances sur leur existence. La disponibilité de ces actifs peut donc être 
étendue par des découvertes et par les conditions économiques dans lesquelles 
ils peuvent &re exploités (lignes 10 et 11 : 14,2, 13,6). La valeur marchande 
des variations en volume dues à de nouvelles découvertes d'actifs naturels doit 
être diminude de la valeur des colts d'exploration capitalises (voir ligne 2, 
colonne 4 : 2,7) qui sont dejà comptabilises au titre de la formation de 
capital. 

177. Les variations en volume des actifs non produits dues à des changements de 
classification (y compris les modifications de l'utilisation des terres) 
refletent le déplacement des actifs naturels entre les différents niveaux de 
qualité et les principaux types d'utilisation. Par exemple, dans le système 
comptable, les changements de classification ne sont indiqués que dans le cas de 
la terre (passages de la terre cultivée à la terre non cultivee, voir ligne 12 : 
3,4, -3,4). 

178. Les variations des valeurs marchandes des actifs non produits dues à 
l'accroissement naturel net sont comptabilisees au titre des autres variations 

/ . . . 
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en volume (voir ligne 13 t 1,8, 0,9). L'accroissement naturel des biotes 
produits est considdrde comme une augmentation des stocks ou comme de la 
formation brute de capital fixe (ligne 2 : 1,4). Les pertes catastrophiques 
peuvent diminuer le volume et par conséquent la valeur marchande de presque tous 
les types d'actifs non financiers ('voir lignes 14 à 16 : -25,3, 0,0, -0,5, 0,0, 
-4,3, -2,O). Les actifs du sous-sol ne seront normalement pas affectds; encore 
que, dans certains cas, même le montant des actifs du sous-sol Bpuisables dans 
des conditions Economiques pourrait être influencé par des tremblements de terre 
ou des éruptions. 

179. Les autres variations en volume n.d.a. (ligne 17; dans l'exemple 
numérique : valeur ztsro) peuvent constituer un poste important dans la 
comptabilité des actifs naturels 'lorsqu'il est difficile d'identifier les 
raisons particulibres de ces variations en volume (et des modifications 
correspondantes des valeurs marchandes) des actifs naturels. Dans ces cas, 
cette rubrique est utilis6e à des fins d'équilibre. 

180. Dans les pays connaissant une forte inflation en particulier, la 
rUvaluation des actifs non financiers due h des modifications des prix du 
marché (plus-values et moins-values) jouera un role important pour expliquer la 
différence entre les stocks au début et les stocks à la fin de la période 

I 'comptable (voir ligne 18). 

/ l .  .  .  
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III. LIAISON DE LA COMPTABILITE PHYSIQUE 
ET DE LA COMPTABILITE MONETAIRE 

A. Systèmes de comptabilité physique 

181. Dans le chapitre 1 du Manuel, l'importance des données physiques en tant 
que partie integrante du SCEE a été soulignée [sous-section B 3)]. Dans le 
présent chapitre, les considérations génkales .du chapitre 1 sont approfondies. 
La section A d6crit brièvement deux prototypes de la comptabilité 
environnementale en unités physiques. La section B montre comment les comptes 
en unit& physiques de la version III du SCEE peuvent &re dérivds de ces deux 
cadres comptables et reliés B la version II, qui pr6sente la comptabilité 
environnementale en unités monétaires sur la base du SCN classique. La 
section C décrit les extensions possibles de la version III en introduisant les 
comptes de flux de produits, les matières premières non produites, les rgsidus 
et les comptes des actifs naturels. 

1. Bilans matières/Gnerqie 

182. Les concepts et méthodes de la comptabilitd matières/énergie ont été mis au 
point à la fin des années 60 et au début des années 70 (Xneese, Ayres et d'Arge, 
-1970; Isard, 1969; Isard et autres, 1968, 1972). La description de ces méthodes 
présentée ci-après s'inspire du projet de directives concernant les statistiques 
des bilans matières/énergie (Nations unies, 1976) ainsi que d'une version plus 
détaillée par Ayres (1978). 

183. Les bilans matières/energie fournissent des informations détaillges sur les 
apports matériels de l'environnement naturel a l'économie, la transformation et 
l'utilisation de ces apports dans les processus Economiques (extraction, 
conversion, fabrication, transformation) et leur retour B l'environnement 
naturel sous forme de résidus (dgchets, etc.). Les concepts comptables en cause 
sont fond& sur la première loi de la thermodynamique, qui stipule que la 
matière (masse/gnergie) ne peut être ni cr&e ni dgtruite par un processus 
physique, quel qu'il soit. On peut dire des activit6s économiques qu'elles 
génèrent un courant de matières/énergie qui ne change pas la masse mais qui 
accroit l'énergie non disponible (deuxième loi de. la thermodynamique, loi de 
l'entropie). 

184. Le principe fondamental sous-tendant les comptes matières/énergie est 
repr6sentd schématiquement dans le graphique V. Les bilans matières/énergie 
décrivent les apports de matières premières (1), les processus de transformation 
dans 1'4conomie (2) et les flux de résidus rrkultant des emplois économiques des 
matériaux et revenant vers l'environnement (3). Ils ne couvrent pas les 
processus de transformation dans l'environnement naturel lui-même (4). 

185. Dans le tableau 3.1, on trouvera une description plus détaillde des 
concepts des bilans matières/énergie. Ce tableau montre les flux matériels et 
les transformations au sein de l'économie intdrieure, ainsi que leurs liens, 
sous une forme condensee, avec l'environnement intkieur et le reste du monde. 
Les modifications matérielles au sein de l'konomie nationale concernent les 
processus de production et de consommation ainsi que l'emploi des actifs 
produits. 
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Graphique V 
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186. Les flux matières/énergie (lignes 2 b 4 et 6 à 8) sont classés en fonction 
de trois catégories : les matières premières (non produites), qui sont les 
apports matériels venant de l'environnement naturel, les produits (matériels), 
qui sont le principal r6sultat escompté des processus de production, et les 
résidus, qui sont des sous-produits (g6néralement non souhaités) de la 
production et de la consommation. sont aussi présentés les stocks de produits 
au début de la période comptable (stocks d'ouverture) et à la fin de la période 
comptable (stocks de clôture) (lignes 1, et 5). 

187. Dans le tableau 3.1, les transformations mat6rielles sont indiquées pour 
trois types d'activités et quatre types d'actifs (colonnes 1 à 7). Les 
processus de transformation des flux sont d6crits pour les activit6s de 
protection de l'environnement (y compris le recyclage), pour les autres 
activit6s de production (principales ou secondaires) des branches d'activit6 et 
pour les activités des ménages. Dans les activités des ménages entrent les 
activités qui aboutissent à de nouveaux produits mat6riels (par exemple les 
plats cuisinés) semblables aux produits résultant des processus de production 
des branches d'activité ou ayant un caractère plus consomptible (par exemple les 
loisirs). 

188. Les processus de transformation des stocks matériels indiquent les 
modifications mat6rielles de ces stocks durant la p6riode comptable. Les actifs 
produits sont subdivisés entre les cat6gories suivantes : actifs utilis6s à des 
fins de protection de l'environnement , actifs utilis6s pour d'autres objectifs 
de production (principale ou secondaire) des branches d'activité (à l'exception 
des biotes produits), biens de consommation durables qui sont utilis6s par les 
ménages et biotes produits qui sont exploit6s dans le cadre des activit6s 
agricoles, sylvicoles et piscicoles. 

189. L'environnement naturel intérieur contient tous les actifs naturels (actifs 
biologiques, terres, actifs du sous-sol, eau et air) à l'exception de ceux 
résultant de la croissance naturelle contrôl6e (biotes produits). Les 
transactions économiques du reste du monde sont les transactions avec les autres 
pays. L'environnement naturel du reste du monde représente non seulement 
l'environnement naturel des pays étrangers mais aussi les r6gions en dehors de 
la juridiction des pays (eaux internationales, espace extra-atmosphérique). 

190. Les sept premières colonnes du tableau 3.1 indiquent les modifications 
matérielles intervenant dans 1'6conomie int6rieure. La masse des entrées 
matérielles (lignes 1 à 4) est égale à la masse des sorties totales (lignes 5 
à 8). En particulier, l'offre totale ou l'origine et l'emploi ou la destination 
sont identiques pour les matières premières, les produits et les résidus. Du 
fait des transformations possibles des matières en Bnergie, cette égalit6 ne 
tient pas pour les poids des entrées et des sorties. Les colonnes 8 à 10 
n'indiquent pas les mêmes Bquilibres car la description est incomplète : la 
présentation est limitée aux flux matériels à destination ou en provenance de 
1'6conomie int6rieure. Des identités peuvent aussi être observ6es pour les 
lignes des matières premières, des produits et des résidus : au total, l'origine 
et l'emploi des matières premières, l'offre et l'emploi des produits et 
l'origine et la destination des r6sidus sont identiques. 

191. De plus amples commentaires sont requis pour ce qui est des différentes 
caractéristiques des entrées et des sorties (indiquées par une croix) des 
processus de transformation apparaissant dans le tableau 3.1. Les activités de 
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protection de l'environnement Sont caractériBéeB par des entrées de rdsicius qui 
sont collectés, transportés ou traités. Toutes les activités &onomiques 
transforment des matières premières et des produits en d'autres produits et en 
résidus. Les bilans matibres des actifs produits font apparaître des identites 
concernant les stocks d'ouverture des actifs, les actifs produits au cours de la 
periode comptable, les actifs qui ne sont plus utilisés et qui sont traités 
comme residus et les stocks de clôture. La diminution des stocks de biens 
produits est assimilee B une offre de produits (ligne 7). Dans le cas des 
actifs utilisés à des fins de protection de l'environnement, les résidus stockés 
dans les ddcharges contrôlées sont comptabilisés dans le volume materie de ces 
actifs. Dans ce cas, les résidus supplémentaires seront rejet& car, 
normalement, les r&idus stockes pénètrent dans l'environnement naturel 
progressivement au fil des années. 

192. L'environnement interieur est consid6ré comme une source de ressources 
naturelles et comme un récepteur de résidus. Les transactions économiques du 
reste du monde comprennent les importations et les exportations de biens. 
L'environnement naturel en dehors de l'économie intérieure est utilisée comme 
une ddcharge pour les résidus (par exemple, déchets devers& dans les océans) ou 
comme une source de ressources naturelles (par exemple, poissons ocdaniques). 

2. Comptabilité des ressources naturelles 

193. La présente sous-section concerne essentiellement la structure particulière 
de la comptabilit6 des ressources naturelles, y compris des &éments (ecozones) 
des comptes du patrimoine naturel (Aaheim, Lone et Nyborg, h paraStre; Alfsen et 
Lorentsen, 1989: Cornière, 1986: OCDE, 1985; Theys, 1989). On fera de nouveau 
référence ci-après, pour la description de la structure générale de la 
version III du SCEE (sect. B), aux comptes du patrimoine naturel (Weber, à 
parartre; INSEE, 1986b), en particulier aux comptes d'agents et aux matrices de 
liaison entre des différentes parties de ces comptes. 

194. La comptabilité des ressources naturelles traite des stocks et des 
variations des stocks d'actifs naturels dans lesquels sont compris les actifs 
biologiques (produits ou sauvages), les actifs du BOUS-SO1 (réserves PrOUVéeS), 

l'eau, l'air et les terres émergées (y compris les zones recouvertes d'eau) avec 
leurs dcosystbmes terrestres et aquatiques (écozones). Les actifs naturels 
biologiques sont les plantes et les animaux revêtant une importance &conomique. 
Il est utile de présenter les actifs biologiques deux,fois dans les comptes des 
ressources naturelles : en tant que simples ressources biotiques (en particulier 
du point de vue des espbces en danger) et en tant que partie d'&zosystèmes 
complexes (Gilbert, 1990). Les terres imergées comprennent donc non seulement 
la zone elle-même mais les écosyst&mes qui lui sont reliés. Le sol est traité 
en même temps que la terre; Les actifs du sous-sol ne sont inclus que dans la 
mesure où il s'agit de rbserves prouvdes (identification fortement probable, 
extraction possible 4conomiquement et techniquement). L'eau et l'air sont pris 
en compte dans la mesure où ils sont effectivement, ou peuvent être, utilises ou 
affectes dans le cadre des activités économiques. Du fait de l'absence de 
nettes frontières entre les actifs, la prise en compte de l'air Be limite à 
indiquer les modifications de sa qualité dans des regions particulières. 

195. Dans la comptabilite des ressources naturelles, des mesures en unit& 
physiques et des mesures en unités mongtaires sont nécessaires pour obtenir un 
tableau plus complet des modifications des actifs naturels. Les données 
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physiques sont généralement exprimées en unit& de poids. Les autres unites 
possibles sont les quantités (par exemple, dans le cas des espèces) et les 
superficies (terres). Des mesures qualitatives pourraient compléter les mesures 
quantitatives, par exemple pour enregistrer les stocks de ressources naturelles 
(Nations Unies, 1991a). Dans ces inventaires pourraient figurer des données sur 
les constituant des milieux terrestres, aquatiques et atmosphériques ainsi que 
sur les différents états qualitatifs de ces milieux compte tenu du type 
d'utilisation ou des caractéristiques des Bcosystèmes. L'ensemble des 
variations de la qualité et de la quantite des actifs est désigné par 
l'expression variations en volume. 

196. Le tableau 3.2 indique les stocks physiques des ressources naturelles au 
début de la période comptable, les modifications durant cette période, les 
stocks B la fin de la période. La pr6sentation est simplifiee pour faire 
ressortir les categories importantes de changement, indiquees par un X. 

197. Les modifications pouvant intervenir au cours de la pdriode comptable sont 
des augmentations, des diminutions et des ajustements (voir Bgalement Cornière, 
1986, p. 50). Dans les augmentations des ressources naturelles figurent 
l'accroissement naturel brut (par exemple, l'accroissement naturelle par la 
reproduction, l'augmentation de la superficie due à des influences naturelles),. 
la découverte de ressources et l'augmentation de la superficie due à 
l'aménagement des ressources (par exemple, barrages). Les diminutions des 
ressources naturelles comprennent, notamment, l'épuisement dQ à des causes 
naturelles (mortaliti naturelle des animaux, effets des catastrophes 
naturelles), l'épuisement dQ à des causes économiques et les diminutions de 
superficie dues à des dhcisions Economiques (par exemple, inondations pour un 
aménagement hydraulique). Par ajustement, on entend les révisions des 
estimations des ressources dues aux modifications de certaines conditions 
d'utilisation (techniques disponibles, niveau de prix, coûts d'extraction). En 
outre, de nouvelles estimations peuvent se rdvéler ngcessaires comme suite à 
l'am6lioration des méthodes de calcul, etc. 

198. Les caractéristiques quantitatives et qualitatives des ressources 
naturelles et des variations de ces ressources sont en genéral determinées dans 
les inventaires des ressources naturelles. Les systèmes de statistiques de 
l'environnement permettent de dresser ces inventaires et d'etablir les bases de 
données correspondantes. Pour un examen détaille des concepts, méthodes et 
problèmes de mesure, voir, par exemple les méthodologies mises au point par la 
Division de statistique du Secrétariat des Nations Unies (Nations Unies, 1988, 
1991a). 

B. domptes physiques (SCEE, version III) 

1. Concepts 

199. Dans les comptes en unités physiques du SCEE, les concepts de comptabilité 
matières/énergie et de comptabilité des ressources naturelles sont conjugués et 
traduits dans le langage des comptes nationaux. Les bilans matières/&ergie et 
la comptabilité des ressources naturelles peuvent être considérds comme des 
systèmes d'information complémentaires : les premiers ont une orientation 
Economique et font apparartre les facteurs de production naturels, leur 
transformation dans les processus économiques et leur retour vers 
l'environnement naturel. Les deuxièmes d6crivent plus particulièrement la 
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partie de l'environnement naturel utilisie (et affectée) dans le cadre des 
activités économiques et indique les modifications des actifs naturels 
importantes du point de vue économique (graphique V). 

200. L'utilisation pour le SCEE des informations contenues dans le bilan 
matières/énergie et les comptes des ressources naturelles se limite à 
l'enregistrement des flux physiques des actifs naturels vers l'économie (emploi 
des actifs naturels) et des flux de retour vers l'environnement naturel (flux 
résiduels). Dans le SCEE, on ne cherche pas B donner une image complète des 
processus de transformation au sein de 1'Bconomie. Ce serait un effort tout à 
fait irréaliste au niveau national compte tenu des besoins en données et de la 
diversité des processus de production et de consommation. 

201. Peut-être serait-il utile de dkrire les flux des entrees de ressources 
naturelles, des produits et des residus sous forme d'une ventilation par type 
d'entr6e et de sortie. Cependant, les classifications existantes des activités 
de production et de consommation ne sont en génkal pas suffisamment détaillées 
pour fournir ces informations. Dans nombre de pays, une ventilation des 
activités par industrie sur la base de la Classification internationale type, 
par industrie, de toutes les branches d'activitd Economique (Nations Unies, 
1990) semble etre B l'heure.actuelle le seul niveau de désagrégation possible. 
Cependant, pour certains processus particulièrement importants du point de vue 
économique ou environnemental (par exemple, la production ou la consommation 
d'énergie, ou la production de produits chimiques), une analyse plus détailMe 
des processus pourrait s'imposer. Une classification d6taill6e des diffdrents 
processus de production et de consommation, telle que celle requise pour les 
bilans matières/Bnergie, n'est donc pas envisagee au stade actuel de 
développement du SCEE. 

202. Le SCEE ne contient pas non plus de propositions en vue d'une comptabilit6 
complate des ressources naturelles. Par exemple, les composants regionaux de 
l'environnement naturel, qui-sont importants pour une description complète de 
l'environnement et de ses variations au cours de la période comptable, ne sont 
pas inclus dans les comptes centraux du SCEE. Ces dléments pourraient être 
reliés au SCEE par le biais de la comptabilité regionale des ressources 
naturelles. Une autre limitation du SCEE est qu'il est axé sur l'utilisation de 
l'environnement naturel à des fins Economiques. Les flux et les transformatjons 
au sein de l'environnement naturel n'y sont pas décrits. 

203. Une conséquence de ces limitations est que les r6sidus de ces activités 
Economiques sont essentiellement considkes comme des Bmissions, enregistrées au 
moment oh elles quittent les activitds Bconomiques. Les processus de 
transformation et d'assimilation des residus au 'sein de l'environnement naturel 
ne sont pas décrits. Les effets des pressions exercdes sur l'environnement par 
les residus ne sont indiques que sous la forme de la modification de la qualit 
de l'air, de l'eau et du sol durant la période comptable considérée, les délais 
avec lesquels ces effets sont perçus par l‘être humain et les systèmes 
d'environnement n'étant en gdnkal pas pris en compte. La dynamique des 
transformations de l'environnement a et6 traitée dans les modèles kologiques, 
appuyés par les statistiques et les indicateurs d'environnement, et on n'en 
parlera pas davantage ici. 

204. L'application des concepts de bilans matières/Bnergie et de comptabilit6 
des ressources naturelles pour le développement du SCEE en termes physiques 
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n'implique pas une modification des concepts du SCN. Les comptes en unités 
physiques du SCEE visent plutôt a étendre le SCN sans en modifier les comptes de 
flux et actifs mondtairea. Deux types de liaison entre les comptes en unités 
physiques du SCEE et les comptes en unit& monétaires du SCN sont possibles : 

a) Les donndes monétaires, dans l'optique du SCN, peuvent être décrites 
par leurs contreparties en unit& physiques. Pour arriver à la comptabilité, il 
faut s'assurer que les rubriques correspondantes dans les deux systèmes ont les 
mêmes définitions et classifications; 

b) Les donnees physiques du SCEE peuvent décrire des faits qui ne font 
pas partie du SCN traditionnel. Dans ce cas, les definitions et classifications 
peuvent être mises au point plus librement. La liaison des données physiques 
avec les comptes monetaires pourrait être obtenue au moyen de matrices intégrant 
des concepts compatibles à l'interface entre le SCEE et le SCN. 

205. Dans le tableau 3.3, les comptes en unités physiques du SCEE et leurs liens 
avec les comptes de flux et actifs classiques du SCN sont indiqués dans une 
matrice simplifige du SCEE. Ce cadre comptable est la version III du SCEE. Les 
données physiques sont dhsignées par les matrices B, qui sont rapprochées des 

., donndes mon6taires correspondantes (matrices A), déjà décrites dans le 
chapitre II. Les matrices B qui contiennent des données sur les budgets-temps 
des unités économiques sont indiquees avec un astérisque (B*). Les données 
physiques sur l'utilisation des terres (en mesures de superficie) sont 
representées par B**. Ces matrices sont indiqu6es expressement parce que le 
temps et l'espace sont des dimensions importantes de l'analyse de 
l'environnement. Les signes (+,-) entre parenthèses sont ceux des élements des 
matrices correspondantes. La section B 2) traite des autres ventilations et 
extensions possibles du SCEE, version 111, et de leurs liens avec les comptes 
monétaires. Cette section donne donc une vue d'ensemble des comptes physiques 
du SCEE et de leurs relations avec les bilans matières/énergie et les comptes de 
ressources naturelles. 

206. Le SCEE diffère des bilans matibres/énergie à deux Egards essentiellement : 

a) Les processus de transformation des matières et de l'inergie ne sont 
introduits que sous une forme agregee. Les activites de production ne sont pas 
indiqudes pour les processus mais simplement pour les branches d'activit6, les. 
établissements Qtant les unités de classification: 

b) Des comptes complets des actifs naturels intdrieurs (utilisés ou 
affect& dans le cadre des activités économiques) sont présentés dans le SCEE, y 
compris non seulement les stocks matières/énergie dans l'Économie inMrieure, 
mais aussi les variations de ces stocks. Les concepts de comptabilité des 
ressources naturelles sont appliqu6s pour ces comptes. 

207. Le SCEE diffère à deux égards de la comptabilité des ressources naturelles 
(voir tableau 3.2) et de la comptabilité globale du patrimoine naturel : 

a) Plut& que de donner une description détaillée dans l'espace des 
processus .de transformation intervenant dans l'environnement naturel, le SCEE se 
limite à des comptes d'actifs relativement simplifiés. Ces comptes indiquent 
les stocks d'actifs au début et à la fin de la période comptable et les 
modifications intervenues au cours de cette période; 
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b) La description des stocks et des variations des actifs naturels est 
complétée par une présentation complète des activités économiques, de 
l'utilisation des ressources naturelles et de la production de residus. 

208. La classification par colonne du cadre de comptabilité physique du SCEE 
(tableau 3.3) correspond à celle de la version II de la matrice du SCEE et est 
semblable à la classification par colonne des bilans matières/énergie 
(tableau 3.1). Les activites de production des branches d'activité (colonne 1) 
ont la même classification dans le SCEE et dans le SCN (CITI). Comme on l'a dit 
dans le chapitre II, certaines parties de la CITI doivent être davantage 
désagrég&es (notamment dans le cas des activites de protection de 
l'environnement). Comparées aux bilans matières/énergie, elles sont agrégées et 
ne couvrent pas les activités des ménages (exceptees celles donnant lieu à des 
produits commercialisés). 

209. La consommation individuelle des mdnages (colonne 2) comprend, dans le SCN 
comme dans le SCEE, tous les achats des ménages et la partie de la consommation 
des administrations publiques qui peut être associée B des individus. Dans la 
version III du SCEE, les stocks d'ouverture et de clôture des biens de 
consommation durables (lignes 1 et 13 et colonne 2) apparaissent dans la colonne 
de la consommation finale afin d'obtenir un tableau complet de tous les stocks 
physiques. Dans les bilans mati&res/énergie, les activitgs de consommation sont 
traitées de la même manière que les activitbs de production et les actifs sous 
forme de biens de consommation durables sont indiqués avec les autres actifs 
produits. La consommation collective (colonne 3) n'inclut que les donnees 
mon6taires. On pourrait envisager de comptabiliser en unités physiques les 
actifs sous forme de biens de consommation durables militaires même si ces biens 
ne font pas partie des actifs produits dans le SCN. 

210. Les actifs produits (colonnes 4 et 5) sont définis et classes de la même 
maniere dans le SCEE et dans le SCN. La classification des actifs du SCN ne 
doit être désagrggde que dans le cas des actifs biologiques produits afin 
d'arriver à une classification complète des actifs naturels et d'identifier les 
actifs liés à la protection de l'environnement. Dans les bilans 
matières/énergie, les actifs produits comprennent aussi, comme on l'a déjà 
mentionné, les biens de consommation durables. Les actifs naturels non produits 
(colonne 6) comprennent tous les actifs de l'environnement naturel utilises ou 
affectés dans le cadre des activités économiques; ne sont pas compris dans cette 
colonne les actifs biologiques produits de l'agriculture et de la sylviculture. 
contrairement aux bilans matières/énergie sont indiques non seulement les flux 
entre l'économie et l'environnement, mais aussi les stocks d'actifs naturels. 

211. Les exportations comprennent non seulement les flux de produits 
transfrontières vers les Economies étrangères (comme dans le SCN), mais aussi 
les flux représentant les utilisations de l'environnement naturel d'autres pays 
dans le cadre des activités économiques nationales, et les effets de ces 
utilisations. Les flux du reste du monde vers l'économie intérieure ne couvrent 
que les importations de produits , qui sont enregistrees comme sous-rubrique des 
emplois totaux (colonne 9). 

212. Les comptes physiques et monétaires intégrés du SCEE comprennent les 
comptes de flux ainsi que des comptes d'.actifs. Les comptes de flux sont 
établis pour les produits, les matières premisres non produites et les résidus. 
Dans le tableau 3.3, ces trois types de comptes de flux sont indiquésdans les 
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lignes 2 (Comptes de flux de produits), 3 (Comptes de flux de matières 
premières) et 5 et 6 (Comptes de flux de résidus). La SCEE ne vise pas à 
décrire complètement tous les flux de matières et d'bnergie dans l'économie. 
Ainsi, la description des entrées et des sorties en unités physiques sera 
normalement incomplète et les totaux ne seront pas nécessairement identiques. 
Pour l'analyse d'interactions particulières entre l'environnement et l'économie, 
des comptes de flux pourraient être mis au point pour certains produits, 
matières premi&res ou résidus. 

213. Les comptes de flux de produits (ligne 2) indiquent l'offre et l'emploi de 
produits tels que décrits dans la section A du chapitre 1 du Manuel. Les 
différents types d'utilisation sont indiqu& dans les colonnes 1 B 7; l'origine 
des produits est comptabilisee dans les colonnes 8 et 9. Dans ce schéma, 
contrairement aux bilans matières/4nergie, la production des ménages n'est pas 
prise en compte. On trouvera davantage d'informations sur les flux de produits 
dans la sous-section B 2) a). 

214. Les comptes de flux de matières premières (ligne 3) donnent une image de 
l'origine et de la destination des flux d'intrants matériels entre 
l'environnement naturel et l'économie. Ces flux impliquent une diminution 
quantitative (temporaire ou permanente) des actifs naturels à des fins 
économiques. Les matihes premières d'origine intérieure sont transfdrées des 
comptes des actifs naturels non produits (colonne 6) à ceux des activitds 
économiques qui les exploitent (colonnes 1 et 2). Si ces actifs naturels 
intérieurs d'un pays sont achetés ou exploités et utilisés par des unités 
d'autres pays, les matières premières sont incluses dans les importations et les 
exportations de produits (ligne 2, colonnes 7 et 9). Si des poissons sont 
pêchis dans les eaux internationales ou si des minerais sont exploités dans les 
fonds marins, ces activités sont consid6rdes comme un épuisement des ressources 
naturelles non produites du reste du monde et enregistrées à la rubrique de la 
branche qui importe (colonne 1) et en tant que sous-rubrique des emplois totaux 
d'origine étrangère (colonne 9). On trouvera d'autres détails dans la sous- 
section B 2) b), 

215. Dans les bilans matières/energie, tous les matériaux qui ne sont pas 
classés comme matières premières ou produits sont considére5s comme des résidus. 
Dans le SCEE, les residus (ligne 5) sont definis comme des sous-produits 
(généralement non souhait&) des activités économiques. cette definition exclut 
les r6sidus qui sont émis lorsque les actifs produits sont détruits par des 
causes naturelles (catastrophes naturelles). ces matériaux ne sont pas indiqués 
dans la ligne 5, mais dans la ligne 11. Ce traitement est conforme au calcul 
des coûts de conservation pour les actifs d'environnement absorbant les résidus 
des activitQs économiques (SCEE, version IV). Les comptes de flux de résidus 
(lignes 5 et 6) indiquent les différentes sources de rbsidus et présentent aussi 
leurs destinations, à savoir le traitement ou le stockage dans des installations 
de protection de l'environnement ou 1'6limination dans l'environnement naturel 
(intdrieur ou extérieur). On trouvera d'autres informations dans la sous- 
section B 2) c). 

216. Les comptes de flux de rdsidus sont subdivisés en fonction de la 
destination des résidus. Pour ce qui est des résidus qui font l'objet d'un 
complément de traitement (colonne 1) ou qui sont stockés dans des installations 
de protection de l'environnement (colonne 4), les flux sont indiqués dans la 
ligne 6 du tableau 3.3. Les résidus qui sont écoulés, sans ou après traitement 
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ou stockage contrôld, dans l'environnement naturel intdrieur (colonne 6) ou 
étranger (colonne 7) sont comptabilis& a la ligne 5. Les rdsidus peuvent venir 
de différentes activitds iconomiques intérieures (colonnes 1 et 2) ou de 
1'Blimination des actifs produits, par exemple carcasses de véhicules 
automobiles (colonnes 4 et 5). Ils peuvent aussi avoir une origine extérieure 
(colonne 9). Comme on l'a mentionnd plus haut, le laps de temps qui s'écoule 
entre 1'8limination des rdsidus et leur incidence ultime sur l'environnement 
constitue un problème majeur dans l'évaluation du flux ou du cycle completdu 
résidu. 

217. Les comptes d'actifs en unit68 physiques du SCEE, version III, comprennent 
les comptes des actifs produits et des actifs non produits. Ces comptes sont 
fond&, dans la mesure du possible, sur les concepts de comptabilitd des 
ressources naturelles. Dans le tableau 3.3, les comptes d'actifs sont indiqués 
dans les colonnes 4 B 6. Les comptes en unit68 physiques des biens de 
consommation durables sont inclus dans la colonne de la consommation 
individuelle afin d'obtenir un tableau complet des stocks en termes physiques 
(lignes 1 et 13, colonne 2). Les comptes en unit68 physiques visent à saisir 
l'ensemble des stocks au début de la pdriode comptable (stocks d'ouverture), des 
variations durant cette période (augmentation et diminution dues a des d&isions 
iconomiques et B des causes naturelles) et des stocks en fin de la pdriode 
(stocks de clôture). Les comptes d'actifs devraient comprendre des informations 
non seulement sur les quantitds, mais aussi sur les caract&ristiques 
qualitatives. Cela est particulièrement important dans le cas du milieu 
ambiant, de la terre, de l'air et de l'eau, qui sont les récepteurs d'un grand 
nombre de résidus d'activités Economiques. 

218. Les comptes des actifs produits (tableau 3.3, colonnes 4 et 5) comprennent 
les éléments suivants : 

a) 

b) 

Cl 

d) 

e) 

f) 

cl) 

h) 

Stocks d'ouverture (ligne 1); 

Augmentation par la formation brute de capital fixe et 
l'accroissement des stocks (ligne 2); 

Augmentation des stocks d'actifs produits due au stockage de 
résidus B des fins de protection de l'environnement 
(ligne 6); 

Diminution des, stocks de produits (ligne 2); 

Diminution des actifs produits du fait de la mise au rebut 
des actifs utilisés dans la production (lignes 5 et 6); 

Consommation de capital (amortissement) des actifs fixes 
(ligne 7); 

Variations en volume dues a d'autres causes, en particulier 
des causes naturelles (ligne 11); 

Réévaluations dues B des modifications des prix du marche 
(ligne 12); 
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0 Stocks de clôture (ligne 13). 

219. Les actifs de biotes produits (colonne 5) ont un caractère hybride car ils 
sont a la fois produits et naturels. Leur accroissement naturel est considéré. 
comme de la production et ajout6 en tant que formation de capital aux travaux en 
cours sur les actifs cultivés (ligne 2 : formation de capital). Pour estimer 
cette production, on tient compte du fait qu'en raison de circonstances 
climatiques et autres une partie de la production agricole est normalement 
perdue durant le processus de croissance naturelle et ne peut être récupérée au 
moment de la récolte. Ces pertes sont déduites de la production. Les autres 
pertes dues à des catastrophes naturelles (inondations et sécheresses, entre 
autres) sont généralement prises en compte de la même manière en révisant les 
estimations de production précédentes. Dans des circonstances exceptionnelles, 
ces pertes peuvent être comptabilisées au titre des autres variations en volume 
(ligne 11). 

220. Le contenu des comptes des actifs naturels non produits (colonne 6) a déja 
été décrit dans le contexte de la comptabilitd des ressources naturelles. On 
trouvera des informations detaillées sur ces comptes dans la 
sous-section B 2) d). Dans les paragraphes qui suivent, ne sont examinées que 
les différences entre le SCEE et les comptes des ressources naturelles pour ce 
qui est de la' description de la modification des actifs durant la période 
comptable (comparer le tableau 3.3 et le tableau 3.2). 

221. Le rejet des residus des activites economiques dans l'environnement naturel 
(tableau 3.3., ligne 5) a normalement une influence qualitative sur les actifs 
naturels (en particulier la terre, l'eau et l'air). Dans les comptes de 
ressources, qui sont d&crits dans le tableau 3.2, n'apparaissent pas les 
variations quantitatives mais peuvent apparartre les variations de la qualité 
des stocks d'actifs naturels. Afin de suivre le flux de résidus dans le SCEE, 
toutefois, l'accumulation de residus est enregistrée et traitée comme une 
augmentation quantitative des stocks., Généralement, une telle augmentation 
entraîne une diminution qualitative du stock d'actifs naturels. 

222. La diminution des actifs naturels non produits du fait des activités 
économiques est intitulée dans le SCEE "Epuisement des actifs naturels non 
produits" (tableau 3.3., ligne 3). Dans la VerSiOn III de la matrice du SCEE, 
cet épuisement est mesuré en termes physiques et regroupé avec les emplois des 
produits et des actifs non produits. En termes monétaires, l'epuisement est 
consideré (comme dans le SCN) comme une partie intégrante des autres variations 
en volume des actifs naturels non produits (lignes 10 et 11). Parmi celles-ci 
on peut citer les suivantes : 

a) Autres variations en volumes dues h des décisions (causes) Economiques 
(ligne 10 du tableau 3.3), y compris la ddcouverte de nouvelles ressources 
(ligne 3 du tableau 3.2), les augmentations et diminutions des superficies dues 
à une action Economique (lignes 4 et 7 du tableau 3.2) et les ajustements liés à 
des améliorations technologiques, des modifications des prix et des coûts et une 
amélioration des méthodes d'estimation (lignes 8-10 du tableau 3.2). Les 
donndes monetaires (matrices-A) indiqudes dans la ligne 10 du tableau 3.3 
comprennent aussi les valeurs marchandes de l'épuisement et de la dégradation 
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des actifs naturels. Ces variations en volume sont enregistrées en tant que 
coûts dans les comptes de production du SCEE (lignes 3-5) (version IV.1 du SCEE, 
chapitre IV); 

b) .Autres variations en volumes dues & des causes naturelles et multiples 
(ligne 11 du tableau 3.3), correspondant aux rubriques de la comptabilité des 
ressources naturelles des lignes 2 et 5 du tableau 3.2. 

223. Les matrices-B* de la ligne 8 du tableau 3.3 représentent le temps passé 
par les rdsidentsà la réalisation de leurs activités en tant que salariés dans 
les unités de production et de leurs activitds de consommation des ménages. Ces 
données pourraient être reliées aux donnhes spatiales et qualitatives des 
comptes des actifs naturels (voir les matrices-B** de la colonne 6 du 
tableau 3.3) pour obtenir, pour autant que les statistiques le permettent, un 
tableau complet des conditions de vie de la population dans l'optique de 
l'environnement. Ces conditions de vie sont affectdes non seulement par la 
qualitd du milieu ambiant mais aussi par le temps pendant lequel la population 
est exposée à des variations qualitatives de ce milieu. 

224. Le tableau 3.3 contient aussi des informations sur les liens entre les 
données physiques et les données monétaires. La version III du SCEE suit 
strictement le système de comptabilit6 monhtaire du SCN, les données physiques 
et mon&aires correspondantes sont présentées ensemble uniquement pour les 
comptes de flux de produits (lignes 2 et 9) et les comptes des actifs en valeur 
marchande (lignes 1, 2 et 10-13). L'utilisation d'actifs non produits est 
indiqube seulement en unités physiques dans la partie supérieure du tableau 
(lignes 3 et 4). Dans la version III, l'utilisation d'actifs non produits 
évalu& aux valeurs marchandes figure toujours à la rubrique "Autres variations 
en volume dues à des décisions (causes) konomiques" (ligne 10) conformément au 
traitement SCN. Des traitements parallèles des donnees physiques et monétaires 
de l'utilisation des actifs non produits ne seront presentés que dans la 
version IV du SCEE, oii de nouveaux concepts d'accumulation du capital et de coût 
d'environnement sont introduits. 

225. La structure de la matrice du SCEE peut @tre comparée avec l'approche de la 
comptabilitd du patrimoine naturel (CPN) dont les concepts ont Bté élabor6s 
essentiellement en France (voir INSEE, 1986b; Weber, a paraitre). Les comptes 
d'agents de la comptabilitd du patrimoine naturel correspondent aux comptes des 
activités de production et de consommation. Dans le tableau 3.3, cette partie 
est représentée par les‘colonnes l-4. Les comptes d'dléments (naturels) du CPN 
Sont pr&entés dans le SCEE sous la forme de comptes spécifiques des actifs 
naturels, non compris la terre et y compris les écosystèmes (colonne 5 et partie 
de la colonne 6): Les comptes d'dcosystQmes (écozones) du CPN correspondent aux 
comptes fonciers du SCEE qui font partie des comptes des actifs naturels non 
produits du tableau 3.3 (colonne 6). Ces comptes sont décrits en d6tail dans la 
sous-section B 2) d). Les totaux des lignes et des colonnes des matrices et 
comptes de liaison de.la CPN.qui relient les différentes parties du cadre 
comptable sont présentde dans le SCEE sous la forme de comptes de flux de 
produits, de matières premières et de rdsidus (voir lignes 2-6 du tableau 3.3). 
cependant, le SCEE a une portée plus limit6e que la CPN, car il ne vise pas la 
compl6tude en matière de comptabilité physique mais se concentre sur les données 
requises pour décrire les principales liaisons entre l'environnement et 
l'économie ainsi que pour relier les données économiques des comptes nationaux 
aux bases de données physiques. 

/ . . . 
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2. Comptes des flux et des stocks en unités physiques 

226. La description des principaux comptes de flux et de stocks présentés dans 
la sous-section precédente est pr6cis6e ci-apr&s , compte tenu en particulier de 
la classification plus pousade des données sur les flux et les stocks physiques 
sous-tendant les comptes mondtaires des versions IV et V du SCEE. 

a) Comptes de flux de produits 

227. Dans les comptes de flux de produits (voir tableau 3.4), l'offre et 
l'emploi des produits sont présentés en unit& physiques (normalement des unit& 
de poids, comme les tonnes). Ces donn6es correspondent aux valeurs mon&aires 
figurant dejà dans le cadre conceptuel du SCN et décrites dans le chapitre II du 
Manuel. 

228. Les flux de produits décrivent l'origine et l'emploi des matiêres premieres 
dans les diffgrents processus de transformation économique conduisant aux 
produits finals. Les comptes de flux de produits peuvent aussi faciliter 
l'analyse des causes du rejet de rdsidus, par exemple en décrivant les flux 
d'énergie et leur emploi dans les diffdrentes'activités de 
production/consommation, ainsi qu'en estimant la pollution de l'air lige à la 
consommation d'énergie. Les possibilités de liaison des flux de produits avec 
les flux de matières premières et de résidus dans un cadre entrées-sorties sont 
décrites dans la section D du chapitre V. 

229. Les flux de produits comprennent quatre groupes importants de données 
reliées ensemble : 

a) Production interieure; 

b) + importations de produits; 

Cl - exportations de produits; 

dl - emploi intdrieur des produits disponibles (pour la 
consommation intermddiaire par diffdrentes activités de 
production, la consommation finale et la formation de 
capital). 

230. Les données'monétaires, apparaissant sous la forme de matrices-A dans le 
tableau 3.4, correspondent aux lignes indiquant l'emploi de produits intgrieurs 
et importés dans le tableau 2.3 de la version II du SCEE. Pour chaque type de 
produit, une ligne spéciale (subdivisée, le cas Echéant, entre l'origine 
intérieure et l'origine etrangsre du produit) peut être express6ment introduite. 
Dans le tableau 3.4, les flux de produits intérieurs et importés exprimés en 
unités physiques sont indiques pour les produits de l'accroissement naturel et 
les autres produits. L'offre de produits est comptabilis6e dans la colonne 15 
(emplois totaux). Elle comprend la production intdrieure de la période 
comptable (lignes 2 et 3) et les importations de produits (lignes 4 et 5). 

/ . . . 
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L'emploi des produits est indiqué dans les colonnes 1-14. Les produits de la 
croissance naturelle augmentent, dans un premier temps, le capital fixe ou les 
stocks de biotes produits (lignes 2 et 4, colonne 7), qui sont ensuite réduits 
au moment de la recolte, de la coupe ou de l'abattage pour les activités de 
consommation (consommation intennediaire, consommation de capital fixe) ou des 
m6nages (consommation intermediaire ou finale). 

231. Pour être complets, les comptes de flux de produits exigeraient une 
classification détaillee des produits. Dans nombre de cas, des matdriaux tr&s 
specifiques (par exemple certains métaux lourds ou certains produits chimiques) 
sont à l'origine de problèmes d'environnement. Le système de codage a cinq 
chiffres de la Classification centrale de produits , qui est la classification de 
base pour les produits dans le SCN ainsi que dans le SCEE, ne suffit pas à 
l'analyse des incidences sur l'environnement de produits spécifiques. 

232. D'autres expansions dans l'optique de l'environnement sont nécessaires dans 
les division suivantes de la CCP : 

01-04 Produits de l'agriculture, de la sylviculture et de .la pêche 
Applications : comptes des ressources naturelles, comptes 
des flux de produits 

11-18 Minerais et minéraux, électricité, gaz et eau 
Applications : comptes des ressources naturelles, comptes 
des flux de produits (bilans anergdtiques, etc), compte des 
flux de résidus 

Produits de la cokefaction; produits pétroliers raffines, 
carburants nuclhaires 
Applications : comptes des flux de produits (bilans 
énergetiques) 

Produits chimiques de base 
Applications : comptes des flux de produits, comptes des 
flux de résidus 

Ddchets ou résidus 
Applications : comptes des flux de produits, comptes des 
flux de résidus 

Métaux de base 
Applications : comptes des flux de produits, comptes des 
flux de résidus 

b) Comptes de flux de matihes premières naturelles non produites ..~ 

devrait correspondre d'aussi près que possible aux flux de produits classés dans 
la CCP. Cela faciliterait une analyse simultanee des flux de matières premières 
et des flux de produits connexes dans les analyses entrées-sorties (section D du 
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chapitre V ci-après). Les lignes 6-10 du tableau 3.4 pr4sentent les grandes 
catégories de cette classification. Ces categories pourraient être encore 
ventilees de la façon suivante : 

a) Biotes sauvages : 

i) Plantes et produits des plantes (a l'exception des produits 
forestiers); 

ii) Animaux et produits animaux (à l'exception des animaux 
aquatiques); 

iii) Produits des forêts; 

iv) Poissons et autres animaux aquatiques; 

b) Ressources du sous-sol : 

i) Charbon et lignite, tourbe: 

ii) Pétrole brut et gaz naturel: 

iii) Minerais d'uranium et de thorium; 

iv) Minerais métalliques; 

v) Pierres, sables et argiles; 

vi) Autres mineraux; 

(d) Air, vent, chaleur naturelle : 

i) Air; 

ii) Vent; 

iii) Chaleur naturelle; 

(e) Sol (Brosion). 

234. L'origine des matières premières non produites exploitées à des fins 
Economiques est prgsentée dans le tableau 3.4 (colonnes 8-11) à la rubrique 
actifs naturels non produits (actifs biologiques, actifs du sous-sol et milieu 
aquatique et, dans une moindre mesure,' l'atmosphère). Le tableau 3.4 indique 
aussi le degré d'érosion des 5015 dans les zones cultivdes (ligne 10, 
colonne 2). Etant donné que &es matières premières non produites viennent 
d'actifs naturels qui n'appartiennent ni a l'konomie intérieure ni au 
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territoire des autres pays, ce qui est le cas par exemple des poissons pêchés 
dans l'o&an, les emplois sus-mentionnés des ressources naturelles sont 
enregistrbs à la ligne 11 du tableau 3.4. on part de l'hypothèse dans le 
tableau que ces emplois sont limit6s aux biotes sauvages. Si les actif5 

naturels sont exploit& dans d'autres pays puis importés, ils sont assimilés à 
des produits et font donc partie des importations de biens et de services 
(lignes 4 et 5). 

235. La destination des matières premières est soit la consommation 
intermédiaire en vue d'une transformation ultérieure par des unit& de 
production (Etablissements appartenant à des branches d'activité marchande) soit 
la consommation directe par les ménages. Dans le casde l'érosion du sol, les 
modifications quantitatives ne sont enregistrées que dans les comptes d'actifs. 
L'érosion du sol diminue la quantite du sol dans les zones cultivées et accroît 
le volume des autres actifs naturels, comme les terres non cultivées ou l'eau. 
Les matières premières non produites ne sont pas exportées directement vers le 
reste du monde. Si elles quittent le pays, elles sont sensées Mre d6jà 
devenues un produit, 

236. Les activités de production qui utilisent des actifs naturels non produits 
sont l'agriculture,la chasse et la sylviculture (CITI 01, 02), la pêche 
(CITI 05), l'extraction minière (CITI 10-14) et le captage, 1'Bpuration et la 
distribution de l'eau (CITI 41). Les matières premières non produites sont 
aussi utilisées dans la consommation des ménages. Il peut s'agir de ressources 
biologiques (par exemple, bois de chauffage), de l'eau potable puisée 
directement et de l'air inhalé. Dans la version V du SCEE, les activités des 
ménages sont décrites plus en détail. 

Cl Comptes de flux de résidus 

237. Les residus sont les sous-produits non souhaités des activités économiques 
(production, consommation des ménages). Dans certains cas, il8 peuvent être 
vendus à des fins de recyclage. Dans d'autres, ils sont utilises sans paiement 
pour le recyclage ou transformés dans le cadre d'activités de protection de 
l'environnement comportant des cotks supplémentaires. Au bout du compte, c'est 
l'environnement naturel qui est le réceptacle de tous les matkiaux. Les 
résidus sont soit solides, soit liquides, soit gazeux, soit vaporeux. Leur 
mesure aux diffrkentes étapes de la séquence pollution-contamination (émission, 
charge, concentration ambiante, exposition, contamination) est la tâche des 
organismes de statistique et de suivi de l'environnement (voir, par exemple, 
Nations Unies 1988, 1991a). 

238. Dans nombre de cas, la frontière entre la production principale et les 
r6sidus des processus de production ne peut être tracée nettement. Le critère 
selon lequel les sorties de la production peuvent être ou non commercialisées 
n'est pas appliqué pour l'identification des résidus dans le cadre du SCEE. Il 
est propos6 dans ce dernier de décrire tous les résidus des processus 
économiques dans un cadre commun indépendamment de la question de savoir s'ils 
sont produits volontairement (et traités comme des produits dans le SCN). La 
division 39 de la CCP (déchets ou résidus) recouvre les déchets et résidus 
intérieurs ou import65 qui sont commercialisés. Dans les comptes monétaires, 
ces matériaux doivent figurer dans les flux de produits. Dans les comptes 
physiques, ils peuvent être rapprochés des résidus non commercialises. 
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239. Le tableau 3.5 indique l'origine et la destination des résidus en unités 
physiques dans le cadre de la version III du SCEE. Les résidus sont classés dans 
le tableau en fonction de leur Btat ou condition, A savoir Bolide, liquide, 
gazeux, etc (lignes 6-18). Les autres caractéristiques pouvant être utilisees 
pour la classification des réSidUB (polluants) pourraient être leur composition 
physique et chimique. Diverses classifications ont été proposees par la 
Commission économique pour l'Europe (Commission économique pour l'Europe, 1989b, 
1989c, 1990, 1991b, 1992b). 

240. Les flux de résidus sont subdivises dans le tableau 3.5 sur la base de leur 
destination, C'est-à-dire leur rejet dans l'environnement naturel ou dans des 
installations de protection de l'environnement. Les residus qui sont rejetés 
dans l'environnement naturel (eau, atmosphbre, air ou sol) ou après traitement 
ou stockage dans des installations de protection de l'environnement sont décrits 
dans les lignes 6-12 du tableau 3.5. Le passage des reBidUB de l'origine à la 
destination est mentionnee en indiquant leur origine avec un signe (-) et leur 
destination avec un signe (+). POUr ce qui est des résidus qui Sont traités ou 
stockés dans des installations de protection de l'environnement, les flux 
COrreBpOndantS sont décrits dans les lignes 13-18 du tableau 3.5. L'origine est 
là encore indiquée avec un signe (-) et la destination dans des installations de 
protection de l'environnement avec un signe (+). On pourrait aussi établir une 
autre distinction sur la base de l'origine intérieure ou étrangère des produits. 

241. La classification par colonne est semblable à celle des autres versions du 
SCEE. Les activités de protection de l'environnement sont désagrégées de façon 
à identifier les flux de residus destinés au recyclage, au traitement ou au 
rejet. Les activités de protection de l'environnement externes et internes ne 
sont pas dissocides de façon à simplifier la description de ces comptes. Dans 
les residus on trouve aussi des dechets commercialis6s (de la CCP division 39). 
La classification par ligne des rgsidus rejetés ou traites/stockés (tableau 3.5, 
lignes 6-18) a déjà Bté examinée plus haut. L'origine intérieure des résidus 
peut être la production, la consommation finale des ménages ou les actifs 
économiques. En outre, les residus commercialises ou non commercialisés peuvent 
être importés du reste du monde. 

242. Les résidus venant d'actifs produits peuvent avoir des caractéristiques 
différentes. Les actifs Economiques eux-mêmes deviennent des résidus après leur 
durde de vie Economique normale en raison d'&Ténements imprévus comme les 
catastrophes naturelles et les guerres. Les dechets liquides ou solides sont en 
partie éliminés dans des décharges Contrôl&es. Ces d&hets finissent 
éventuellement par être rejetés dans l'environnement naturel. Les résidus des 
ddcharges contrôlées qui viennent dans l'environnement naturel (sol, eaux 
souterraines, air) durant la période comptable sont considérés comme faisant 
partie intégrante des r&idUB des açtifs produits. 

243. Les residus peuvent être utilises d'une manière qui ne nuit pas à 
l'environnement comme le recyclage, le traitement et 1'6limination dans le cadre 
d',activités de protection de l'environnement. Toutefois, les résidus sont pour 
une grande part rejetés directement dans l'environnement naturel. Les activités 
de protection de l'environnement des menages sont aussi prises en compte. Une 
autre forme de désagrégation consisterait à indiquer ces activites dans une 
CCilOnne distincte de la consommation finale des ménages [voir sous-section B 3) 
du chapitre II du Manuel]. Les decharges Contrôl&es figurent dans la colonne 
des actifs produits anthropiques (des branches d'activites) et les décharges non 
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contrôMes, autrement dit les depotoirs, dans la colonne "terres (sol, 
superficie)". Si les résidus sont rejetés dans d'autres éléments de 
l'environnement naturel, ils sont enregistrés avec les entrées dans les actifs 
environnementaux antérieurs (sol, eau, air) ou en tant qu'exportations vers 
l'environnement exterieur. 

244. si les residus sont des entrées dans les activités de protection de 
l'environnement (+), ils finissent par devenir - sans ou après traitement - une 
sortie (-) de ces activités. Après traitement, les résidus des installations de 
protection de l'environnement sont recycl&, traités de nouveau, éliminés ou 
rejetés dans un milieu ambiant : sol, eau ou air. Tout comme les flux de 
produit dans les comptes nationaux, certains résidus ont un caractere 
intermédiaire (avant le remploi, recyclage, traitement, etc), certains sont 
entreposés comme les stocks de produits et certains quittent l'économie 
intérieure (exportations). Si les résidus sont traités, tant les entrees non 
traitées que les sorties sont indiquees. Dans le cas de l'élimination des 
rdsidus, notamment la collecte et le transport des déchets, les mêmes déchets 
sont comptabilises deux fois, en tant qu'entrées, et en tant que sorties, des 
activites d'élimination. Ce traitement est satisfaisant, en particulier pour 
les comptes de flux physiques. Dans les comptes monétaires, ces activités 
(échanges, transports) pourraient être indiquges sur une base nette. 

dl Comptes d'actifs 

245. Les comptes des actifs physiques du SCEE ne visent pas la completude. Les 
stocks d'ouverture et de clôture en termes physiques ne devraient être calculés 
que dans la mesure où ces données appuient l'analyse des interactions entre - 
l'environnement et l'économie, en particulier pour le calcul des coQts 
d'environnement imputés (voir version Iv de SCEE). Un tableau complet de 
l'environnement naturel pourrait être dresse dans les cadres generaux de 
statistiques de l'environnement comme le Cadre pour le développement des 
statistiques de l'environnement (Nations Unies 1984) et le Cadre de la 
comptabilite du patrimoine naturel (INSEE, 1986b: Weber, a parartre). Les 
concepts de comptabilité physique dans le SCEE tiennent compte dans la mesure du 
possible des définitions et qualifications de ces cadres pour faciliter les 
liens entre la comptabilitd monetaire et les bases de données physiques. 

246. Les liens entre les comptes des actifs non financiers en termes monétaires 
(Voir version II du SCEE, en particulier entre la sous-section C 4) du 
chapitre II et le tableau 2.6) et les comptes d'actifs de la version III du SCEE 
sont d6crits dans un tableau 3.6 Elargi. La classification par colonnes du 
tableau 3.6 et le tableau correspondant sur les comptes d'actifs en termes 
monétaires (tableau 2.6) sont identiques. La classification par ligne du 
tableau 2.6 est élargie en introduisant six lignes indiquant les variations en 
volume liées à l'utilisation des actifs non produits en termes physiques 
(tableau 3.6, lignes 3-8). La classification des autres lignes est la même dans 
les tableaux 3.6 et 2.6 (dans le tableau 2.6, lignes l-19; dans le tableau 3.6, 
lignes 1 et 2, 9-25). 

247. Les données physiques sur l'utilisation économique de l'environnement 
naturel sont traitées différemment des données monétaires correspondantes dans 
le tableau 3.6. Ce traitement est le même que celui explique plus haut pour le 
tableau 3.3. Les données physiques sont enregistrées à la rubrique emploi des 
actifs naturels non produits (3.1) dans les comptes de flux qui relient les 
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comptes d'actifs du SCEE avec les comptes d'activitd (activités de production 
des branches marchandes, activit6s de consommation des mgnages). Les données 
monétaires correspondantes a ces emplois économiques de l'environnement naturel 
demeurent dans la version III du SCEE, avec les autres variations en volume, 
conformément au traitement du SCN. Dans la version IV, presentbe dans le 
chapitre IV, un concept dtaccumulation de capital a et6 introduit qui étend le 
concept traditionnel de formation de capital du SCN. En consequence, les 
valeurs monétaires des emplois économiques de l'environnement naturel dipendent 
desormais des emplois des actifs non produits et non des autres variations en 
volume. 

248. L'épuisement des biotes sauvages, des actifs du sous-sol et de l'eau est 
indique dans les lignes 3 (données physiques) et 10 (données monétaires). Les 
flux physiques de l'érosion du sol sont décrits dans la ligne 4 sous la forme de 
flux de l'actif sol (colonne 7) vers l'actif naturel eau ou terres (colonnes 5, 
8 et 9). Les valeurs mondtaires correspondantes sont les changements dans les 
valeurs marchandes de la terre cultivde dues à l'érosion du sol (voir ligne 12, 
colonne 8). 

249. La dégradation des terres li6e à la modification de l'utilisation peut 
généralement Gtre décrite en termes physiques sous la forme de modifications des 
terres émerghes, classées en fonction du type de couverture vegétale, ce qui 
implique aussi souvent une description du type d'kosystbme li6 aux terres en 
question (voir tableau 3.6, ligne 5, colonnes 8 et 9). Les donnees mongtaires 
correspondantes sur les modifications en valeurs marchandes dues B des 
modifications de la qualit des terres r&ultant de modifications de 
l'utilisation de celles-ci sont indiquées à la ligne 11. La modification de 
l'utilisation des terres est enregistrde en termes mon6taires en deux Etapes : 
(a) passage d'un type d'utilisation à un autre impliquant seulement un 
changement de classification et n'ayant pas d'incidence sur la valeur marchande 
totale de la terre (voir ligne 18), et (b) modification immédiate de la qualit 
de la terre liée B la modification de son utilisation (par exemple, dégradation 
des écosystèmes, Btablissement d'une infrastructure Economique) qui peut 
conduire à une augmentation des valeurs.marchandes (ligne 11, colonne 8). 

250. La dégradation de la terre due B des pratiques récurrentes - par exemple, 
l'agriculture ou les loisirs (excepté l'érosion des sols) - pourrait être 
décrite en classant les terres émerg6es par catégories en fonction de leur 
qualitd (par exemple, qualit du sol, qualité des écosystèmes). Ainsi, les 
terres émergées doivent être classées par type d'apparence (avec des 
informations supplémentaires sur le type d'utilisation, le cas Echéant) ainsi 
que Dar type de qualit du sol et des Bcosystèmes (ligne 6, colonnes 8 et 9), 
qui pourraient contenir les matrices-B** nécessaires). Les données mon4taires 
correspondantes sur les modifications des valeurs marchandes sont enregistrbes à 
la ligne 13 (colonne 8). 

251. Les flux physiques de résidus (ligne 7) ne concernent que le rejet dans 
l'environnement naturel immédiat par les activités intkieures durant la période 
comptable. Les recepteurs directs des résidus sont le milieu ambiant : air, eau 
et sol (colonnes 5-7). Les modifications des valeurs marchandes de l'eau ou de 
la terre dues au rejet de résidus (ligne 14, colonne 5, 8 et 9) reflètent les 
changements de qualité de ces actifs naturels au cours de la période comptable. 
Le changement qualitatif peut être dQ au rejet de résidus dans le cadre des 
activités économiques actuelles ou, -en cas de décalage entre l'dmission et les 
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modifications de qualitd, dans le cadre d*activitds passées. Les résidus 
degradant l'environnement intérieur peuvent avoir une origine interieure ou 
extérieure. Ainsi, les modifications es valeurs marchandes n'ont pas pour 
contrepartie physique (ligne 14) les f ux de rdsidus au cours de la période 
comptable (ligne 7), mais les indicate rs de qualité des stocks dractifs naturel 
en début et en fin de la période 
indicateurs de qualité pourraient être 
concentrations ambiantes de résidus i 

(voir lignes 1 et 25, colonnes 5, 8 et 9). Ces 
fondés sur la variation des 

da s l'eau et dans le sol. 

252. Les découvertes et les variations en volume dues a des causes naturelles ou 
multiples (lignes 19-22) sont indiqu6es en termes monétaires et en termes 
physiques sous la rubrique "Autres var 

t 

ations en volume". La rubrique "Autres 
variations en volume n.d.a." (ligne 23 est utilisde pour couvrir les cas où il 
n'est pas possible d'associer les variations en volume intervenues au cours de 
la pdriode comptable B des causes spdc fiques. Enfin, les modifications des 
prix'du marchd des actifs qui affecten 

i 

non financiers sont enregistrées B la 
modifications des prix du marche" $ 

seulement le niveau nominal des actifs 
ubrique "Rdbvaluation dues 3 des 

(lig e 24, tableau 3.6). Cette rubrique 
correspond B la rubrique "Plus-values/moins-values nominales" (K..ll,) du SCN. 
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Tableau 3.6 

Comptes des actifs non fmanoiers du SCEE avec des donnks mon6taires et des donn&s physiques (version III) 
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IV. COUTS D'ENVIRONNEMENT IMPUTES 

A. Cofits d'environnement imputés dans le SCEE : 
une vue d'ensemble 

1. Cotks engendr& et coats supportés 

253. Les collts d'environnement sont les collts li6s à la dégradation effective ou 
potentielle des actifs naturels due aux activités &onomiques. Comme on l'a 
déjà mentionné dans les chapitres II et III, ces cotks peuvent être considér& 
sous deux angles différents (Barthelmus et van Tongeren, h parartre), à savoir : 

a) Les coQts engendrés, c'est-à-dire les cotks associes aux unit& 
Economiques causant effectivement ou pouvant causer des dhgradations à 
l'environnement du fait de, leurs propres activités; 

b) Les touts supportés, c'est-à-dire les cofits d'environnement supportés 
par les unit& konomiques qu'elles aient ou non effectivement causé des 
dégradations de l'environnement ou qu'elles risquent ou non d'en causer. 

254. Ces deux concepts correspondent aux deux questions que l'on peut se poser 
concernant l'incidence des activités économiques sur l'environnement, 

a) L'analyse doit-elle être axée sur les incidences immédiates des 
activit6s konomiques sur l'environnement d'un pays particulier au cours d'une 
période donnge, sans se prdoccuper de savoir à quel moment et dans quel pays il 
y aura une dégradation de 1;environnement; 

b) L'analyse doit-elle être axée sur l'état de l'environnement et ses 
effets sur le bien-être d'un pays particulier au cours d'une pgriode donnée, 
sans se préoccuper des activités dconomiques qui ont entraSné la dégradation de 
l'environnement et du moment où cette dégradation est intervenue. 

Si l'on suit la premibre approche, le concept de cotks engendres est 
nécessaire; avec la deuxième, il faut utiliser celui des colts supportés. 

255. Comme on l'a déjà vu, les relations entre les activités économiques 
engendrant une dégradation de l'environnement et les répercussions d'un 
environnement naturel degrade sur la population et ses activités sont complexes 
et donc difficiles à mesurer et à analyser. Les incidences des activitbs 
économiques sur l'environnement naturel ne suivent pas les frontières 
administratives et la dégradation de l'environnement en cause apparart souvent 
après un long décalage (c'est le cas, par exemple, des changements climatiques 
et de l'appauvrissement de la couche d'ozone). Ces décalages sont encore plus 
prononcés lorsqu'on cherche à Evaluer les effets sur la santé et le bien-être 
des hommes. La description des incidences immgdiates sur l'environnement 
naturel dans un pays donn8 durant une p6riode donnée ne permettra donc pas de 
saisir l'ensemble des risques pour l'environnement et les populations dans les 
frontières du pays considké et au-delà. 

256. Le SCEE cherche à savoir qui est responsable de la degradation de 
l'environnement naturel. L'établissement d'un lien entre les coûts 
d'environnement et les activités économiques entrarnant une dégradation de 
l'environnement revêt donc un rang élevi de priorit6. La détermination de la 
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responsabilité est importante en effet dans l'optique des politiques et de la 
gestion intégrée nécessaire à un développement durable (Commission mondiale sur 
l'environnement et le développement, 1987), alors que la disponibilite des 
donnees est généralement plus grande pour les incidences immhdiates sur 
l'environnement que pour les effets subséquents sur l'être humain et les 
systèmes écologiques. Cependant, il ne suffit pas de savoir qui est responsable 
des pressions sur l'environnement, il faut aussi déterminer qui souffre de la 
dégradation du milieu naturel (Friend et Rapport, 1979; Nations Unies, 1984). 
Comme on le verra ci-après cette analyse pose d'autres problèmes de mesure et 
d'évaluation. 

257. Les collts engendres sont détermines en appliquant le concept d'evaluation 
des coûts de conservation. Les coûts de conservation sont les touts requis pour 
empêcher ou atténuer une dégradation de l'environnement naturel. Ils sont liés 
aux conditions a respecter pour assurer le développement economique d'un pays en 
s'efforçant de garder intact, quantitativement et qualitativement, 
l'environnement naturel. 

258. Pour ce qui est des cotlts supportés, on tend à appliquer des méthodes 
d'évaluation permettant de déterminer les valeurs accordees aux incidences sur 
l'environnement par les agents économiques (ménages, établissements) eux-mêmes. 
Dans le cas des activitds de production, les coQts support& sont estimés dans 
le SCEE uniquement dans la mesure où ils reflbtent des valeurs marchandes 
effectives ou imputees. Ainsi, seuls sont pris en compte les coQts qui sont dejà 
partie intégrante des comptes nationaux classiques. L'utilisation du concept de 
coûts supportés suppose que les éléments des autres variations en volume, 
indiqués dans les comptes d'accumulation du SCN, sont considéres comme des cotlts 
et donc intégrés aux comptes de production du SCN. 

259. Lorsqu'on estime les repercussions des incidences environnementales sur le 
bien-être humain (sante, etc), des méthodes d'ivaluation contingente (à savoir 
celle de la volonté de payer et des méthodes analogues) ont Bté proposées. Ces 
méthodes d'évaluation peuvent être utilisees pour établir les cléments de la 
charge entrarnée par la dégradation de la qualité, entre autres de l'air, de 
l'eau, des terres et des écosystèmes (OCDE, 1989; Schulz et Schulz, 1989; 
Pearce, Markandya et Barbier, 1989; Peskin, 1991, à parartre) et supportée par 
les ménages et par les individus, qui ne peuvent faire l'objet d'une évaluation 
marchande. Dans le cadre de cette approche, on peut interroger les ménages sur 
la mesure dans laquelle ils sont prêts B rdduire leur revenu ou leur niveau de 
consommation pour que l'environnement naturel ne soit pas endommagé par les 
activités économiques. 

260. Les imputations nécessaires pour arriver à des estimations complètes des 
coûts engendres et des coQts supportes sont presentes dans le présent chapitre 
pour les trois versions du SCEE qui reflètent trois méthodes d'évaluation 
differentes : 

a) Version IV.1 : cobts engendrés en valeurs marchandes. La premibre 
version décrit.les coûts supplémentaires supportés par les branches d'activité 
marchande. Ces colits sont estim4s en valeur marchande et seuls ceux associés 
aux actifs naturels et autres dont la valeur est affectee par les activités de 
production sont pris en compte. Cette version tient compte des éléments de 
coûts dejà inclus dans le SCN traditionnel mais qui sont traités ici comme des 
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dléments des comptes des autres variations en volume et ne sont pas inclus dans 
les calculs du PIB; 

b) Version IV.2 : coQts engendrés sur la base des coflts de conservation. 
La deuxi&me version applique le concept de coQts de conservation. -Les coQts de 
conservation imput6s sont considkés comme des cotlts supplémentaires des 
activitds dconomiques correspondant à une diminution de la valeur des actifs 
naturels et autres immédiatement affect&; 

Cl Version IV.3 : coûts supportés évalués sur la base des valeurs 
marchandes et contingentes. La troisième version élargit le concept de cotlts 
support& en tenant compte non seulement des coûts supplémentaires imputés en 
valeur marchande supportés par les branches d'activité , mais aussi des coQts en 
valeur contingente supportés par les ménages. 

261. Les coûts d'environnement engendrés et support& sont compMt6s par la 
comptabilisation des dépenses correspondant aux activites de remise en état 
effectivement réalis6es. Ces activitgs visent l'amt5lioration de l'environnement 
naturel et contrebalancent donc en partie ou compUtement les incidences 
environnementales des activités économiques. Les activitgs de remise en état 
sont Evaluées sur la base des dépenses effectives, assimilables à des collts de 
conservation pour la correction (la réduction) des coQts imputgs engendrgs, ou a 
des valeurs marchandes (lorsqu'elles réduisent les coQts imputés supportés). 

2. CoQts imputds ou cotits effectifs I 
1 

262. Les concepts de coQts supportes comme de coûts engendrés font intervenir 
des cotits effectifs (qui sont dhja couverts par le SCN conventionnel mais pas 
toujours indiques expressement) et des cobts d'environnement imputes, qui 
constituent des rubriques de coQts supplémentaires dans le SCEE. Les différents 
types de cobts d'environnement effectifs sont décrits dans la version II du 
SCEE. Dans la prhsente sous-section, ils sont comparés avec les coQts 
d'environnement imputes et classes d'une manike un peu differente. 

263. Les coQts d'environnement effectifs et imput.68 peuvent être classes en 
fonction des diffdrents types d'utilisation de l'environnement naturel, a 
savoir : 

a) CoQts d'épuisement, qui correspondent a l'epuisement quantitatif des 
ressources naturelles (par exemple, les actifs biologiques, les actifs du 
sous-sol et l'eau) par les activités Bconomiques. Les ressources naturelles 
épuisées sont utilisées comme matibre Premiere, dans la production ou la 
consommation; 

b) CoQts de dégradation, qui reflètent la d6térioration qualitative de 
l'environnement naturel par les activites économiques. Les incidences 
qualitatives sur l'environnement peuvent comprendre la dégradation du paysage ou 
des écosystèmes due à l'utilisation économique ou au rejet des résidus des 
activités économiques dans 1,'environnement naturel. Les coûts de degradation 
peuvent couvrir les coQts engendrés par les activités Economiques ou ceux liés 
aux effets d'un environnement naturel dégradd qui sont support& par les 
branches d'activité marchande et les mdnages. Les coûts effectifs de remise en 
Btat, qui amgliorent la qualité de l'environnement, peuvent diminuer les collts 
de dégradation actuels ou passés. Ils peuvent être considérés comme des 
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dépenses qui réduisent les cofits engendrés actuels (imputés) ou les coats 
supportés actuels (générés au cours des pdriodes comptables actuelles ou 
passges). 

264. Le tableau 4.1 donne une vue d'ensemble des différents types de cofits 
d'environnement pris en compte dans le SCEE. Les différentes rubriques sont 
illustrées par l'exemple numérique. Une vue d'ensemble des diverses m&hodes 
d'bvaluation des cohts est présentée ci-apres. On trouvera de plus amples 
précisions dans la section B plus loin. 

265. Dans la mesure du possible, les colts d'environnement engendrés imputés 
sont évalués sur la base des cobts de conservation. Ils reflètent mises a part 
les corrections pour tenir compte des effets positifs de la remise en état 
(ligne 5 du tableau 4.1), les coûts entraSn& par les activités Economiques des 
branches d'activité marchande et des menages. La remise en État désigne les 
activites publiques engagées pour compenser les coats engendr6s actuels à 
concurrence du montant de ces coûts seulement (5.0). 

266. L'épuisement des actifs naturels (17;5 et 0,7) est Bvalud sur la base des 
collts imputés (hypothétiques) requis pour rgduire le processus d'6puisement et 
retrouver le niveau quantitatif pr&$dent d'actifs naturels. Ce concept peut 
être appliqu6 dans le cas des actifs biologiques ou cycliques (eau), lorsque 
1'Bpuisement peut être compensd par la‘croissance naturelle ou la 
reconstitution. Dans le cas des actifs du sous-sol, l'épuisement peut, dans la 
plupart des cas, être seulement rdduit par une utilisation plus efficiente ou la 
modification des structures de production et de consommation. La diminution 
résiduelle doit être contrebalancée par l'accumulation d'autres types d'actifs, 
compensant les pertes de revenus futurs, tout en assurant une production 
respectueuse de l'environnement (par exemple, Hueting, Bosch et de Boer, 1991). 
La dégradation des actifs naturels peut être &alude sur la base des coûts 
nécessaires pour empêcher les incidences sur l'environnement de l'utilisation 
des terres (9,O et 0,8) ou du rejet de residus (33,3, 13,3, 5,1, 2,3) ou pour 
atténuer ces incidences. 

267. La valeur imput6e des coûts d'épuisement support& (11,3 et 0,3) reflbte 
l'épuisement des actifs naturels engendré et supporté par les activités mêmes 
des branches marchandes et des ménages. La diffdrence entre les coûts 
d'apuisement engendr6s et les coûts d'épuisement support& peut être Evaluée en 
comparant les rhsultats des différentes méthodes d'6valuation (cotks de 
conservation ou valeurs marchandes). 

268. La valeur imputée des coûts supportés de la dggradation reflète les 
r&percussions de l'environnement naturel ddgradé sur les branches marchandes et 
sur les mgnages, r6percussions qui sont en partie compensées par les activités 
de remise en Btat du secteur public (augmentation de la valeur marchande des 
actifs due à la remise en état : -2,0). Les effets sur l'environnement peuvent 
être liés à ses propres activités Economiques ou a d'autres. Les collts de 
r6percussion supportés par les branches d'activités reflètent la diminution de 
la valeur marchande des actifs naturels due B l'utilisation des terres (dans 
l'exemple sous l'effet de l'érosion des sols : 1,l) et à la dégradation 
qualitative des actifs naturels par la pollution (10,l). Ces valeurs marchandes 
font partie des autres variations en volume dans les version II/I11 du SCEE. En 
outre, les coQts de répercussion support& par les ménages (par exemple, effets 
sur la santé ou les loisirs) du fait de la dégradation qualitative du paysage et 

/ . . . 
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Tableau 4.1 

Colts d’environnement imputbs et effectif5 des activih Boonomiques dans 
la SCEE : exemple numhique 

(Unit65 mon&aires) 

13,3 

2,3 

w 

. , . , . . . .  . . I  

.  .  ,  

wwmsmeti:~: 
;&:;:i:i:;:;:;:;::: 
. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . 

... ........... ......... ........... ......... ........... 59,9 ................... ........... ......... ........... ......... ~.~.~.*.~.~.~.~.-.~ 17.5 
........... ......... ........... ......... ........... ......... ........... ......... ~.~.‘.*.*.*.~.*.~.~ ........... ......... ........... ......... ........... ......... ........... ......... ........... ......... 9.0 ........... ......... ................... ........... ......... ........... ......... ........... ......... -:::::::.~.~ ........... 33.3 ......... ........... ......... .......... ......... .......... 5*1 

48 
080 

w w 

47J 7,7 

64 1,l 

20,5 

11,3 

75,6 78,7 21,5 

083 oso w 

o,o o,o 

47.7 

64 

797 

191 

12,3 

63,0 

0p 
19,6 

04 

12,7 

5,o 

0.0 0.0 

’ En raison de ses propres activitis Economiques. 

b En raison de ses propres ac$viis Bccnomiques et d’autres. 
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des Bcosystèmes (12,3) et de la pollution du milieu ambiant (63,0) sont pris en 
compte. Ils sont déterminés par la méthode de l'évaluation contingente. 

269. Les dépenses effectivement réalisées pour empêcher la dégradation de 
l'environnement (47,7, 7,7, 6,4 et 1,l) sont en même temps des touts engendrés 
et des coûts supportes pour les unités Economiques qui dégradent effectivement 
ou peuvent dégrader l'environnement naturel. Avec les coûts de remise en état, 
ces collts font partie intégrante des coQts de protection de l'environnement 
[sous-section B 4) du chapitre II plus haut]. 

270. Outre les colts de prevention, les cobts effectivement supportés 
comprennent les coûts effectifs (dépenses) résultant des répercussions de la 
dggradation de l'environnement, c'est-à-dire les déséconomies environnementales 
entralnées par d'autres (par exemple, la dépréciation supplémentaire des actifs 
produits, les coQts de nettoyage, les dépenses supplémentaires encourues par les 
ménages pour se rendre jusqu'à des zones de loisir éloignies et les depenses 
supplémentaires de santé : 19,6 et 12,7) ainsi que les colts effectifs de remise 
en état (5,0). Ces activitgs effectives de remise en état conduisent, dans le 
cas des producteurs non marchands (secteur public) a des corrections des touts 
engendrds imputds (qui, par souci de simplicité, sont supposees egales aux touts 
de conservation : -5,0) et des touts supportes imputes (modification des valeurs 
marchandes des actifs naturels : -2,0). Dans le cas des branches marchandes, 
les touts engendres imputes sont calcules sur une base nette, c'est-à-dire en 
bvaluant seulement les incidences physiques nettes). 

271. Le tableau 4.2 compare les coQts d'environnement engendrés et support&. 
Le total des touts engendrés s*elève, après correction pour tenir compte des 
activités de remise en état a 139,9. Ce total comprend les dépenses 
effectivement engagées pour empêcher la dggradation de l'environnement (62,9) et 
les cobts imputés reflètant les incidences des activités économiques sur 
l'environnement naturel (18,2 + 63,8 - 5,0 = 77,0). Les coûts totaux supportés 
(196,3) comprennent les touts des activites visant a Eviter (empêcher) la 
degradation de l'environnement (62,9), les coQts liés a l'épuisement des actifs 
naturels (11,6), les touts des r6percussions de la dégradation sur 
l'environnement naturel (32,3 + 86,s = 118,8) et les coûts de remise en état 
(5,O - 2,O). Ces derniers reflètent une augmentation des coûts effectifs 
support& (5,0), qui est sensée correspondre à une augmentation de la valeur 
marchande des actifs remis en &at et par conséquent à une diminution des touts 
imputes supportés (-2,0). 

3. Extension de la matrice du SCEE (version IV) 

272. La version III du SCEE , présentée dans le chapitre 111, regroupait les 
données monétaires classiques du SCN conjointement avec les données physiques 
sur les interactions entre l'economie et l'environnement. Avec l'introduction 
des touts d'environnement imputes , on dispose de la contrepartie monétaire des 
flux physiques, permettant d'aller au-delà des concepts d'évaluation marchande 
du SCN. Les tableaux 4.3-4.8 présentent les versions IV.l, 2 et 3 du SCEE, qui 
sont dgrivées des versions II et III et introduisent des coûts d'environnement 
imputés. Les classifications par ligne et par colonne sont identiques pour tous 
les tableaux de façon à faciliter la comparaison des différentes versions. 

273. Les rubriques comptables cré6es du fait de l'introduction de colîts 
d'environnement imputes sont les matrices-C. Dans la version IV du SCEE 

/ . . . 
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Tableau 4.2 

Comparaison des coûts d’environnement engendrés et des CO&S d’environnement 
support& : exemple numhique 

(Unit& monhaires) 
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(tableaux 4.3, 4.5 et 4.7), les,données monétaires des lignes 4-11 et 15-18 
contiennent les matrices-C.. Une description complète des interactions entre 
l'Économie et l'environnement pourrait être fondée sur l'utilisation conjuguee 
des données monétaires classiques (matrices-A de la version II), des données 
physiques supplémentaires de la version III (matrices-B) et des données 
monétaires sur les coûts d'environnement imputés (matrices-C), comme indiqu6 
dans les tableaux. La version IV du SCEE par contient par rapport a la 
version III des lignes supplémentaires. Ces lignes concernent les flux 
monétaires liés à l'introduction de coûts d'environnement imputés (voir 
lignes 11 et 15-18). Elles n'ont pas de contrepartie physique et ne sont donc 
pas presentées dans la version 111. 

274. Les collts d'environnement imputés sont indiqués pour trois types 
d'utilisation de l'environnement naturel : Bpuisement quantitatif des actifs 
naturels (lignes 4 et 5); utilisation des terres du paysage, etc, sauf en tant 
que décharge de r&idus (ligne 6); et utilisation de la fonction d'élimination 
de l'environnement naturel (lignes 7-9). La dégradation effective ou 
potentielle de l'environnement naturel peut être en partie ou totalement 
ettenuée par des activités de remise en état (ligne 10) dependant de 
l'estimation du coQt de cette dégradation [sur une base nette ou brute : voir 
sous-section A 2) plus haut]. 

275. Dans la nouvelle ligne "Tranfert des touts d'environnement" (ligne ll), les 
coQts d'environnement imputés des emplois finals (consommation individuelle, 
voir colonne 3) et de l'emploi des actifs produits (voir colonnes 5 et 6), sont 
transferés b la production intérieure des branches d'activite marchande. Ce 
transfert a pour but de tenir pleinement compte du coQt social de la degradation 
de l'environnement. Cette convention comptable permet de traiter dans le SCEE 
la production de résidus résultant de la consommation des ménages comme un 
produit nhgatif de la production des ménages. Dans la version V du SCEE, le 
concept de production des menages est expressément introduit pour la description 
des colts et avantages des activités des mdnages. Dans la version IV, une telle 
extension de la frontiare de la production du SCN est évitee au moyen de la 
technique du transfert des coats. 

276. Les coûts d'environnement imputés comptabilisés dans les lignes 4-11 du 
SCEE (vesion IV) augmentent les entrees des branches d'activité marchande. Il a 
été suggér6 que l'épuisement quantitatif des actifs naturels peut être 
interpreté comme une diminution des stocks (El Serafy, 1989, a parastre). 
Ainsi, les coûts de l'epuisement des actifs naturels augmentent la consommation 
intermédiaire des branches d'activitg marchande. Toutefois, compte tenu du r61e 
des ressources naturelles dans la production et la genération de revenus, leur 
épuisement peut aussi être interprété comme un amortissement des actifs fixes 
(Bartelmus, Lutz et Schweinfest, 1992). En particulier, l'utilisation de 
l'environnement naturel, qui aboutit à la dégradation de la qualite de 

. l'environnement, peut être interprdtee comme une déprdciation des actifs 
naturels analogue à la consommation de capital fixe dans le SCN. 

277. La comptabilisation des coûts d'environnement imputes conduit, toutes 
choses Bgales par ailleurs, à une diminution du produit intérieur net (PIN) de 
l'économie. Le produit interieur net diminue des coats d'environnement imputés 
des branches d'activité marchande est le produit intérieur ajusté dans l'optique 
de l'environnement, ou, en bref, l'éco-produit intérieur (EPI) (voir ligne 15). 
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Deux versions principales de leEPI peut être distinguées en fonction des 
m6thodes d'évaluation appliquées aux coQts d'environnement. 

a) EPI aux valeurs marchandes. Dans la version IV.1 du SCEE, le calcul 
de 1'EPI ne tient compte que des cobts d'environnement imputés aux valeurs 
marchandes. Cette version peut être considkie comme la version de base pour 
l'introduction des coQts d'environnement imput6s. Le concept d'évaluation 
marchande utilisé dans cette version est compatible avec les concepts 
d'&aluation utilisés dans le SCN classique. Les donnbes nécessaires pour 
l'estimation des coQts d'environnement imput6s figurent d6jh dans le cadre 
traditionnel du SCN avec les autres variations en volume; 

b) EPI aux coûts de conservation. Dans la version IV.2 du SCEE, le 
calcul de 1'EPI tient compte des coQts d'environnement imputés aux valeurs de 
conservation, refletant le concept de coQts entraInés. L'approche des coûts de 
conservation permet de saisir un Eventail plus large de phénomènes (non 
marchands) dans le domaine de l'environnement et est particulièrement utile pour 
1'6laboration de stratdgies de développement durable. cette approche exige des 
analyses et des hypothèses plus complexes (voir, exemple, Nyborg, h paraitre). 

278. La version IV.3 du SCEE tient.compte des coQts d'environnement imput6s 
établis en associant 1'6valuation marchande et l'évaluation contingente, 
refletant le concept de coQts supportés. Un concept correspondant d'EP1 dans 
l'optique des coQts supportés pourrait donc en principe être dkiv6 de cette 
version. Cependant, l'application des méthodes d'évaluation contingente dans la 
comptabilit6 nationale est sujette B controverses car elle utilise des 
techniques qui sont fpndées'sur les pr6férences rév61ées des individus (voir 
section D). Ces techniques,ont Bt6 appliquees avec un SUC&S limite B 
1'6valuation des projets ou des programmes et on ne peut encore affirmer 
qu'elles pourront être Btendues B l'évaluation des coQta et avantages 
(environnementaux) pour l'économie dans son ensemble. 

279. La version IV du SCEE contient aussi des informations sur la valeur ajoutée 
nette/PIN classique (ligne 19' de la matrice). Dans ces conditions, on peut 
comparer directement les diffkents agr6gats (EPI et PIN) dans la matrice du 
SCEE sans informations supplémentaires. Le solde entre 1'EPI (aux valeurs 
marchandes) et le PIN classique est appelé "éco-marge" (voir ligne 18 de la 
matrice du SCEE). Les Bco-marges des differentes branches d'activite marchande 
prdsentent les coQts d'environnement imput6s aux valeurs marchandes affectges de 
signes négatifs. 

>__ 
280. Les relations entre les concepts d'EP1 et de PIN utilisés dans les 
versions IV.1, IV.2 et IV.3 (lignes 15-19) sont pr6cisées ci-apr&s t 

EPI 
(version IV.l, IV.2, IV.3) 

+ Ajustements dus à l'évaluation marchande 
(pour les coûts d'environnement imputés aux valeurs marchandes) 
(seulement dans les versions IV.2 et IV.3) 

= EPI aux valeurs marchandes 
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(version IV.1) 

+ Eco-marge 

3 PIN 

Cette presentation fait apparaltre les d&iations par rapport au concept 
genérique d'evaluation marchande du SCN au moyen d'un ajustement introduit 
expressément dans la ligne 16, Les contributions des différentes branches 
d'activité marchande a 1'EPI sont appelles valeur ajoutee ajustee dans l'optique 
de l'environnement ou, en bref, dco-valeur ajoutde (EVA). Pour chaque branche 
d'activit6 marchande, on peut donc indiquer dans la matrice du SCEE l’dcart 
entre son EVA et sa valeur ajoutde nette (VAN). 

281. Dans les versions II et III du SCEE, les autres variations en volume dues 
aux décisions Economiques comprennent notamment les variations en volume des 
actifs naturels liées B 1'Bpuisement ou à la dégradation des actifs (aux valeurs 
marchandes). Ces variations en volume ne sont pas traitees comme un coût dans 
les comptes de production. Elles sont comptabilisées comme une augmentation des 
entrées des branches d'activité marchande (cotks d'environnement imputés) et 
comme une diminution correspondante du volume des actifs naturels. 

282. Les autres variations en volume dues aux décisions konomiques sont non 
seulement considérdes comme un coût mais sont aussi comptabilisées dans la 
version IV du SCEE sur la base d'un concept Elargi de formation du capital 
appelé accumulation de capital. L'accumulation de capital recouvre les 
variations en volume des actifs produits, pris en compte dans la formation du 
capital dans les comptes de capital du SCN, et les variations en volume des 
actifs naturels non produits dus h des causes économiques. Ces dernières 
variations en volume comprennent l'épuisement et la dégradation des actifs 
naturels (voir CAW 1.1) et:aussi les variations dues aux autres décisions 
économiques, y compris les decouvertes, les ajustements imputables à de 
nouvelles estimations et les modifications de la classification et de la 
structure (Voir CAW 1.2). Les modifications dues aux utilisations des actifs 
nationaux non produits sont saisies dans les lignes 4-10 de la matrice du SCEE. 
Les changements dus aux autres décisions économiques sont comptabilisés h la 
rubrique "Autres formes d'accumulation d'actifs non produits" et ne sont pas 
pris en compte dans les calculs de 1'EPI (voir ligne 21 de la matrice du SCEE). 
Les incidences des activités de remise en état (ligne 10) sont considérées comme 
des facteurs de correction qui diminuent les coQts de la degradation et par 
consequent la valeur de la depreciation des actifs naturels. 

283. Les variations en volume des actifs naturels dues B l'épuisement ou B la 
dégradation économiques sont indiquées dans les lignes 4-10 et les 
colonnes 6-13. Ces variations en volume sont normalement affectees d'un signe 
négatif car elles reflètent une diminution de la valeur de ces actifs. Cette 
diminution en valeur des actifs correspond aux cohts d'environnement imputés 
supplémentaires affectés d'un signe positif dans les comptes des branches 
d'activité marchandes ou des autres activites économiques. On fait une 
exception a ce traitement dans le cas des activites de remise en Btat. Les 
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co(its d'environnement imputds affectés d'un signe n6gatif correspondent à une 
modification positive des valeurs des actifs naturels. 

284. Les ajustements dus à l'evaluation marchande (ligne 16 de la matrice 
blargie du SCEE) qui sont introduits pour indiquer le passage des versions IV.2 
et IV.3 de 1'EPI B 1'EPI en valeurs marchandes (version IV.1) permettent aussi 
d'adapter les donnees sur les variations en volume dues a l'épuisement et h la 
dégradation économiques en fonction de la version IV.~ du SCEE. L'évaluation 
des variations en volume aux coûts de conservation n'est pas compatible avec les 
concepts d'évaluation des autres données sur les stocks et les flux des comptes 
des actifs naturels. Les stocks d'ouverture et de clôture des actifs ainsi que 
les autres variations en volume qui ne sont pas transferes aux comptes de 
production sont évalués aux valeurs marchandes dans l'ensemble du SCEE. Ainsi, 
des facteurs d'ajustement sont necessaires pour faciliter.le passage de 
l'évaluation sur la base des cotits de conservation B l'évaluation marchande. 
Mis h part les flux transfronti&zes (vers le reste du monde) des coQts 
d'environnement imputés, et les modifications correspondantes des actifs 
naturels, les ajustements de 1'EPI ont pour contrepartie des ajustements des 
valeurs des actifs. 

B. Coats d'environnement imputGs en valeurs marchandes 
(version IV.1 du SCEE) 

285. Les modifications qualitatives et quantitatives en valeurs marchandes des 
actifs non produits dues a l'utilisation Economique sont enregistrées, en dehors 
des comptes centraux de production du SCN, avec les "Autres variations en volume 
des comptes d'actifs". Certaines de ces variations en volume sont traitees dans 
la version IV du SCEE comme des codts d'environnement imput& dans les comptes 
de production et comme des variations en volume des actifs dans les comptes de 
capital. Elles comprennent les rubriques suivantes de la classification 
proposée des autres variations en volume des actifs naturels non financiers 
(CAW : annexe E) : épuisement quantitatif (l.l.l), variations de la qualité des 
terres dues à des changements dans l'utilisation économique (1.1.2), dégradation 
des terres dues à l'utilisation économique (sauf rejet de résidus : 1.1.3), 
dégradation due au rejet de résidus (1.1.4) et variations en volumes du fait 
d'activités de remise en état (1.1.5). 

286. Une vue d'ensemble des modifications correspondantes du SCEE a déjà été 
donnée dans la sous-section A 3). Les cons6quences de l'introduction des coûts 
d'environnement imputés aux valeurs marchandes sont décrites en détail ci-après. 
Le tableau 4.3 présente les concepts gén8raux de cette version du SCEE; le 
tableau 4.4 presente un exemple numerique. Les concepts d'6valuation marchande 
pour l'estimation des coQta d'environnement imputes ont déjà 6th examinés dans 
le chapitre II et ne sont pas approfondis ici. 

287. Les diffdrents types de variations en volume des actifs non produits sont 
en partie regroupgs dans les tableaux 4.3 et 4.4. AlOrS que les rubriques 
concernant l'épuisement, la dégradation due au rejet de résidus et la remise en 
état restent inchangées, celles concernant les variations qualitatives dues aux 
modifications de l'utilisation des terres (CAW 1.1.2) et la degradation des 
terres due aux modes d'exploitation des sols (à l'exception du rejet de 
'résidus : CAW 1.1.3) sont regroupées à la rubrique "Utilisation des terres, 
paysages, etc.". La dégradation de la terre du fait de son remembrement (lié à 
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la modification de son type d'exploitation) et la ddgradation due à l*&osion 
des sols sont les éléments les plus importants h cet'égard. 

288. Dans le cas de l'évaluation marchande, l'épuisement dconomique des actifs 
naturels ne concerne que les actifs non produits. L'épuisement des actifs 
naturels produits (biotes produits) est consideré comme partie intégrante de la 
formation-de capital (négative) dans les comptes des actifs produits (voir 
tableau 4.3, ligne 2 : utilisation des produits des branches d'activité 
marchande). L'epuisement des actifs naturels non produits (tableau 4.3, 
lignes 4 et 5) couvre l'épuisement des biotes sauvages (colonne 7), des actifs 
du sous-sol (colonne 8) et de l'eau (colonne 9). Dans l'exemple numérique, 
l'épuisement des actifs naturels interieurs non produits s'élève a 11,6 (voir 
tableau 4.4, ligne 4, colonnes 7-9). Le SCEE tient compte egalement de 
l'épuisement des actifs naturels hors de la juridiction nationale sous l'effet 
d'activites Economiques intérieures, dans la mesure où l'épuisement n'est pas 
comptabilisé sous la forme de l'importation de produits d'incidences sur le 
patrimoine commun comme les poissons de l'océan (voir tableau 4.3, ligne 5). 

289. Comme on l'a vu dans la version III du SCEE, les flux physiques lies à 
l'érosion des sols entrainés par des activites économiques sont considérés comme 
supposant une diminution du sol compensée par une augmentation du sol dans la 
zone où celui-ci a eté transport4 par le vent ou l'eau. La contrepartie 
monétaire de ces flux quantitatifs est une diminution de la valeur marchande des 
terres cultivees comptabilisea avec les variations en valeur concernant les 
utilisations des terres , paysages, etc (voir tableau 4.3, ligne 6). Dans 
l'exemple numbrique, la diminution de la valeur marchande des terres cultivées 
due à l'érosion des sols s'élève à -1,l (tableau 4.4, ligne 6, colonne 12). 

290. L'utilisation des terres, paysages et Bcosystèmes (tableau 4.3, ligne 6) 
recouvre aussi les modifications de la qualite dues.à des modifications de 
l'utilisation de la terre (par exemple, variations en volume dues à une 
utilisation urbaine au lieu.d'une utilisation agricole) et des modifications de 
la qualité intervenant au cours d'un type particulier d'exploitation (comme la 
dégradation de la qualité du sol due à une utilisation agricole inadaptée, par 
exemple, la culture sur des pentes abruptes). Les dépenses liées à 
l'amélioration foncière sont comptabilisées avec la formation de capital dans le 
contexte des flux de produits (voir tableaux 4.3 et 4.4 : ligne 2, colonne 12; 
dans l'exemple numérique : 4.6). Si l'amelioration foncière est lice à une 
modification de qualité, la différence entre la valeur des dépenses et la 
modification de la valeur marchande des terres reflètera peut-être la 
modification de qualite qui serait comptabilisée à la ligne 6 du tableau 4.3 et 
du tableau 4.4. Cela signifie que la variation en volume des terres 
comptabilisee dans la ligne 6 et la colonne 12 peut avoir une valeur positive ou 
negative et que les colits d'environnement imputés correspondant seraient en 
conséquence negatifs ou positifs. Dans l'exemple numérique du tableau 4.4, on 
suppose que la modification de qualite de la terre en valeur marchande due à une 
modification de l'utilisation économique est égale aux dépenses liees à 
l'amelioration foncière (4.6). Ainsi, la variation en volume correspondante est 
de zero et celles de l'effet de l'érosion des sols sont indiquées dans la 
ligne 6, colonne 12. 

291. La dégradation des actifs naturels non produits entraSne par le rejet de 
résidus des activités économiques n'est saisie dans la version IV.1 que dans la 
mesure ou la pollution conduit à une diminution de la valeur marchande de ces 
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actifs naturels. Dans les tableaux 4.3 et 4.4, cette diminution est 
comptabilisée à la ligne 7, colonnes 7-13. Dans l'exemple numérique, la valeur 
marchande de l'eau est diminuée de 2,0, la valeur des terrains est diminuée 
de 6,5 et 1,6. Les variations en volume des actifs de production fixe dues au 
rejet de rdsidus dans l'environnement naturel (et de lb sur des actifs fixes) 
sont comptabilisés dans la mesure où l'on peut déterminer qu'elles se traduisent 
par des coûts lids à l'utilisation des actifs fixes produits (voir tableaux 4.3 
et 4.4, ligne 14). Ces coQts font partie intégrantes des colts effectifs de 
r6percussion déjà decrits dans le chapitre II. 

292. Une distinction entre les variations en volume des actifs naturels non 
produits dues aux rejets de r&idus d'origine intérieure et celles dues aux 
résidus d'origine Etrangère ne sera normalement pas possible. La modification 
des valeurs marchandes ne reflète que les colts supportés indépendamment de 
l'origine de la dégradation en question. Ainsi, les variations en volume et les 
coQts d'environnement imputés en valeurs marchandes ne sont indiqués que dans la 
ligne 7 du tableau 4.3 et du tableau 4.4 sans distinction de l'origine (lignes 8 
et 9). 

293. La dégradation des actifs naturels est en partie contrebalancge par les 
activités de remise en Btat. Ces activitgs sont comptabilisées avec leurs 
-incidences sur les valeurs marchandes des actifs naturels comme éléments 
positifs dans les tableaux 4.3 et 4.4, ligne 10, colonnes 9 et 11-13. Dans 
l'exemple numérique, on suppose que les activités de remise en état comprennent 
en partie des activités liées à l'épuration de l'eau (colonne 9 : 1,O) ainsi que 
des activités concernant la remise en état de superficies cultivees ou non 
cultivées (colonne : l,O; colonne 13 : 0,O). 

294. Les valeurs marchandes des variations en volume des actifs naturels 
indiquées dans les colonnes 7-13 correspondent aux colts d'environnement imputés 
(avec un signe oppos6) des colonnes l-3 des tableaux 4.3 et 4.4. Des matrices 
de transition complémentaires pourraient montrer les differents types de 
variation en volume dans une classification croisée par branche d'activite (ou 
activit6s des ménages) supportant les coQts d'environnement impuths et par type 
d'actifs dont la valeur marchande est affectée. 

295. Dans les cas de l'épuisement, les cotlts d'environnement imputés sont 
répartis entre les branches d'activitd et les activites de consommation des 
ménages responsables. Dans le cas de la dégradation des actifs naturels, la 
branche d'activité utilisant les actifs naturels dégrade5s (essentiellement les 
terres) supporte les coûts d'environnement imputés. Dans ce cas, l'utilisation 
des terres ne recouvre pas la fonction d'6limination (stockage des résidus des 
activitds Bconomiques), mais seulement l'utilisation à des fins de production 
(par exemple, en tant que terres agricoles). La mesure du coQt encouru du fait 
des entraves à la fonction d'élimination de la terre (et des autres milieux) est 
l'objectif de l'approche des cofits de conservation du SCEE, version IV.2, 
décrite ci-après. Les actifs naturels qui ont une valeur marchande mais ne sont 
pas utilisés (possédes) par une branche d'activité ou des ménages particuliers 
sont affectés au secteur public. 

296. Dans l'exemple numérique, les branches de l'agriculture, de la sylviculture 
et de la pêche (divisions 01, 02 et 05 de la CITI) ont des touts d'environnement 
imputés de 6,l (voir la valeur de 1'4co-marge dans le tableau 4.4, ligne 18, 
colonne 1). Ces coûts comprennent l'dpuisement de l'eau et des biotes sauvages 
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(2,l) (voir tableau 4.4, ligne 4, colonne l), les coiks de l'érosion des sols 
(1,l) et les coûts supportés du fait de la diminution de la valeur des terres 
pollu6es (3,4). Les coûts d'environnement imputes sont en partie compensés par 
les colts de remise en état (-0,5); La valeur ajoutée ajustée dans l'optique de 
l'environnement (EVA) en valeurs marchandes de l'agriculture, de la sylviculture 
et de la pêche s'élève a 19,4, soit 6,l de moins que la valeur ajoutée nette 
(VAN) de ces branches (25,s). 

297. Les autres branches d'activit6s (colonne 2 des tableaux 4.3 et 4.4 t 
1~ 
Ii 

CITI 1-9) ont des coûts d'environnement imputds totaux de 14,7, comprenant des 
coQta d'dpuisement de 9,2 et des coûts (supportés) de la ddgradation due à la 
pollution (6,7). Ces touts sont en partie compensés par des activités de remise 

~ en état (-1,5). Les coûts d'environnement imputés de la consommation des 
ménages sont affectés aux "autres productions" du fait de la procédure de 
transfert décrite plus haut. Ces cotks comprennent les coûts d'8puisement 
seulement (0,3). L'EVA des autres branches marchandes s'él&e a 226,9 soit 13,7 
de moins que leur VAN classique (241,6). 

C. Approche des touts de conservation (version IV.2) 

1. Cout de la durabilité 

298. L'approche des coûts de conservation est etroitement reli6e aux concepts de 
durabilité décrits dans le chapitre 1. Les cotks de conservation constituent 
les coûts imputés supplementaires qui auraient eté encourus si les activites 
économiques intérieures au cours d'une période comptable avaient Bté modifiées 
ou si leur incidence avait été atténuée de manière a ne pas porter atteinte aux 
niveaux quantitatif et qualitatif à long terme de l'environnement naturel 
intérieur et mondial. 

299. Ce concept de coQt est fondé sur le principe de la responsabilit6 des 
activités économiques non seulement a l'igard de la population du pays concerné, 
mais à 1'6gard de toutes les personnes affectdes par ces activités, y compris en 
dehors des frontières nationales. Ce principe est.en train d'acqukir une 
importance de plus en plus grande en raison de la prise de conscience croissante 
des interactions entre les activités économiques et l'environnement naturel aux 
niveaux national et international [voir, par exemple, la DBclaration de Rio sur 
l'environnement et le développement adoptde par la Confkence des Nations Unies 
sur l'environnement et le d&eloppement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 
(Nations Unies, 1993, résolution 1, annexe I)l. 

I 

300. Les coflts d'environnement imputés supplémentaires sont associés aux 
activitds économiques qui sont les causes immédiates des problèmes 
d'environnement, conduisant à une dégradation qualitative ou quantitative de 
l'environnement naturel. Les collts d'environnement imput6s de l'épuisement des 
actifs biologiques non produits sont essentiellement comptabilisés comme des 
colts supplémentaires des secteurs de l'agriculture, de la sylviculture et de la 
pêche. Les colts de l'épuisement des actifs du sous-sol sont comptabilisés 
comme des cotlts supplémentaires du secteur de l'extraction minière. Les coQt5 

de la détérioration du paysage et des écosystèmes du fait de modifications de 
l'utilisation des terres sont comptabilisés dans les comptes de colts des 
branches d'activité directement responsables de ces activités. Dans le cas de 
l'utilisation de l'environnement naturel comme décharge des résidus Economiques, 
les coûts d'environnement imputes correspondants sont associés aux activités 
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Economiques immédiatement responsables du transfert (de l'émission) de r&sidus 
de l'Économie vers l'environnement naturel. 

301. Le concept de responsabilit6 immédiate est introduit pour des raisons 
thdoriques et statistiques. 11 est difficile d'identifier l'activité économique 
qui est responsable en fin de compte. Les activités économiques interagissent 
dans une telle mesure qu'il est pratiquement impossible de retracer la charne 
des dependances Economiques et des effets synergiques et antagonistes 
correspondants sur l'environnement. On peut avancer que la demande finale de 
produits est responsable en fin de compte de toutes les Etapes de la production 
intermédiaire et de leur incidence sur l'environnement. Si l'on suit cet 
argument, les cotks d'environnement des diffdrentes activités de production 
devraient &re associés, a l'aide de modèles d'entrges-sorties, à l'utilisation 
finale des produits. Ce type de modèle est décrit dans la section D du 
chapitre V. Le cadre comptable du SCEE concerne toutefois, par ddfinition, 
1'6valuation des interactions entre l'Économie et l'environnement durant la 
période comptable prdcédente. Il s'agit d'un système d'informations qui devrait 
éviter de tenir compte de données r6sultant de modèles. L'analyse des coûts 
d'environnement est donc ax6e sur les unit& économiques immediatement 
responsables des incidences environnementales, car ces incidences peuvent être 
rapidement identifiees, mesurees et attribuees B la pkiode comptable. 

302. Les coQts d'environnement imput6s ne sont donc estimés que pour les 
activites économiques de la pkiode comptable en cours. Ils ne reflhtent pas 
les modifications de l'environnement naturel dues aux activites économiques des 
périodes précddentes. Les collts d'environnement imputés ne sont associés aux 
activités économiques que dans la mesure où ces activitds impliquent ou 
pourraient impliquer une dhgradation supplémentaire de l'environnement naturel. 
Ces cofits peuvent refliter les cotks encourus pour éviter ces incidences sur 
l'environnement naturel. Le degr6 de dégradation et les activités de prévention 
nkessaires dépendent, bien Bvidemment, de 1'6tat actuel de l'environnement 
naturel. La contamination d'un environnement ayant une capacité de régénération 
presque totalement QpuisBe impliquera vraisemblablement des touts imputés de 
remise en Otat ou de prévention plus BlevBs que ceux liis B la contamination 
d'un environnement relativement Bpargnd. 

303. Le concept de coût de conservation correspond a la méthode de calcul de la 
valeur de la dépréciation des actifs fixes produits. D'après la méthode de 
dépr6ciation appliqu6e dans le SCN, les coQts de l'utilisation des actifs fixes 
sont calculés sur la base du montant nécessaire pour maintenir intact le niveau 
de ces actifs. L'objectif.de cette approche est d'arriver B un niveau d'actifs 
permettant de maintenir le même niveau de revenu h l'avenir. On peut donc 
avancer que les methodes d'estimation des coûts de l'utilisation des actifs 
produits ou des actifs naturels convergent avec le concept de durabilitd. Comme 
on l'a déjh vu dans le chapitre 1, la durabilit6 couvre un champ plus large 
comprenant l'émergence de normes d'environnement nouvelles, outre le maintien 
des flux de revenu. 

304. Le concept de maintien des actifs naturels qualitativement et 
quantitativement peut être exprime du point de vue de la durabilit6 des 
différentes fonctions suivantes de l'environnement naturel qui sont distinguées 
tout au long du présent Mame : 

/ . . . 



- 111 - 

a) Utilisation quantitative des actifs naturels (par exemple, Bpuisement 
des matières premibres); 

b) Utilisation spatiale et qualitative des terres, paysages, écosystèmes 
(B l'exception de l'utilisation en tant que décharge de residus); 

cl Fonction d'élimination des actif8 naturels (utilisation de 
l'environnement naturel pour l'assimilation des r4sidus des actifs économiques). 

305. La durabilité implique que les actifs biologiques ne devraient être 
exploit& que dans la mesure oiz leur utilisation est dquilibrée par 
l'accroissement naturel (la qualité de leur habitat Btant maintenu). Ainsi, la 
durabilit6 des ressources en eau exigerait que seule la quantite d'eau pouvant 
être équilibrée par les apports naturels doit &re extraite. Dans le cas des 
actifs du sous-sol Bpuisables, une durabilitd totale conduirait à la non 
utilisation et par conséquent B un gaspillage de la ressource. Cela n'est guère 
acceptable et l'objectif devrait donc être de r6duire l'épuisement par une 
utilisation plus efficiente ou la substitution. 

306. En ce qui concerne les fonctions spatiales et qualitatives des terres, 
paysages et Bcosystèmes (à l'exception de leur utilisation en tant que decharge 
des residus), la durabilitd vise la conservation de la qualit de la terre et 
des parties naturelles des paysages en même temps que des écosystèmes existants. 
Dans le cas de la fonction d'élimination de l'environnement naturel, des normes 
de durabilit6 doivent 8tre fixées de sorte que ne seront déchargés dans 
l'environnement naturel des r6sidus potentiellement nuisibles que lorsque 
ceux-ci n'entrarnent pas une dégradation des actifs naturels ou lorsqu'ils sont 
transformés en substances qui n'ont pas d'effets indésirables sur les êtres 
vivants. 

307. Cinq types de mesures pour la pr6vention des dégradations par les activitds 
économiques ou la remise en &at de l'environnement peuvent être distinguées 
(voir aussi Hueting, Bosch et de Boer, 1991) : 

a) Rlduction des activités économiques ou elimination complète de 
certaines activit4s; 

b) Substitutions entre les r6sultats des activit6s économiques, 
c'est-à-dire production d'autres produits ou modification des structures de 
consommation des ménages; 

Cl Substitutions entre les intrants des activités Economiques, sans 
modifier leurs résultats (production), entre autres, en appliquant de nouvelles 
technologies; 

dl Activites visant à empêcher la dégradation de l'environnement sans 
modifier les activités elles-mêmes (par exemple, par des technologies de lutte 
contre la pollution en aval); 

e) Remise en Gtat de l'environnement et mesures visant à diminuer les 
incidences sur l'environnement des activit6s économiques. 

308. La mdthode de calcul des coûts d'bpuiaement imputés d6pend du type 
particulier d'activitg considére. Lorsque l'épuisement se traduit par une 
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réduction de la production &onomique (par exemple, dans le cas de l'dpuisement 
des biotes ou de l'eau), la diminution des contributions au PIN entraînée par le 
recul des activités de production représente le coût d'épuisement imputd. Dans 
le cas de la substitution, des coûts de substitution SupplGmentaires pourraient 
être utilis6s pour calculer les coûts d'épuisement. Si de nouvelles branches 
d'activite respectueuses de l'environnement doivent être établies pour éviter 
une diminution de la production, les coQts supplémentaires pourraient être 
calcul& aux fins de l'estimation des coûts d'gpuisement. D'autre part, il a 
6th propos6 d'affecter une partie de l'excédent d'exploitation à des 
investissements de remplacement pour autant qu'un flux constant et permanent de 
revenus soit l'objectif (~1 Serafy, 1989). 

309. Dans le cas du rejet de résidus, diffdrentes actions pourraient être 
engagges pour faire en sorte que ces rejets se conforment à certaines normes. 
Parmi ces actions, on peut citer la réduction de la production et de la 
consommation des menages, des modifications de la composition des produits et 
des schémas de consommation et des modifications technologiques en vue de 
l'introduction de technologies respectueuses de l'environnement ainsi que de 
technologies de protection de l'environnement en aval. Le choix des activités 
pour le calcul des coûts de dbgradation imputgs li6s au rejet de résidus 
dépendra des cotlts et efficiences relatives. Les cohts de prévention imputés 

-des branches d'activitd devraient être fondes sur la mhthode la plus efficiente 
pour repondre aux normes d'environnement. Le choix des activités d6pendra aussi 
des technologies disponibles pour réduire les rejets de résidus. Suivant les 
activitgs choisies, les coûts d'environnement imputés du rejet des résidus 
peuvent comporter des éléments hypothétiques comme les réductions de la valeur 
ajoutée nette, les réductions des d6penses de consommation des ménages, les 
coQts de substitution et les coûts de protection de l'environnement liés au 
traitement ou au stockage de ces résidus. 

310. Dans le cas de la dégradation des terres, paysages et écosystèmes (non 
compris la dégradation due au rejet de résidus), les activités de conservation 
peuvent consister à s'abstenir de certaines activit6s économiques, à les réduire 
ou à les réaffecter de façon à attenuer les pressions pesant sur les terres. En 
génhral, les modifications de l'utilisation des terres peuvent empêcher de 
nouvelles pertes de qualit ou permettre la remise en Btat de zones dévastées. 
L'évaluation des colts correspondants va d'une diminution de la valeur ajoutde 
nette et de la consommation des m6nages à des co[its supplémentaires de 
substitution, migration et remise en Btat. 

2. Coûts de conservation dans le SCEE 

311. La version IV.2 de la matrice du SCEE décrit les possibilités de 
comptabilisation des colts de conservation imputes dans le cadre du SCEE. Les 
concepts g6néraux de cette version sont indiqu6s dans le tableau 4.5 et 
l'exemple numérique correspondant dans le tableau 4.6. Les lignes 4-9 de ces 
tableaux comprennent les touts d'environnement imputes qui seraient nécessaires 
pour maintenir les actifs naturels tant qualitativement que quantitativement. 
Ces coûts correspondent à la valeur de 1'6puisement et de la dégradation des 
actifs naturels indiqugs dans les colonnes des actifs naturels (lignes 4-9, 
colonnes 6-13). 

312. Les coQts d'épuisement imputés (tableau 4.5, lignes 4 et 5) ne recouvrent 
pas que les actifs naturels non produits (biotes sauvages, actifs du sous-sol, 
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eau) mais aussi les biotes produits dans la mesure ou les coûts de conservation 
lies a ce type de biote différent de la valeur marchande de l'epuisement. Ces 
coflts de conservation ne sont calculés que si le rythme d'epuisement dépasse le 
rythme d'accroissement naturel (6puisement net positif). Dans ce cas, les coûts 
de conservation pour ce qui est de l'épuisement net sont comptabilisés dans le 
SCEE (tableau 4.5, ligne 4, colonne 6); ils correspondent à la différence entre 
les cotlts de conservation et la valeur marchande de l'épuisement net. Les touts 
supplémentaires pourraient être considerés comme un epuisement ecologique qui 
n'est pas reflété dans l'evaluation des fonctions Economiques des actifs 
produits (naturels). Dans l'exemple numérique, ces coûts s'élèvent a 0,9, 
comblant la diffgrence entre les colts de conservation et la valeur marchande. 

313. Les coûts d'épuisement des actifs naturels non produits couvrent les coûts 
d'epuisement des biotes sauvages (dans l'exemple : 3,7), des actifs dusous-sol 
(8,9) et de l'eau (4,7). Là encore les cofits de conservation liés à 
l'épuisement des actifs naturels ne sont calcul& que dans la mesure oii le 
rythme d'épuisement dgpasse celui de l'accroissement naturel. Les coûts de 
l'epuisement sont associés à l'agriculture, à la sylviculture et à la pêche 
(4,8 : biotes produits, biotes sauvages et eau), aux autres branches d'activité 
(12,7 : actifs du sous-sol et eau) et aux activites de consommation des ménages 
(0,7 : biotes sauvages et eau). L'épuisement des actifs naturels BvaluB sur la 
base des coûts de conservation couvre aussi l'épuisement des actifs naturels par 
des activites économiques en dehors de la juridiction nationale (par exemple, 
prise de poissons dans l'ocean). Dans les tableaux 4.5 et 4.6, l'epuisement des 
actifs naturels Etrangers est indique dans la ligne 5 (0,O). 

314. Les touts de conservation liés à l'utilisation des terres, paysages et 
écosystèmes sont comptabilises dans la ligne 6 des tableaux 4.5 et 4.6. Les 
coflts de conservation des terres cultivées (7,7) sont calculés dans le cas de 
l'érosion des sols et de la restructuration des terres, par exemple, passage 
d'une utilisation agricole à un aménagement urbain. Les cohts de conservation 
des terres non cultivées (2,l) couvrent la destruction des Bcosystèmes des zones 
non cultivées par des activités de production et par l'utilisation de ces terres 
pour les loisirs. Les touts de dégradation imputés sont associes aux activités 
suivantes : agriculture, sylviculture, pêche (5,5 : Erosion des sols, 
remembrement des terres et destruction des BcosystSmes), autres branches 
d'activite (remembrement des terres : 3,5) et activites de consommation des 
menages (utilisation pour les loisirs de terres non cultivees : 0,8). 

315. Les coûts de dégradation lies aux rejets de résidus dans l'environnement 
naturel sont indiqués dans les lignes 7-9 des tableaux 4.5 et 4.6. Il s'agit 
des coQts liés aux residus des activités économiques courantes (colonnes l-3 : 
6,2, 27,l et 15,6) et aux residus dérivés des actifs produits, ou entraSnés par 
ces actifs, y compris les installations de protection de l'environnement pour le 
stockage contrôle des résidus (colonne 5 : 5,l: colonne 6 : 0,O). Les residus 
d'origine intérieure (ligne 8) sont censés n'avoir qu'un effet de dégradation 
immédiat sur l'eau (-14,3), l'air (-20,4) et-le sol (-14,6) au niveau intérieur. 

316. Les touts d'environnement imputes sont associés aux milieux ambiants qui 
sont les recepteurs immhdiats des residus gén6rés par les activités économiques. 
Ce traitement ne tient pas compte des autres destinations des r6sidus qui 
peuvent être transferés d'un milieu à un autre ou dépasser les frontières du 
territoire et affecter un environnement naturel étranger. Lorsque les résidus 
sont transportés par des unit& Economiques intdrieures dans un lieu situé en 
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dehors du pays sans avoir &B traités ou stock&, un flux nhgatif d'exportation 
est enregistrd (ligne 8, colonne 14 t -4,7). Ce flux correspond a la 
degradation des actifs naturels en dehors de la juridiction nationale due à 
l'exportationde résidus. Lorsque des résidus extbrieurs sont transportds sur 
le territoire intdrieur et rejetés dans l'environnement naturel en dehors des 
installations de protection de l'environnement contrôlées, une importation de 
résidus affectés-d'une valeur négative est enregistrée (ligne 9, colonnes 9 
et 15 : -1,6). 

317. Les flux de r6sidus qui ne sont pas directement rejetés dans 
l'environnement naturel mais qui sont traités ou stockés dans des installations 
de protection de l'environnement, recyclés ou réutilisés ne sont indiqués qu'en 
termes physiques (voir lignes 12 et 13 du tableau 4.5). Les flux monhtaires 
correspondants representant la valeur des materiaux recyclés ou des services de 
protection de l'environnement respectifs sont enregistres avec les flux de 
produits (ligne 2). 

318. Les activités de remise en Btat diminuent les incidences effectives sur 
l'environnement et réduisent les flux physiques de r6sidus entrainant une 
dégradation ou des coûts de prévention imputés estimés en l'absence de toute 
activitd de remise en état durant la période comptable. Leur incidence sur les 
actifs naturels conduit a une diminution nette moins importante des variations 
en volume en unités monétaires (voir tableaux 4.5 et 4.6, ligne 10). Dans 
l'exemple numérique du SCEE, on suppose que les cobts effectifs de remise en 
6tat (voir tableau 4.6, ligne 10, colonne 4 : 5,0) rgduisent les collts 
d'environnement imputgs dans la même proportion dans le cas d'une activité de 
remise en état par les pouvoirs publics. Dans le cas des autres activitds de 
remise en Btat (par les branches d'activitg ou les ménages), seuls les flux 
"nets" de résidus sont évalués (afin de tenir compte de la remise en état 
interne). Les activités de remise en Btat des administrations publiques 
comprennent l'am6lioration de la qualit de l'eau et du sol (ligne 10, 
colonne 9 : 3,O; colonne 11 : 2,0). Les coûts d'environnement imputés des 
activitds de consommation des ménages (0,7 + 0,8 + 15,6 = 17,l) sont transférés 
a la ligne 11 (-17,l) aux autres branches d'activitd (partie de 21,9 dans la 
colonne 2) et les coûts imputés des actifs produits (5,l) sont transférés aux 
branches d'activitg utilisant (ou ayant utilisé) ces actifs a des fins de 
production (colonnes 1 et 2). Ces transferts sont nécessaires pour le coQt de 
1'EVA de ses branches marchandes (et de toutes les autres) tout en maintenant 
dans le même temps les concepts traditionnels de tout et de valeur ajoutie du 
SCN. 

319. L*EVA des diff6rentes branches d'activitd (tableaux 4.5 et 4.6, ligne 15) 
est calculée en tant que diffgrence entre leur production brute et leurs touts 
liés à l'utilisation des produits et des actifs. Dans l'exemple numdrique, 
1'EPI s'61ève B 185,l (8,7 + 176,4). Dans la ligne 16 des tableaux 4.5 et 4.6, 
les ajustements au titre des cofits d'environnement sont pris en compte pour 
arriver h 1'EPI en valeur marchande. Les importations de Msidus (1,6) plus les 
ajustements de 1'EPI sont contrebalanc6s par des ajustements au titre de 
l'accumulation de capital et des exportations (ligne 16, colonnes 6-14). L'EPI 
en valeurs marchandes (ligne 17) s'Gl&ve & 246,3, comme on l'a calculé dans la 
version IV.l. Cette identité dans les deux versions vaut aussi pour la valeur 
de l'éco-marge. 

/ . . . 
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D. Evaluation contingente des colts de répercussion imputés 
pour les menages (version IV.3) 

320. L'evaluation des répercussions d'un environnement naturel dégradé sur les 
ménages est normalement fondée sur les methodes de l'évaluation contingente, 
surtout l'approche de la volonté de payer. L'application de cette approche en 
dehors de l'évaluation des projets (analyse coûts-avantages) a été prônee B des 
fins d'analyse des orientations (OCDE, 1989; Pearce, Markandya et Barbier, 1989; 
Pearce, Barbier et Markandya, 1990). Une part importante des collts supportés 
devrait être estimée en utilisant ces méthodes. 

321. La méthode de l'évaluation contingente reste controversée (voir schulz et 
Schulz, 1989, pages X-36). 11 a été avance en particulier que les sommes que 
la population est prête à payer pour améliorer l'environnement naturel ne 
correspondent pas nécessairement à celles qu'elle paierait effectivement 
(problème du passager clandestin). En outre, on ne connait pas g&&ralement 
bien la qualitd de l'environnement naturel et les incidences possibles, entre 
autres, sur la sante. Il est donc difficile de traduire les effets sur 
l'environnement en depenses monetaires. La volontd de payer dependra aussi du 
revenu des individus interrogés. L'environnement naturel des pauvres sera 
souvent pire que celui des riches car ces derniers peuvent se permettre de se 
loger dans des zones privilégiees des villes ou du pays. Néanmoins, le pauvre 
sera prêt B payer moins, voire rien, en raison de son manque de ressources. La 
signification de toute agrégation des dépense5 potentielles des individus dans 
les diffdrents groupes de revenu est donc assez contestable. 

322. Neanmoins, il semble important dans une approche ddmocratique et 
participative de prendre en compte l'opinion des populations, même si leur 
connaissance de l'environnement naturel est incomplète. Les résultats de la 
methode d'evaluation contingente ne devraient pas bien entendu être pris comme 
seule base pour déterminer la situation de l'environnement et ses effets sur la 
population. Les indicateurs physiques de la qualité du milieu ambiant (air, 
eau, terre) peuvent donner des informations interessantes sur les risques 
potentiels sur l'environnement (voir Nations Unies, 1988, 1991a). L'utilisation 
de l'approche de l'evaluation contingente en matière de comptabilite de 
l'environnement n'en est encore qu'au stade exploratoire. D'autres recherches 
et discussions sont nécessaires. Les propositions qui suivent ne visent donc 
qu'8 fournir un cadre générique pour-de plus amples expérimentations avec cette 
méthode d'6valuation et les procedures comptables connexes. 

323. Pour ce qui est des applications de la méthode de l'évaluation contingente 
dans le SCEE, on pourrait demander aux populations dans quelle mesure elles sont 
prêtes a reduire leur niveau de consommation. Les menages pourraient étudier 
les activites de consommation particulières et les dépenses correspondantes 
qu'ils sont prêts B réduire, voire à supprimer. De toute évidence, ils 
pourraient aussi remplacer certaines activites (nuisibles a l'environnement) par 
des activités moins dommageables. Autrement dit, ils pourraient modifier leurs 
modes de consommation. Dans ce cas, la diffdrence entre les dépenses liées aux 
activites de consommation existantes et celles li6es B la modification proposée 
de ces activités pourrait être utilisée pour reprdsenter la valeur de la qualité 
environnementale perdue. 

324. Cette méthode d'évaluation faciliterait la liaison des incidences 
environnementales avec les agrégats de la consommation finale dans le SCEE. La 
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volonté de réduire les niveaux de consommation dépendra peut-être, toutefois, du 
nombre et de l'ordre des préoccupations gouvernementales soulevées. Une 
augmentation du nombre de ces préoccupations pourrait se traduire par une 
diminution de la volonté de réduire encore le niveau de consommation. Dans un 
premier temps, les questionnaires devraient donc demander quelle est la 
rgduction maximale du niveau de consommation que les populations seraient prêtes 
à accepter si toutes les incidences économiques sur les diffgrents milieux 
ambiants pouvaient ainsi être Bvitées. Dan8 une deuxième étape, les personnes 
interrogdes devraient indiquer la proportion de la quantit6 totale de 
consommation abandonnée qu'elles utiliseraient pour répondre à des 
préoccupations d'environnement particulières. L'étude pourrait couvrir tous les 
individus residants dans le pays concernd qui risquent d'être affectés par 
l'environnement naturel intdrieur. 

325. La volont de s'abstenir de consommer suppose au moins des coûts de 
répercussion effectifs sur les mhnages (par exemple, dépenses de santé liées à 
l'environnement, touts supplémentaires de logement et de transport) (voir SCEE, 
version II). Si cette dégradation peut être évitée, les mgnages seraient, bien 
entendu, prêts à reduire leurs dépenses de pr6vention respectives. Les Etudes 
concernant la volonté de rdduire les niveaux de consommation des ménages 
pourraient donc, premièrement, mettre en évidence les cotits de répercussions 
effectifs en tant que partie intégrante du montant total des rhductions 
volontaires et, deuxièmement, déterminer la mesure dans laquelle les personnes 
interrogées sont prêtes à payer pour des r&ductions additionnelles. 

326. Les colts de répercussion suppl6mentaires imputés, estimés au moyen de 
méthodes d'évaluation contingente, pourraient être relies aux analyses du temps 
paSS6 par les menages [voir sous-section A 1) du chapitre V ci-après]. Les 
répercussions sur l'environnement sont liées a l'utilisation du milieu ambiant à 
des fins de consommation durant la journée. La qualité du milieu ambiant sur le 
lieu de travail affectera ceux qui s'y trouvent durant la journée de travail. 
La qualité de l'environnement dans la zone d'habitation affecte, entre autres, 
la santé et le bien-être des habitants durant le temps qu'ils passent chez eux. 
Ainsi, les co(fts de répercussion imput6s des menages pourraient être répartis 
entre les différentes activités de production et de consommation en différents 
lieux. Cette analyse faciliterait aussi la description des facteurs sociaux 
affectant le service d'environnement et les pertes dans ces services. 

327. Un tableau complet de la rdpartition des coûts de répercussion imputés ne 
peut être dressé que si les différentes activitds des ménages sont 
comptabilis6es en détail. C'est ce que l'on essaie de faire dans la version'v 
du SCEE en introduisant un concept élargi de production des ménages (voir 
chapitre V). Dans le prdsent chapitre, l'analyse des répercussions de la 
ddgradation de l'environnement est plus limité. Les codts de répercussion 
imputés supplémentaires sont comptabilisés en deux Etapes : 

a) Premièrement, les touts de r6percussion imputés sont estimés pour deux 
types de degradation de l'environnement : dégradation du paysage par une 
utilisation inadaptée des terrains et dégradation de l'environnement par la 
pollution; 

b) Deuxièmement, ces cofits de r4percussion imputés sont comptabilisés 
sous la forme de réductions de la consommation individuelle et de coQts 
suppldmentaires des différentes activités économiques des ménages en fonction du 
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temps passé par les ménages et de l'importance des incidences négatives de 
l'environnement naturel sur les ménages affectés durant diffkentes périodes de 
temps. Les coats de rdpercussion imput6s sont affect& non seulement aux 
ménages du fait de leur effét sur les activitds de consommation mais aussi aux 
branches d'activité qui sont touchees afin de permettre un calcul complet de 
1'EPI fond6 sur des évaluations contingentes qui tiennent compte de tous les 
coûts imputés supportés par les branches d'activité et les ménages. 

328. Les coQts imputés support66 comprennent les coûts d'environnement imputés 
essentiellement des branches d'activitg, ainsi que les co(its de r6percussion 
imputés des ménages. Ils concernent les répercussions de la degradation de 
l'environnement naturel par-les activitds Economiques. Les cotks d'dpuisement 
des ménages, y compris le déboisement dQ B la collecte de bois de feu, sont 
comptabiliwk en valeur marchande. Ainsi, la version IV.3 comprend les coûts 
d'environnement imputés (d'épuisement) des mhnages en fonction de la 
version IV.1 et les touts imputés supplementaires fondes sur les methodes 
d'évaluation contingente. La version IV.3 est présentée dans les tableaux 4.7 
(concepts genéraux) et 4.8 (exemple numGrique). La seule diffdrence entre les 
tableaux 4.3/4.4 et les tableaux 4.8/4.9 est la comptabilisation supplémentaire 
des touts de répercussion dans les colonnes l-3. 

329. Dans l'exemple numérique, on suppose que la valeur totale des cobts de 
répercussion est de 88,0. Ces coûts comprennent les colits de rdpercussion 
effectifs pour les menages (12,7, voir SCEE, version II, tableau 2.4, colonne 6) 
et les coûts de répercussion imputés supplémentaires pour les mdnages (75,3). 
Les coûts imput6s supplémentaires comprennent les colts de la ddgradation des 
paysages (12,3) et ceux de la baisse de qualité de l'environnement due B la 
pollution (63,0) voir aussi le tableau 4.1). 

330. Les colts de rdpercussion effectifs des ménages sont ddjà inclus dans les 
valeurs de la consommation individuelle (colonne 3, lignes 2 et 3). Les coûts 
de repercussion imputés (lignes 6 et 7) sont indiqués en tant que réduction de 
la consommation individuelle (colonne 3 : 12,3, 63,0) et en tant que colts 
supplémentaires des branches d'activité concernées (colonnes 1 et 2). Les coûts 
liés aux repercussions sur les ménages durant le temps passi par leurs membres 
dans les secteurs de l'agriculture, de la sylviculture et des pêches sont 
comptabilisés dans la colonne 1 (0,2, 0,3). Les coûts de rdpercussion lies au 
temps de travail dans d'autres branches d'activité sont indiques dans la 
colonne 2 des tableaux en même temps que les colts imputes (et transferés) (en 
valeurs marchandes) liés aux activitbs de consommation des ménages (12,1, 62,7 

331. L'EPI (version IV.3) s'elève a 171.0 (152,l + 18,9). Les ajustements dus 
aux prix du marché ne comprennent que les colts de rdpercussion imputés des 
ménages (75,3). Des ajustements sont op&& pour 1'EVA de l'agriculture, de la 
sylviculture, de la pêche (-0,5); pour les autres branches d'activit6 (-74,8) 
et, en conshquence, pour la consommation individuelle (+75,3). L'EPI en valeurs 
marchandes s'61ève B 246,3 (226,9 + 19,4) (voir SCEE version IV.1). 
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V. POSSIBILITES D'EXTENSION DU SCEE ! 
! / 

332. La majeure partie des versions I-IV du SCEE ont dté longuement examin6es a 
l'occasion de colloques et de r6unions de groupes d'experts ou de conferences 
internationales. En outre, divers Bléments de ces versions ont Bté testés dans 
des Etudes de pays (chapitre VI). Si certains points restent sujets à 
controverses, notamment pour ce qui est des diffkentes évaluations appliquées 
aux incidences et aux effets de l'environnement sur la sant.6 et le bien-être 
humain, il semble qu'un certain degr8 de consensus se soit dégag sur la 
faisabilité et l'opportunité de ces approches. 

333. D'autres approches ont rencontr6 moins d'agrement, encore qu'elles puissent 
prendre de l'importance pour certains domaines particuliers d'analyse comme 
1'6tablissement de liens entre les préoccupations sociales et dgmographiques et 
les préoccupations d'environnement. Certaines de ces approches sont présentées 
ci-après avec des indications des possibilités de liaison avec les versions plus 
établies du SCEE. Leur prise en compte dans le cadre du SCEE devrait ainsi être 
facilitée une fois que des recherches plus approfondies et des essais 
d'application auront fait la preuve de leurs avantages et de leur applicabilité. 
Cela sera peut-être déjà possible lorsqu'on passera de la pr6sente publication 
intérimaire au Manuel final. Dans certains cas, la prise en compte des 
préoccupations d'environnement dans des systèmes satellites axés sur d'autres 
sujets, comme l'activité des m6nages ou le secteur informel, pourrait être plus 
adaptée. 

334. L'objectif.de la description ci-après des differentes possibilités 
d'extension est donc seulement de mettre en Evidence les concepts et 
méthodologies clefs sans essayer de cerner compl$tement les avantages et 
inconvénients,de toutes les ramifications et les options possibles envisagées 
jusqu'ici. Quatre types d'extension sont examinés dans les sections A à D : 

a) Extension de la frontibre de la production en ce qui concerne les 
activités des ménages; 

b) Introduction des services rendus par l'environnement en tant que 
sortie des activiths productives de l'environnement naturel; 

C) Externalisation des activites internes de protection de 
l'environnement; 

dl Utilisation de tableaux entrdes-sorties pour l'analyse 
environnementale. 

335. Dans la section A, les trois versions du SCEE pr6sentées dans le 
chapitre IV sont dkrites dans une dgfinition Elargie de la production des 
ménages. Dans la section B, diffkentes versions sont présentées pour 
l'introduction des services rendus par l'environnement. Ces versions sont 
fondées sur les versions du SCEE pr6sent6es dans la section A. 
L'externalisation des activit4s internes de protection de l'environnement 
prdsentees dans la section C est fondée sur la version IV.2 du SCEE. La 
conversion de cette version (externalisée) en un tableau symétrique 
d'entrées-sorties et certaines applications dans des modèles d'analyse 
d'entrees-sorties sont examinées dans la section D. 
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A. ActiViteS des ménages et cofllts d'environnement imputes 

1. Concepts élargis de la production des ménages dans le SCEE 

336. Pour une description compl&te des interactions entre les ménages et 
l'environnement naturel, certaines autres activités des menages doivent être 
mises en évidence (Seel, 1989). ce n'est qu'ainsi que les incidences sur 
l'environnement naturel des ménages et les répercussions de l'environnement 
dégrade sur les activites des ménages pourront être révelées. Par activitis 
internes des ménages, on entend les activités de subsistance et les autres 
activites de production non marchande pour compte propre. f \ 

337. Dans un système satellite de la production des ménages, on peut decrire les 
activites des ménages a l'aide d'un budget-temps (Lützel, 1989). Les dtudes des 
budgets-temps peuvent non seulement apporter la base de données nécessaire à 
l'Avaluation du travail des menages mais aussi fournir des données physiques 
importantes (avec le temps comme unit6 physique) , pour l'analyse des activites 
des mdnages et leurs liens avec les problèmes d'environnement (voir aussi Faber 
et Proops, 1991). Ce type d'etude a donc Bté recommandé en vue de l'extension 
de la comptabilité économique et environnementale intégrée pour couvrir les 
travaux productifs non rémunéris des ménages (voir section D du chapitre 8 
d'Action 21). Les données sur les budgets-temps pourraient aussi être 
appliquées pour l'enregistrement des activites consomptibles des menages 
(Juster, Courant et Dow, 1981). Ces donnees pourraient être reliées aux 
informations sur les conditions environnementales dans lesquelles les activités 
des ménages sont rgalisées, facilitant des analyses plus approfondies des 
implications sociales des interactions entre l'environnement et l'économie. 

338. Dans les tableaux 5.1 et 5.2, trois catégories d'activités des menages sont 
distinguées : 

a) Activités des membres des ménages dans des Etablissements. Les 
données sur les budgets-temps et la rémuneration des salaries et employeurs dans 
les secteurs des societés et des administrations publiques sont reportees sur la 
ligne 20 ("Rémunération des salariés") et sur la ligne 22 ("Rémunération des 
employeurs"). Comme on l'a dejà mentionne, le partage du temps est dgsigné par 
B*,dans le tableau 5.1; 

b) Activités de production dans le secteur des ménages. La production 
commercialisée des entreprises non constituees en sociétd dans le secteur des 
ménages apparaft dans la colonne 2 du tableau 5.1. La production de biens pour 
compte propre (colonne 3) peut couvrir la cueillette de baies ou d'autres 
produits cultives, le traitement des produits forestiers, la coupe du bois et le 
ramassage du bois de chauffe, la pêche et la chasse, le transport de l'eau, le 
traitement des produits agricoles, le tissage, la poterie et la production de 
meubles (Nations Unies, 1992, chapitre VI, paragraphe 21; voir aussi Peskin, 
Floor et Barnes, 1992). Cette énumération montre que ces activités des mbnages 
revêtent une importance particulière pour l'analyse de l'utilisation et de la 
gestion des actifs naturels. Les ménages travaillent dans leurs unités de 
production respectives en tant que travailleurs pour compte propre (ligne 21). 
La production de services pour compte propre recouvre les services concernant 
les logements occupés par leurs propri&aires et les services domestiques 
fournis par des salariés: 
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Cl Activités de production des ménages en dehors de la frontière de la 
production du SCN. Ces activités apparaissent à la rubrique "Autres formes de 
production des ménages" dans la colonne 5 des tableaux 5.1 et 5.2. Elles ne 
sont pas reliées à la consommation immédiate de biens et de services mais aux 
intrants necessaires pour que les ménages realisent les activités de production 
requises pour couvrir leur consommation finale. Ces activités de production des 
menages comprennent des activités pour compte propre en dehors des heures de 
travail rémunérées comme le transport des membres de la famille, les tâches 
menagères, la préparation,des repas, les courses, les soins aux membres de la 
famille et à d'autres personnes, ainsi que le travail volontaire non rémunéré 
(LUtzel, 1989); 

dl Activitds de consommation. Toutes, les autres activites des ménages 
sont appelées activités de consommation (colonne 6 des tableaux 5.1 et 5.2). Le 
concept de capital humain n'est pas introduit dans le SCEE en raison de 
problbmes conceptuels et statistiques (de mesure). Autrement, plusieurs 
activités de consommation auraient les caractéristiques des activités de 
production de biens et de services ayant pour but d'accroItre le capital humain 
des membres des ménages (par la santé, l'Éducation, par exemple). Le 
budget-temps des activités de consommation fait l'objet des lignes 21 et 22. 

339. Dans les tableaux 5.1 et 5.2, on part de l'hypothèse que les activit6s de 
consommation des ménages ont aussi une valeur de sortie (voir colonne 6). Cette 
valeur couvre la valeur des entrées intermddiaires (commercialisées ou non 
commercialis6es) et la consommation de biens de consommation durables. Les 
biens intermédiaires comprennent tous les achats des ménages qui ne sont pas des 
entrées dans la production des menages et les sorties des autres activités de 
production d'autres ménages aussi longtemps qu'elles ne sont pas utilisées au 
niveau interne pour encore d'autres activités de production des ménages. La 
consommation de biens durables (ligne 13, colonne 6, des tableaux 5.1 et 5.2) 
recouvre seulement la part de ces biens utilises dans les activités de 
consommation. Les emplois à des fins de production sont enregistrés en tant 
qu'entrées dans les autres activitgs de production des menages (ligne 13, 
colonne 5). 

340. La valeur des sorties des activités de consommation représente aussi la 
valeur de la consommation individuelle (colonne 7). Dans le tableau 5.1, la 
production brute supplémentaire des autres activitds de production des mdnages 
(colonne 5) et les sorties des activités de consommation des ménages (colonne 6) 
sont designées par la matrice-D. Ce symbole est aussi utilis6 pour indiquer 
l'utilisation de biens de consommation durables (tableau.5.1, ligne 13, 
colonnes 5, 6 et 11). 

341. Dans le tableau 5.2, un exemple numérique est donné aux fins de 
l'introduction du concept élargi de consommation des ménages dans le SCEE. Par 
rapport au chiffre traditionnel du SCN, le PIN (ligne 18, colonnes l-4) est 
augmente de la rémunération des travailleurs pour compte propre (267,l + 112,0 = 
379,l). La valeur des sorties des autres activit& de production des mgnages 
(colonne 5 : 272,6) est estimée en ajoutant les entrdes intermédiaires (142,6), 
la consommation de biens durables (18,0) et la valeur de la rémunération des 
travailleurs pour compte propre (112,0). La valeur des sorties des activités de 
consommation (colonne 6 : 281,3) est égale aux entrees intermédiaires (277,0) et 
à la dépréciation des biens de consommation durables (4,3). Les sorties des 
autres activités de consommation sont utilisées comme entrées internes de ces 
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activités (35,7) ou des activités de consommation des ménages (236,9). La 
destination des sorties des activités de consommation des menages est la 
consommation individuelle (281,3). 

342. Le traitement des biens de consommation durables en tant que capital et non 
en tant que biens de consommation implique une extension des comptes d'actifs 
(colonne 11). Dans l'exemple numérique, les stocks d'ouverture des biens de 
consommation durables (367,7) sont augmentés durant la période comptable de la 
formation brute de capital (28,0), diminues de la dépréciation (22,3) et 
modifiés par les autres variations en volume et les rddvaluations (22,6). 
Ainsi, les stocks de fermeture s'élbvent a 396,0. 

343. Les trois sections ci-après décrivent les trois versions du SCEE avec des 
présentations élargies des activités des ménages. Elles sont toutes fondees sur 
la version du SCEE présentée dans le chapitre IV. 

2. Activités des ménages et touts d'environnement imputds 
en valeurs marchandes (version V.1) 

344. Les tableaux 5.1 et 5.2 prdsentent une matrice élargie du SCEE qui associe 
les touts d'environnement imputés en valeurs marchandes aux différents types 
d'activités des menages. Cette version (V.l) du SCEE est ddrivée de la 
version IV.l. Les coûts totaux d'environnement imputds restent les mêmes 
(20,8) l La différence tient $ l'affectation de ces coûts a diffdrentes 
activités. 

345. Les coflts d'environnement imput& des branches d'activités (20,5) sont 
répartis entre les branches d'activité en dehors du secteur des menages du SCN 
(tableau 5.2, colonne 1, lignes 7-10 : 15,3) et les différents types de 
production du secteur des ménages dans le SCN (tableau 5.2, colonnes 2-4, 
lignes 7-10 : 5,2). on part de l'hypothèse que la production de services 
domestiques n'entrarne pas de coflts d'environnement. La production des ménages 
pour compte propre suppose aussi l'épuisement d'actifs naturels (2,l). Cette 
incidence des activités des ménages est particulièrement importante dans les 
pays en développement. 

346. Les coûts d'environnement imputés (aux prix du march8) des autres activités 
des ménages seront normalement relativement faibles. La version V.l diffère de 
la version IV.1 en ce sens que ces coûts ne sont pas indiqués comme des coûts de 
la consommation individuelle (et, dans une deuxième 6tape, transférés h la 
production des autres branches d'activitd) mais comme des touts de la production 
intérieure (colonnes 5 et 6) ou des comptes d'actifs des biens de consommation 
durables (colonne 11). Les cofits imput4s supportés par les ménages et entraînés 
par les r6percussions de la ddgradation de l'environnement naturel du fait des 
activitgs de production et de consommation sont pris en compte dans la 
version V.3 du SCEE (section C). Les coûts imputés des biens de consommation 
durables reflètent la diminution de leurs valeurs marchandes due au rejet de 
r6sidus. 

347. L'EPI en valeurs marchandes slél&ve B 358,3 (tableau 5.2, ligne 16), 
chiffre qui peut être obtenu à partir du PIN traditionnel (ligne 18, 
colonnes l-4 : 267,l) en ajoutant la valeur ajoutee nette des autres activitds 
de production des ménages (112,0) et en soustrayant les coûts d'environnement 
imputgs (éco-marge : 20,8). 
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348. L'affectation des coûts environnementaux aux activités de consommation des 
ménage8 implique que ces aCtiVitéS contribuent % 1'EPI. Gbnéralement, cette 
contribution devrait être négative, reflètant la diminution des valeurs 
marchandes des actifs naturels due à la dégradation de l'environnement sous 
l'effet des activit6s des ménages. Dans l'exemple numérique de la version V.l, 
la contribution négative est considérée comme égale à zéro, car la valeur 
marchande des actifs naturels dans l'exemple ne reflète pas la diminution de la 
qualitd de ces actifs. Elle a toutefois une valeur (nggative) dans les 
,versions V.2 et V.3, décrites dans les sous-sections ci-apr&s, lorsqu'on utilise 
des évaluations autres que les Bvaluations marchandes. 

3. ActivitBs des ménages et coûts de conservation imputés 
(version v.2 du SCEE) 

349. La version V.2 du SCEE est tirée de la version IV.2, évaluant les cotlts 
d'environnement imputés aux coûts de conservation. Les tableaux 5.3 et 5.4 
indiquent que les coûts environnementaux imputés totaux de la production 
int&ieure sur la base des cotits de conservation (voir les totaux des lignes 15 
et 17, colonnes l-6 dans le tableau 5.4 : 82,0) restent inchangés . Comme dans 
le cas de la version V.l, seule la répartition entre les différentes activit6s 
des mgnages et des branches d'activit6 est modifi6e. Les coOts d'environnement 
imputés de la consommation individuelle (17,l) sont maintenant enregistrés en 
partie en tant que coQta d'environnement des autres activités de production des 
ménages (tableau 5.4, lignes 7-9, colonnes 5 et 6 : 14,8) et en partie en tant 
que colts d'environnement suppl6mentaires dans les comptes des biens de 
consommation durables (ligne 9, colonne 11 : 2,3), lesquels sont transférés aux 
autres activités de production des ménages dans un deuxième temps (ligne 11, 
colonnes 5 et 6 et colonne 11). 

350. L'EPI de la version V.2 s'6lève B 297,l (ligne 14 du tableau 5.4), chiffre 
qui peut être obtenu en ajoutant le PIN traditionnel (267,l) et la valeur 
ajoutde nette des autres activitds de production des ménages (112,0) puis en 
soustrayant les couta d'environnement imputés (82,0). 

351. Les colts d'environnement des autres activitgs des ménages s'élèvent h 17,l 
(tableau 5.4, lignes 7-11, colonnes 5 et 6). Ils ont pour contrepartie des 
ajustements (ligne 15 : -6,8, -10,O) et l'éco-marge (-0,3). 

4. Activités des mgnages, coats d'environnement imputés en 
valeurs marchandes et touts de r6percussion imputés 

(version V.3 du SCEE) 

352. Les tableaux 5.5 et 5.6 décrivent la version V.3 du SCEE, qui correspond à 
la version IV.3 (B l'exception de l'incorporation des activités des ménages). 
Elle diffère de la version V.l décrite ci-dessus, en ce sens que sont inclus les 
coQts de répercussion imput6s des mdnages évalués sur la base des valeurs 
contingentes. Ces cobts sont fondés sur une version modifiée de la mdthode de 
la volont de payer (voir section D du chapitre IV plus haut pour de plus amples 
explications). 

353. Les coats de r6percussion imputds sont associ6s aux différentes activitgs 
de production et de consommation des ménages. On suppose que les ménages 
veulent réduire les niveaux de consommation pour amdliorer la qualité de 
l'environnement naturel auquel ils sont exposés non seulement durant leurs 
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tâches internes et leur temps de loisirs mais aussi durant leur travail. Ainsi, 
les touts de r&percussion imputés sont enregistrds non seulement avec les autres 
activites des mdnages (tableau 5.6 , colonnes 5 et 6 t 7,9 + 3,7 + 41,8 + 15,2 = 
68,6), mais aussi avec les différentes activités des ménages dans les unit& de 
production des branches d'activité marchande (colonnes l-3 : 0,7 I- 5,3 + 0,2 = 
6,7) l 

354. L'EPI (283,0) de la version V.3 peut etre obtenu en ajoutant au PIN 
traditionnel (267,l) la valeur nette ajoutde des autres activitgs de production 
des ménages (112,0) et en soustrayant non seulement les colits d'environnement en 
valeurs marchandes (20,8) mais aussi les touts de répercussion imputés (75,3). 
Les coûts de répercussion imputds sont contrebalancés dans la colonne 
consommation individuelle (tableau 5.6, lignes 8 et 9, colonne 7 : -75,3; 
ligne 15, colonne 7 : +75,3). 

355. L'introduction de coûts de r6percussion imputés affecte en particulier 
~#EVA des autres activités des menages. Dans l'exemple numérique, on part de 
l'hypothèse que les colts d'environnement imputes sont essentiellement associ& 
aux autres activiths de production des ménages (49,7) et aux activités de 
consommation (18,9). Ces coûts suppl6mentaires sont refl6tes par une diminution 
ou une annulation de 1'EVA (111,7 - 49,7 = 62,O; 0,O - 18,9 = -18,9 : voir 
lignes 14-16 et colonnes 5 et 6 du tableau 5.6). 

B. Services rendus par l'environnement 

1. Description générale des concepts 

356. La frontibre de la production de l'économie peut aussi &tre etendue en 
introduisant le concept de services environnementaux produits par la nature (par 
exemple, Peskin, 1989; Vanoli, a parartre). Ces services correspondent aux 
fonctions qualitatives (y compris spatiales) des actifs naturels non produits, 
des terres (y compris les éco-systbmes), de l'eau et de l'air. Les services 
environnementaux entrant souvent en concurrence avec d'autres fonctions 
économiques ainsi que les uns avec les autres , une valeur pourrait leur être 
imput6e (Hueting, 1980, chapitre 4; OCDE, 1989, chapitre 3; Pearce, Markandya et 
Barbier, 1989, chapitre 3; Peskin, 1989). Les services fournis par les 
différents actifs naturels pourraient être trait& comme des activités de 
production de l'environnement naturel. 

357. Trois types de services environnementaux peuvent être distingués : 

a) Les services d'élimination. Les services d'élimination correspondent 
à la fonction d'absorption par l'environne-nt (terres, eau, air) des résidus 
des activitds économiques nationales et étrangères; 

b) Les services productifs des terres. Il s'agit des fonctions spatiales 
et économiques des terres (y compris les zones recouvertes d'eau) dans le cadre 
des activiths Economiques, y compris l'utilisation du sol à des fins agricoles; 

c) Les services aux consommateurs. Ces services de l'environnement 
naturel recouvrent les fonctions é16mentaires de l'environnement dans la 
couverture des besoins physiologiques, récréatifs et autres des êtres humains. 
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358. Les trois types de services rendus par l'environnement traités ici, ne 
représentent que l'emploi Economique qualitatif et spatial des actifs naturels. 
On ne considère pas comme production les r&ultats "quantitatifs" des fonctions 
des actifs naturels, par le biais desquels des ressources naturelles sont 
fournies comme intrants pour la consommation et.la production finales. Cette 
approche peut se révéler appropriée dans le cas des actifs naturels non 
renouvelables car ces actifs ont été produits il y a longtemps, mais elle est 
moins convaincante dans le cas des actifs biologiques. Dans ce dernier cas, un 
tel concept de production pourrait être considéré dans le cadre d'une nouvelle 
extension de la definition de la production économique. En tout Btat de cause, 
les grandes questions conceptuelles, les problbmes d'dvaluation et les problèmes 
pratiques de disponibilité des donn6es font de l'identification et du traitement 
des services rendus par l'environnement une approche encore assez controversée 
(voir aussi version IV.3 ci-dessus concernant l'dvaluation contingente). 

359. Comme on l'a déjZi vu dans les chapitres II et IV, les collts engendrés et 
les coûts support& ne sont pas directement comparables car les premiers sont 
liés aux pressions pesant sur l'environnement naturel dans un pays donné et à un 
moment donné, alors que les coûts supportds reflètent les répercussions de 
l'environnement naturel dégradé pouvant affecter la population dans les autres 
pays et a des périodes ult6rieures. Dans ces conditions, les services rendus 
par l'environnement ne peuvent pas être couverts dans une version conjugant 
coQts engendrés et coûts supportés. Pour Evaluer les services d'élimination et 
les services productifs des terres (y compris paysages et écosystèmes), un 
concept de coût engendré, décrit dans la section c du chapitre XV plus haut, 
devrait être appliqué. Toutefois, pour Evaluer les services aux consommateurs, 
les concepts d'6valuation contingente, qui sont liés au concept de coQt supporté 
décrit dans la section D du chapitre IV, pourrait être utilis6s. 

360. Les sections suivantes illustrent comment ces différents concepts 
pourraient être trait& dans le cadre élargi du SCEE. D'autres recherches et 
expériences pratiques sont requises pour passer utilement de l'illustration à 
des recommandations concernant l'application pratique de ces versions. 

2. Services d'élimination et services productifs des terres 
(version V.4 du SCEE) 

361. La version V.4 du SCEE (telle quqelle est reprt%entée dans les tableaux 5.7 
et 5.8) Etend la version v.2 [sous-section A 3), tableau 5.31 en introduisant 
les services d'élimination et les services productifs des terres. Le concept de 
base pour l'évaluation de l'emploi des actifs naturels reste l'approche du coût 
de conservation. Le traitement de 1'6puisement des actifs naturels reste 
inchangé par rapport aux versions IV.2 et V.2 du SCEE. 

362. Le traitement des colts d'environnement lies à la ddgradation des actifs 
naturels du fait de l'utilisation des terres, paysages, etc. et du rejet de 
résidus est présent6 en deux Etapes. Les coûts de l'utilisation des terres, 
paysages, etc. (ligne 10) sont enregistrés d'abord sous la forme d'intrants non 
pas des branches marchandes ou des autres activités des ménages, mais plutôt des 
services productifs des terres (colonne 5 : 9,8). De même, les cofits 
d'environnement li8s au rejat de résidus dans l'environnement naturel (ligne 11) 
sont tout d'abord comptabilisés sous la forme d'intrants des activités de 
production à la rubrique "services d'élimination" (colonne 4 : 50,9) et non pas 
sous la forme de coûts des branches marchandes ou des autres activités des 
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ménages. La valeur de la production des services d'6limination et des services 
productifs des terres est dgale aux collts d'environnement (ligne 21, colonnes 4 
et 5). Cette m6thode est identique B la m6thode utilisée pour évaluer la 
production brute de la branche non marchande dans le SCN. 

363. L'utilisation des deux types de services d'environnement mentionngs est 
indiquhe dans les lignes 5-7. Pour associer ces services aux activités 
conduisant au rejet des résidus et à la dggradation des terres, les services 
d'environnement sont répartis en partie entre la consommation intermédiaire des 
branches d'activit6 et les activit6s de consommation des mbnages (lignes 5 et 7, 
colonnes l-3) et en partie a la rubrique des cotks supplémentaires 
d'environnement dans les comptes des actifs non financiers (colonnes 9-11). Par 
COmparaiSOn a la version V.2 du SCEE , ce traitement associe les coQta 
d'environnement aux activit8s économiques responsables non pas dans un premike 
Etape, mais plutôt dans une deuxi&me , après avoir considéré ces coûts comme des 
intrants des services d'environnement. 

364. L'introduction de la cat6gorie "services d'environnement" permet de faire 
une distinction entre les services nationaux et ceux d'origine Etrangère. Cela 
conduit & modifier les concepts de flux transfrontiares de rdsidus. Au lieu de 
faire apparaftre les exportations et les importations des colts d'environnement 
a la ligne 11, la matrice indique les services d'élimination export& (ligne 5, 
colonne 13) ou import6s (ligne 6, colonne 1). L'exportation de coûts 
d'environnement correspond ainsi a l'importation de services d'6limination et 
inversement. 

365. Par comparaison B la version V.2 du SCEE, l'introduction de services 
d'&limination et de services productifs des terres n'influe pas sur les agrégats 
macro-konomiques. Les totaux des coQts d'environnement ne sont prt6sentés qu'a 
la rubrique emploi de services de production et ne sont pas considérds comme des 
coflts de l'emploi des actifs naturels. 

3. Services aux consommateurs (version V.5) 

366. Dans la version V.5 (tableaux 5.9 et 5.10), les services de consommation de 
l'environnement naturel sont considGr6s comme le résultat d'une activit6 
"productive" de l'environnement en question (colonne 6). La valeur (negative) 
de la production brute de ces services est estimée en ajoutant les cobts de 
r6percussion effectifs support& par les ménages et les colts de Mpercussion 
imputés que ces ménages sont disposés $ supporter (12,7 + 75,3, chapitre IV). 
Les deux BlBments sont affectés d'un signe Mgatif car on se limite à 
comptabiliser la diminution des services aux consommateurs (voir tableau 5.10, 
ligne 21 : -88,0). La valeur (negative) des services aux consommateurs 
correspond a son EVA (négative) avec une modification de 1'EPI de la version V.5 
(ligne 16). L'EPI aux valeurs marchandes (ligne 18) reste inchange du fait de 
la pr&ence d'un poste d'ajustement (ligne 17) de même valeur. 

367. Dans les tableaux 5.9 et 5.10, l'utilisation des services aux consommateurs 
de l'environnement naturel est indiqué en trois Etapes. Premiérement, la valeur 
"négative" de ces services est répartie entre les diffkentes activités de 
production et de consommation des ménages en tant que consommation 
intermédiaire. Ce traitement permet d'associer les services aux consommateurs 
aux diffdrentes activités des ménages. Dans un deuxibme temps, ces services 
sont enregistres comme des sous-produits des activitds correspondantes sans 
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modification des valeurs de leur EVA et de leur VAN. Dans un troisième temps, 
les services aux consommateurs de l'environnement naturel sont répartis en tant 
que sous-produit de ces activités et deviennent ainsi partie intkgrante de la 
consommation individuelle. On a aussi propos8 une autre option, qui implique 
cependant une perte d'informations sur les relations entre les activités des 
ménages et les services à l'égard des consommateurs, elle consiste en la 
déduction directe de la perte de ces services de la consommation finale des 
ménages (vanoli, 1991). 

368. Mise B part l'introduction des services aux consommateurs de 
l'environnement naturel, la version V.5 est identique a la version V.l 
[pr&entGe dans la sous-section A 2)]. L'EPI de la version V.5 est plus faible 
du fait de la valeur negative des services aux consommateurs (tableau 5.10, 

ligne 16 : 246"6 + 111,7 -88,0 = 270,3). 

C. Externalisation des activités internes de protection 
de l'environnement (version V.6 du SCEE) 

369. Pour une analyse complète des activites d'environnement d'une Économie, il 
faut présenter ensemble B la fois les activitds intdrieures et extérieures de 

<protection de l'environnement. La difficultd tient au fait que, dans le SCN 
conventionnel, ces activités ne sont pas traitées de la même manière. Les 
services de protection de l'environnement internes ("auxiliaires") ne sont 
couverts que par leurs entr8es dans le SCN conventionnel, alors que les services 
exterieurs de protection de l'environnement sont couverts au titre des 
productions des diffgrentes branches d'activit6 marchande. Lorsqu'on analyse 
les activitgs de protection de l'environnement, les modèles d'entrées-sorties 
doivent donc être conçus pour deux catégories de services de protection de 
l'environnement, chacune d'entre elles exigeant des hypothèses diffkentes (voir 
section D ci-après). 

370. On peut éviter cela en dissociant les entrées (consommation intermédiaire, 
emploi des actifs productifs fixes, taxes nettes sur la production, r6munckation 
des salari&) des services internes de protection de l'environnement des 
branches d'activitd marchande où ils sont exécut6s pour être utilisés dans ces 
branches et les transfhrer à un nouveau secteur des services industriels. Cette 
externalisation implique qu'une production supplémentaire brute de ces services, 
Egale au total des intrants, devra être indiquée, car il n'y a pas de prix du 
march6 pour les services internes. Les services externalishs seraient donc 
enregistrés comme des facteurs de production intermédiaires des branches 
marchandes qui ont produit les services de protection de l'environnement à des 
fins internes. 

371. L'externalisation des services de protection de l'environnement internes 
suppose une augmentation de la production brute de l'ensemble de l'économie, 
alors que la valeur ajoutée totale reste inchangée : l'augmentation de la valeur 
ajoutée dans les secteurs de la protection de l'environnement est compensée par 
une baisse de la valeur ajout6e dans les branches qui réalisaient auparavant les 
services au niveau interne. Ce traitement est aussi propos6 dans le 
chapitre XXI du SCN, qui traite de l'analyse et des comptes satellites 
(Uations Unies, 1992). 

372. Les tableaux 5.11 et 5.12 indiquent la matrice du SCEE avec des services 
d'environnement internes externalisés assignds B la colonne 2 et a la ligne 3. 

/ . . . 



. 
. 

. 
...

 
...

...
 

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 
...

 
...

 
...

. 
. 

. 
. 

. 
...

.. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

...
...

...
...

...
 

. 
. 

. 
. 

< 
...

 
...

 
. 

...
.. 

. 
. 

...
 

...
...

...
...

...
...

 

1 B 
A 



\ . . . 

.--
---

---
- 

. --
_-

~-
.--

.--
--.

_.
-..

 
---

_-
.- 

._
...

 - .
 -

_.
- 

._
__

.- 
- 

I 
“. 

..^
 ^

. 

v gg
 

,*.
. 

..,
.. . 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. .
 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. .

 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. .
 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. .

 
. 

...
* 

. 
. 

. .
 

. 
. 

. 
. 

. 
. .

 . 
. . .

 
..,

.. . 
. 

. .
 

. 
.::

: 

SS
!! 

a 

a4
 

SI
.? 

16
,8 a5

 

25
.5 0.0

 

10
.5 

Au
2 17

l.O
 

47
.1 

40
.1 34
.1 

72
,O

 

Au
. 

5.
0 5.0 

-A
- 

A
- 

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 

...
...

. 
...

...
 

> .
...

. 
v?

e 
...

...
.. 

@
 

...
...

...
...

...
...

...
 

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
...

...
...

.. 
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

...
...

...
...

.. 

. .
 . 

. .
 . 

. .
 . 

. .
 . 

...
. 

. .
 . 

. 

PS
 

5.5
 

MA
 

75
.2 

w 

- .
.--

. 
- 

._
.. 

. ..
_ 

- .
_-

 
-II

^-
^ 

.._
. - 
._

.^
-.-

--.
_.

I 

m
 . 
. 

. 
. 

. 
. 

.*.
. .

*. 
, 

!&
!4

! 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
..*

.. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. .

 
..,

.. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

lm
um

 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
m

 . 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
...

< 
. .

 . .
 . .

 . .
 . .

 
. 

. 
...

< 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
. 

. 
.a

-.’ 
L?

it2
 

aN
w . m
 

0,o
 

1.4
 

7&
 

0.0
 

47
.5 4.0

 

0.0
 

-50
.0 5.0

 

0.0
 

a 

0.0
 

K.
2 

12
.5 

43
4.2

 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
..

..
..

..
 

..
..

..
..

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
..

..
..

..
 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 

..
..

..
..

 
. 

..
..

 
..

. 

..
..

..
 

..
..

..
. 

..
..

..
. 

55
.2

 

51
.7 

AL
& 

1.6
 

_-
._

 _-
---

._
.--

~ 
_ 

__
.. - 

_-
._

- 
..-

-- 
-..

 
- 

- 
--_

--.
--~

, 
.I 

._
 _

 _.
-_

.. .-.
 -I

 .“
“.”

 -_
.- 

.-“
” .-

. 
I..

 



- 143 - 

Cette version (V.6) du SCEE est fondea sur la version IV.2 pr&ent&e dans la 
section C du chapitre IV ci-dessus. Cela implique que les collts d'environnement 
sont pris en compte sur la base du concept de touts de conservation. Bien 
Bvidennnent, les services de protection de l'environnement internes externalisés 
pourraient &re aussi intggrds a d'autres concepts du SCEE, par exemple celui de 
la version V.2. (cela impliquerait une extension de la définition de la 
production pour ce qui est des activitds des ménages.) La présente option a étB 
choisie car elle semble être un point de depart convenable pour le calcul de 
tableaux d'entrées-sorties symétriques [sous-section D l)]. 

373. La production des services de protection de l'environnement externalisés 
est evaluée sur la base du coQt des facteurs de production nécessaires a ces 
services. Ces facteurs ne concernent que les coûts effectifs (tableaux 5.11 
et 5.12, colonne 2), consommation intermédiaire (tableaux 5.11 et 5.12 : 
lignes 2-4), emploi des actifs fixes produits (ligne ll), taxes nettes sur la 
production (ligne 15) et remunération des salariés (ligne 16). Les collts 
d'environnement imputes des services de protection de l'environnement 
externalises (tableau 5.11, lignes 5-9) sont compens6s par des ajustements dus à 
l'evaluation du marché (ligne 13) et à 1’6co-marge (ligne 14). Ils n'ont donc 
pas d'influente sur la valeur "marchande" des services externalises. L'excédent 
d'exploitation est egal à zero car la valeur de la production est egale aux 
coûts effectifs (voir ligne 17). 

374. La classification des services internes de protection de l'environnement 
externalisés devrait être désagrégée dans toute la mesure du possible pour 
donner des indications sur les deux points suivants : 

a) Branches d'activité qui réalisaient initialement ces services pour 
leur propre compte; 

b) Types de mesures de protection de l'environnement. 

On a decrit dans le chapitre II la façon dont ceci pourrait être fait 
[sous-section B 2)], oh il est suggérd que la classification croisée peut être 
appliqu6e aux unit& internes de protection de l'environnement, identifiant, 
d'une part, la catégorie dans la CITI de l'activité de production principale (ou. 
secondaire) au titre de laquelle est réalisé l'activité auxiliaire de protection 
de l'environnement et, de l'autre, la catégorie de la CITI de l'unité de 
protection de l'environnement en question. Les services de protection de 
l'environnement externalisds sont utilisds dans les diffgrentes branches 
d'activité marchande qui les avaient jusqu'ici assurees pour compte propre (voir 
tableau 5.11, ligne 3). Ces branches d'activite marchande peuvent produire des 
services de protection de l'environnement externes (colonne 1) ou des produits 
autres que les services de protection de l'environnement (colonne 3). Les 
facteurs de production intermédiaires de ces branches sont réduits par la 
consommation intermddiaire necessaire à la production des services de protection 
de l'environnement qui ont Bté externalises (lignes 2 et 4, colonne 2) et 
augmentés de la valeur des services externalisés (ligne 3). Les composantes de 
la valeur ajoutée (emploi des actifs de production fixe, taxes à la production, 
rémunération des salaries) des branches d'activit6 marchande qui réalisaient 
auparavant les services externalisés en tant qu'activites internes sont 
diminuées de la valeur ajoutée de la production des services internes 
externalisés (lignes,11 et 16 , colonne 2 du tableau 5.11). L'excedent 
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d'exploitation de ces branches d'activitd marchande (sauf la production des 
services de protection de l'environnement externalisés) reste inchangé. 

375. L'exemple numérique présent6 dans le tableau 5.12 indique les changements 
dus B l'externalisation. La production brute des branches d'activité marchande 
s'accroit de la valeur de la production des services externalisés (31,7). On 
part de l'hypothbse que ces services ne sont assur6s qu'aux branches d'activité 
n'assurant pas des services de protection de l'environnement (tableau 5.12, 
colonne 3). La consommation intermédiaire des autres branches (colonne 3) est 
accrue de la valeur des services externalis6s (31,7) et diminuée des facteurs de 
production intermédiaires des services externalis6s (17,9). La valeur ajoutée 
nette des autres branches (colonne 3), s'Blevant initialement à 248,1, est 
diminuée de la valeur nette ajoutée des services externalisds (9,0 = 31,7 - 17,9 
- 4,8). 

D. Tableau et analyse d'entrges-sorties 

1. Tableau symétrique d'entrées-sorties avec des extensions 
dans l'optique de l'environnement 

‘376. La matrice du SCEE prdsentge dans la section C peut &re transformGe en un 
tableau symétrique d'entrées-sorties liées aux produits (tableau produit par 
produit : Nations Unies, 1992, chapitre Xv). Ce type de tableau 
d'entrées-sorties facilite l'utilisation des données du SCEE dans l'optique 
d'une analyse environnementale plus approfondie (sur la base de modèles). 

377. Les tableaux 5.13 et 5.14 indiquent la structure du tableau sym&rique 
d'entrées-sorties liées aux produits.. Ce tableau diffère de la matrice du SCEE 
décrite dans la section C B trois égards : 

a) Information (limitde) sur l'accumulation de capital. Le tableau 
contient moins d'informations sur l'accumulation des actifs non financiers. 
Sont exclus les rubriques des comptes d'actifs qui ne sont pas intégrées avec le 
compte de flux du SCEE (CLl). Stocks d'ouverture, (CL~). Autres formes 
d'accumulation et variations en volume, (CL7). RéBvaluation due à des 
modifications des prix du marché, (CL~). stocks de clôture. Des modèles plus 
complets pourraient prendre en compte les donndes sur les stocks ainsi que les 
autres formes d'accumulation des actifs naturels non produits (par exemple, 
Thoss, 1974, Alfsen, 1991); 

b) Classification par branches sur la base des produits. Les activiths 

de production (tableaux 5.13 et 5.14, colonne5 ,l et 2) ne sont pas classées par 
activités sur la base des Etablissements mais par branches sur la base des 
produits. La production brute de chaque branche est homogène et comprend la 
production totale d'un groupe spécifique de produits, non compris toute autre 
production (secondaire). La transition d'un tableau d'emploi sur la base des 
Etablissements $ un tableau'produit par produit sera décrite en détail dans le 
prochain Manuel du SCN sur les tableaux d'entrees-sorties. Le passage d'une 
classification par activitds a une classification par branche nécessite aussi un 
transfert des actifs fixes produits aux branches qui utilisent ces actifs 
(tableaux 5.13 et 5.14, colonnes 5 et 6); 

Cl CoQts environnementaux de la consommation des ménages. Les cotits 

environnementaux de la conscmmation des mgnages ne sont pas transférés aux 
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activités de production. Ce transfert à la production intérieure aboutirait à 
appliquer une structure peu réaliste des intrants. 

378. Les services internes de protection de l'environnement sont externalisés 
pour simplifier la structure du tableau entrées-sorties (voir aussi section c). 
Ce n'est pas une condition préalable aux applications entrees-sorties. On 
trouvera dans Schafer et Stahmer (1989) des exemples des modèles entrées-sorties 
avec les activités internes de protection de l'environnement. Le tableau 
entrdes-sorties pr6senté ici applique le concept de coQt de conservation (avec 
les ajustements dus à l'évaluation marchande). Bien évidemment, d'autres 
concepts de coilts d'environnement pourraient aussi être appliques, exigeant des 
modifications de la tabulation actuelle. 

379. Le tableau 5.14 présente un exemple numérique du tableau entrées-sorties 
reprenant les chiffres utilisés à titre illustratif dans l'ensemble du Manuel. 
La production brute des services de protection de l'environnement comprend les 
activités externes de protection de l'environnement (36,2) et les activités 
internes de protection de l'environnement externalis6es (31,7) (tableau 5.12). 
L'EPI du cadre d'entrées-sorties élargi (ligne 15) correspond au total de 1'EVA 
des branches (colonnes 1 et 2) et des facteurs de correction appliques pour les 
cotlts d'environnement des activit6s de consommation des ménages (colonne 3). Le 
PIN traditionnel est indiqué dans la ligne 18 pour faciliter l'analyse 
entrées-sorties des données,monétaires classiques. 

2. 'Analyse entrdes-sorties dans l'optique de l'environnement 

380. Suivant la nature des interactions entre l'environnement et 1'6conomie et 
les paramètres et variables clefs retenus , on peut concevoir un large éventail 
d'analyses entrées-sorties différentes dans l'optique de l'environnement. 
Compte tenu des diffkentes versions du SCEE, les différents types d'analyse 
ci-après pourraient être envisagés. 

a) Analyse des flux mongtaires des activités de protection de 
l'environnement. Les modèles entrées-sorties pourraient être utilis6s pour 
analyser les données en fonction des concepts des versions II et V.6 du SCEE, 
c'est-à-dire l'externalisation des activit6s internes de protection de 
l'environnement. Cette analyse pourrait déterminer l'importance économique des 
activites de protection de l'environnement et identifier le poids des coQts de 
protection de l'environnement, directement et indirectement associés à la 
production de branches ou de groupes de produits particuliers; 

b) Analyse des flux physiques de matières premières, biens produits et 
résidus. Les flux physiques pourraient être relies aux données mondtaires sans 
introduire les touts d'environnement imputés, sur la base de la version III du 
SCEE. Cette analyse viserait à étudier les cons6quences internationales de 
l'epuisement des actifs naturels, de la production de biens et de la destination 
des r6sidus. En outre, les donnges sur l'emploi des matières premières et sur 
la production de résidus pourraient être reliees aux flux de biens produits 
grâce b une application des concepts de bilans matières/énergie; 

cl Analyse des colts d'environnement imput6s sur la base des valeurs de 
conservation. D'apr&s la version IV.2 du SCEE, les modèles entrées-sorties 
pourraient, par exemple, déterminer les coûts d'environnement imput& indirects 
liés aux Bchanges internationaux; 
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dl Analyse de la conservation des actifs naturels. D'apres la 
version IV.2 du SCEE, les modèles pourraient étudier l'incidence des 
modifications de la structure des entrées et de la structure des emplois finals 
liées 3 la conservation des actifs naturels. Dans un premier temps, les 
incidences immédiates des activités de conservation sur les structures 
économiques pourraient 6tre introduites en tant que variations exogènes. Dans 
un deuxième temps, les effet5 indirects de ces modifications structurelles sur 
l'emploi des matières premières et sur les sorties de rdsidus pourraient être 
analysés. Ces modèles seraient, bien entendu, fondés sur les hypotheses 
simplificatrices de l'analyse entrees-sorties et ne fournirait que des 
informations preliminaires 5ur les conséquence5 economiques et environnementales 
des strategies de conservation des actifs naturels. .: 

381. D'autres ameliorations et extensions du SCEE devraient faciliter 
l'incorporation des préoccupations d'environnement dans l'analyse 
entrdes-sorties. Cependant, comme l'expérience pratique l'a montr6 (section C 
du chapitre IV), ces analyses ne peuvent 6tre réalisées que si la disponibilité 
des données s'ameliore en même temps que les méthodes évoluent. 
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VI. MISE EN OEUVRB DU SCEE 
. 

A. IntBgration de la comptabilite Economique et 
,-,dde la comptabilité environnementale 

382. L'intégration de la comptabilité environnementale et de la comptabilité 
Bconomique se justifie pour plusieurs raisons. La première a trait à l'analyse. 
Les calculs des coûts d'environnement dans la comptabilité environnementale sont 
souvent realisés sur la base d'une ventilation détaillée, par exemple, pour 
distinguer les differents types de bois ou les différentes espèces de poissons 
aux fins du calcul des ajustements à op6rer au titre de l'environnement dans la 
valeur ajoutde de la sylviculture et de la pêche. on procède à des calculs du 
même type dans la comptabilité nationale. De toute évidence, les deux types de 
calculs doivent être compatibles, car autrement il serait difficile d'évaluer 
comment les ajustements au titre de l'environnement peuvent affecter les 
variables bconomiques comme le capital et la production. Ce serait une erreur 
que de ne procéder qu'à des ajustements globaux du PIB, qui mis à part leur 
impact politique, n'apportent guère d'informations utiles à des fins d'analyse 
et de prise de décision. 

383. L'autre raison justifiant l'intigration des travaux sur la comptabilité 
environnementale et la comptabilité (économique) nationale tient aux 
institutions et aux organisations. Les analyses environnementales detaillées 
prkc6dant la comptabilité environnementale sont souvent r6alisées par des 
spkialistes très diffdrents de ceux s'occupant des comptes nationaux. En 
outre, ces spécialistes m&nent leurs travaux dans des institutions qui sont 
différentes de celles s'occupant des comptes nationaux. L'intégration exigerait 
de nouvelles structures organisationnelles permettant une coopération 
inter-institutionnelle et inter-disciplinaire. Ce n'est qu'ainsi que la 
continuit des travaux pourra être assuree au-delà des efforts de recherche 
exceptionnels. 

384. Les aspects géographiques de l'intégration de la comptabilit6 économique et 
environnementale pourraient être couverts par l'établissement de comptes 
rdgionaux. La comptabilite environnementale concerne des préoccupations qui 
sont genéralement suscitées par des effets régionaux ou locaux. C'est un 
problème particulier dans les grands pays où les politiques régionales et 
sub-nationales pourraient être les plus efficientes face aux inter-actions entre 
l'environnement et l'économie. Certaines régions sont peut-être 
particulikement touchées par la pollution de l'air, d'autres par la 
surexploitation des stocks de poissons et d'autres par le déboisement. En 
outre, certaines régions peuvent souffrir des incidences sur l'environnement 
d'activités rhalisées dans d'autres pays, par exemple , celles qui touchent des 
ressources naturelles partagées comme les etendues d'eau douce. L'intégration 
de la comptabilité environnementale et économique exigera donc peut-être une 
comptabilité regionale integree. Dans le cas d'importants effets 
environnementaux transfrontikes, une comptabilité regionale transfrontière sera 
peut-être aussi nécessaire. Il faut acqu6rir davantage d'expkience pratique de 
la comptabilitd régionale, en particulier dans les grands pays en développement, 
où la mesure des flux transfrontières de biens et de services pourrait être plus 
facile. 
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B. Flexibilite et cohérence : une approche modulaire 

385. Pour s'adapter aux différentes conditions environnementales et 
socio-Economiques des pays, le SCEE a éte conçu de façonlA être aussi complet, 
flexible et cohérent que possible. L'objectif de compl&ude concerne non 
seulement la diveraite des differentes activit65 économiques aux catégories de 
dégradation de l'environnement, mais aussi les différentes approches théoriques 
qui peuvent être appliquées pour analyser la situation economique et 
environnementale. La comptabilité physique (dont on a parlé) et la comptabilité 
fondée sur les différents types d'evaluation monhtaire sont également 
importantes B cet igard. 

386. La compl6tude n'implique pas la prise en compte de l'ensemble des 
preoccupations et des m&hodes pour dGcrire les interactions entre 
l'environnement et l'economie. Ce sont les problèmes environnementaux et 
économiques particuliers d'un pays donné qui doivent ddterminer le choix des 
principaux domaines de préoccupations B prendre en compte. En outre, la 
disponibilitd des donnees et les possibilités limitees d'amélioration ulterieure 
de la base de données limitent l'application des concepts du SCEE. Ces 
contraintes exigent un système souple de modules pouvant être utilisés 
independamment les uns des autres (van Bochove et van Tuinen, 1986). 

387. La flexibilite du SCEE ne devrait pas affecter la cohérence du système. La 
cohérence est maintenue si les versions nationales du SCEE, tout en appliquant 
des règles comptables compatibles pour les systèmes élargis, restent une 
extension des comptes (économiques) nationaux. Ces règles supposent l'équilibre 
de l'offre et de la destination des produits, des ressources naturelles et des 
résidus, ainsi que des stocka et des flux d'actifs corporels. La flexibilité 
permet le choix des comptes de flux et d'actifs prioritaires, mais ne doit pas 
conduire B la mise au point de comptes incomplets. En résume, les concepts du 
SCEE devraient 6tre suffisamment complets pour permettre à chaque pays de 
choisir des modules adaptes pour son systbme particulier de comptabilité de 
l'environnement, tout en maintenant dans le même temps des liens &troits avec 
les comptes 6conomiques nationaux traditionnels. 

388. La mise en oeuvre du SCEE devrait &re axée sur les préoccupations 
d'environnement prioritaires et les activites économiques correspondantes. Elle 
sera Egalement limitée par les donndes disponibles. En consequence, il semble 
Utile de commencer par appliquer les parties du SCEE qui revêtent un rang élevé 
de prioritd et qui sont fondées sur une base de donnbes suffisante. Lorsqu'on 
aura amcSlior6 la base de données, des versions plus complètes du SCEE devraient 
être appliquées. Dans le graphique VI, on donne une vue d'ensemble des 
diffdrents modules pouvant être utilisés pour le SCEE. Bien entendu, chaque 
module est compos6 de plusieurs éléments spkifiques qui sont établis séparément 
(par exemple, comptes pour les diffdrents types de produits, matières premières 
et residus). 

389. Les modules sont regroupés en fonction des principales categories de 
donnees pr&entees dans les versions 1, II, III et IV du SCEE, à savoir : 

a) Restructuration et desagrégation du SCN. Ces parties du SCEE 
comprennent des modules composés des comptes de production et des comptes 
d'actifs non financiers qui sont restructures sur la base d'une nouvelle 
désagrégation (version 1). La désagrégation concerne l'identification des 
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données monétaires liées aux activit& d'environnement (par exemple, 
identification distincte des activités de protection de l'environnement qui 
visent à rem6dier aux rdpercussions d'un environnement naturel dégradé) 
(matrices-A de la'version II); 

b) Comptabilité physique. Cette partie du SCEE comprend les comptes de 
produits de matières premières et de rdsidus, ,ainsi que les comptes de 
l'utilisation des terres, et pourrait être reliée aux systèmes de statistiques 
et d'indicateurs d'environnement et 3 d'autres indices (plus agrégés) de la 
qualitd de l'environnement (matrices-B de la version III); 

Cl Imputation des coûts d'environnement. Cette partie du SCEE comprend 
les estimations des incidences des activites Economiques sur l'environnement 
naturel en termes monétaires (matrices-c de la version IV). Ces estimations 
couvrent les coQts (hypoth&iques) du maintien du niveau qualitatif et 
quantitatif des actifs naturels et du coQt de la reaction aux répercussions de 
la dégradation de l'environnement naturel. 

390. Les flkhes du graphique VI représentent les liens de dépendance entre les 
donndes compilées pour les differents modules. L'application de certains 
modules exigera peut-être l'utilisation de données compildes pour d'autres 
parties du systeme. Par exemple, les données monétaires (modules des parties A 
et C du graphique VI) peuvent, dans nombre de cas, n'être rassemblées que sur la 
base de données physiques suffisantes (modules de la partie B). Les liens entre 
les bases de donnees sont moins 6troits pour ce qui est des différents modules 
en termes monetaires. Ces donn6es peuvent généralement être utilisées 
independamment les unes des.autres. Néanmoins, les coûts dgenvironnement 
imputes de la partie C doivent être analysés en égard aux données 
conventionnelles effectives de la partie A. Du fait des liens entre les bases 
de‘donnges pour les differentes parties du SCEE, les donnees et comptes en 
termes physiques doivent être établis d'abord. Les donn6es mon6taires 
pourraient ensuite être estimees dans une deuxième étape. cette proc6dure 
n'exclut pas la mise en oeuvre immédiate de modules monétaires soit parce qu'ils 
sont deja disponibles soit parce qu'ils dépendent moins des donn6es physiques. 
Cela est le cas, en particulier, lorsque les depenses li&es aux activités de 
protection de l'environnement sont estimees ou lorsque l'bvaluation contingente, 
plus controversée, est appliqude. 

391. L'approche modulaire devrait permettre de limiter la mise en oeuvre du SCEE 
dans une Premiere phase aux parties A et B. Les concepts des comptes nationaux 
traditionnels resteraient ainsi largement inchangés car les parties A et B 
.n'enregistrent que les donnees classiques du SCN (désagrég6es). Pour 
l'établissement de comptes physiques, des statistiques d'environnement 
SuppMmentaires devraient fournir d'autres informations sans affecter les ' 
concepts traditionnels du SCN. En revanche, la prbsentation de ddtails sur les 
interactions entre l'environnement et l'économie en termes physiques seulement 
ne prbsente qu'une valeur limit6e. Pour que les r6sultats du SCEE appuient des 
activites de planification et des decisions intégrées en matike d'environnement 
et.d8économie, l'importance relative des activités économiques et des effets 
environnementaux doit être-etablie afin de construire des indices "agrégés" 
mieux adaptes à la formulation de politiques g6nérales et au-suivi. 
L'estimation des colts d'environnement imputés permet une telle agregation. A 
titre intermédiaire, les indicateurs physiques agrégés, par exemple, sur les 
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modifications de la qualité de milieux environnementaux spécifiques, pourraient 
compl6ter les concepts mon6taires classiques du SCN. ; 

392. Les travaux sur la restructuration et la dbsagrégation du SCN (partie A du 
SCEE) devraient viser essentiellement B compl6ter les comptes d'actifs du SCN 
révisé (version 1) et a cerner les données monétaires liees aux activités de 
protection de l'environnement (version II). Dans une première Etape, 
l'identification des activités de protection de l'environnement pourrait être 
limitée aux dépenses liges aux technologies de lutte contre la pollution situées 
en aval. Dans le même temps, les comptes d'actifs devraient être complétés par 
les actifs biologiques produits (par exemple, forêts cultivées) et les actifs 
naturels non produits comme les actifs du sous-sol et les terres, tout en 
appliquant des évaluations marchandes aux stocks des actifs et aux variations de 
ces stocks conformément au SCN. On aboutirait ainsi à.une estimation des touts 
d'environnement imputés en valeurs marchandes. 

393. Les comptes physiques (partie B du SCEE) sont particulibrement importants 
pour quantifier l'emploi des matibres premières et des terres. Pour les comptes 
suppldmentaires de flux de produits en unit& physiques (par exemple, pour 
l'utilisation d'énergie et les r&idus), il faudrait établir des bilans 
matières/énergie (Ayres, 1978). Ces bilans pourraient relier l'utilisation des 
ressources naturelles aux résidus rejetés par les processus 6conomiques. Des 
recherches plus approfondies sont nécessaires pour mettre au point des mdthodes 
adaptees à l'agrégation des indicateurs physiques en particulier dans les cadres 
intégrés des statistiques d'environnement (Nations Unies, 1988, 1991a). 

394. Pour estimer les colts d'environnement imput6s nécessaires au maintien des 
niveaux quantitatifs et qualitatifs de l'environnement naturel (part,ie C du 
SCEE), les étapes suivantes pourraient être suivies (Hamer et stahmer, à 
parartre) : 

a) Description des modifications physiques de l'environnement naturel 
dues aux activités économiques; 

b) Analyse de la mesure dans laquelle ces modifications impliquent un 
épuisement quantitatif ou une dégradation qualitative de l'environnement 
naturel; 

cl Décisions quant aux normes quantitatives ou qualitatives qui auraient 
du être respectees pour éviter l'épuisement ou la dégradation; 

dl choix des activités qui peuvent être rdalis6es pour satisfaire les 
normes choisies; 

e) Estimation des coûts de ces activiths. 

C. Projets et programmes par pays 

395. Des données d',expérience pratique ont été rassemblées sur la .façon 
d'intégrer les comptes nationaux existants avec les comptes d'environnement 
grâce aux Etudes pilotes réalisées par la Division de statistique du SecrBtariat 
des Nations Unies et par la Banque mondiale au Mexique, en* Papouasie 
Nouvelle-Guinde et en Thaïlande. Des ajustements au titre de l'environnement 
Ont Bté opérés non seulement pour les agrégats genéraux, comme le PIB, la 
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-x 
-1 

--“u
- 

.._
-i 

.-.-
 

,- 

--- 
---,

,- 

Y’
%

 
, 

G
ra

oh
iq

ue
 

VI
 

M
od

ul
es

 
po

ur
 

la
 m

ise
 

en
 o

eu
vr

e 
du

 S
CE

E 

1 

D
on

nk
s 

m
on

6t
ai

re
a 

su
r 

le
sa

ct
lv

tté
sd

s 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 

I’e
nv

lro
nn

em
en

t 
‘- 

1 
1 

4 

D
om

lé
as

 m
on

ét
alr

em
 su

r 
le

s 
au

tre
s 

ac
tlv

lt6
s 

‘co
lw

er
na

nt
~ 

’ 
~~

l~
eh

flf
on

na
m

e;
rl 

4 I I I 

1 

C
om

pt
es

de
flu

xe
t 

d’
ac

tif
s 

de
s 

rb
sld

us
 

1 

I I I I I I 

I 

__
__

--
--

- 
__

__
__

__
--

--
--

 
--

- 
--

- 
--

--
--

--
- 

ta
tio

ns
 

de
s 

co
ût

s 
d’

en
vir

on
ne

 
ri-

 
en

t 
(v

er
si

on
 

!V
) 

t 
t 

I 
1 

L 

I FI
 

w I 

A 
R

es
tru

ct
ur

at
io

n 
et

 d
hs

ag
r@

tlo
n 

du
 S

C
N

 tr
a&

lo
nn

el
 

(v
er

si
on

s 
l e

t I
I) 

C
om

pt
es

 
po

ur
 

le
a 

ac
tif

s 
na

tu
re

ls 
pr

od
ui

ts
 

&â
l,o

n 
m

ar
ch

an
de

) 

C
om

pt
es

 
po

ur
 l

es
 a

ct
ifs

 
+ 

na
tu

re
ls 

no
n 

pr
od

ui
ts

 
(h

ha
tlo

n 
m

ar
ch

an
de

) 

, 

8.
 C

om
pt

ab
l 

t 

8 
ph

ys
iq

ue
 

(v
er

si
on

 
Ill

) 

I 

-1
 

C
om

pt
es

de
flu

xe
t 

d’
ac

tif
s 

de
s 

pr
od

ui
ts

 

co
m

pt
es

 
de

 I’
ut

llia
at

bn
 

de
s 

te
rre

s,
 

de
s 

-lJ
 

éC
O

S~
!3

th
O

S 

C
om

pt
es

de
flu

xe
t 

d’
ac

tif
s 

de
s 

m
at

ié
te

s 
pr

em
lh

?a
 

I 
I 

I 

c 
I 

+’
 

ut
ilis

at
io

nd
e 

I’e
nv

iro
nn

em
en

tc
om

m
e 

rh
ce

pt
eu

r 
de

 r
és

id
us

 
(é

va
lu

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

de
 

co
ns

er
va

tio
n)

 

Em
pl

oi
 

de
s 

m
at

ié
re

s 
Em

pl
oi

 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 
pr

em
ié

re
s 

pr
od

ui
te

s 
na

tu
re

lle
s 

no
n 

pr
od

ui
te

s 
(é

va
lu

at
io

n 
su

r 
la

 b
as

e 
(é

va
lu

at
io

n 
su

r 
la

 b
as

e 
de

s 
co

ût
s 

de
 

de
s 

co
ût

s 
de

 
co

ns
er

va
tio

n)
 

co
ns

er
va

tio
n)

 

D
ég

ra
da

tio
n 

du
 p

ay
sa

ge
, 

(h
lu

at
lo

n 
de

s 
co

O
ts

 d
e 

R
&e

rc
us

slo
nd

e 
I’e

nv
lro

nn
em

en
t 

na
tu

re
l 

d6
gr

ad
4 

(&
al

ua
tio

n 
co

nt
in

ge
nt

e)
 

\ l l . 



- 154 - 

formation de capital, la consommation finale et le stock de capital, mais aussi 
pour des indicateurs sectoriels (van Tongeren, schweinfest et Lutz, 1991; 
Bartelmus, Lutz et Schweinfest, 1992). Parmi ces indicateurs figuraient 
notamment la production, la consommation intermédiaire et la valeur ajoutée. 
Tous les ajustements au titre de l'environnement ont été op6rés d'une façon 
compatible avec la logique interne du cadre comptable national afin que les 
analyses fondées respectivement sur les agrdgats &onomiques et'sur les agrégats 
ajustés dans l'optique de l'environnement puissent être comparées. 

396. Les études pilotes ont teste la faisabilitb de l'extension de la 
comptabilité économique traditionnelle pour prendre en compte les prdoccupations 
environnementales dans le cadre du SCEE. Elles ont illustr6 la nécessite. 
d'établir dans un premier temps un cadre comptable conjoint 
environnement-économie. Dans un deuxième temps, des ajustements au titre de 
l'environnement ont 6th opérés sur la base de données relativement limitees. 
Les deux Etudes ont conclu que la base de donndes devait être considérablement 
améliorée afin de remplacer les estimations ponctuelles par des informations 
plus fiables. 

397. Ces conclusions confirment les résultats d'autres Etudes, selon lesquelles 
les bases de donnees existantes sont insuffisantes pour la mise en oeuvre du 
SCEE de façon complète (voir, par exemple, Peskin et Lutz, 1990). Cela est vrai 
pour les pays en développement comme pour les pays développés. En outre, si les 
efforts faits pour Qtablir des statistiques environnementales ont permis de 
nettes améliorations, les données disponibles ne sont pas dans la plupart des 
cas, représentatives de l'ensemble du pays et ne donnent souvent qu'une image de 
situations locales limitées. Dans les travaux qui seront rdalisés 3 l'avenir 
pour développer la comptabilit.6 environnementale en tant qu'extension de la 
comptabilité nationale, le fait qu'il existe encore de graves deficiences dans 
les statistiques de base nécessaires à l'Établissement du SCN dans de nombreux 
Pays, en particulier les pays en d&veloppement, doit aussi être pris en compte. 

398. cette situation ne doit pas toutefois décourager les statisticiens de 
commencer à établir au moins certaines parties du SCEE. La construction souple 
de ce système permet sa mise en oeuvre partielle, dans un premier temps, dans 
des domaines où la base de données est suffisante et auxquels on attache un rang 
élev6 de priorité. Les Etudes de pays sus-mentionnées témoignent qu'il est 
possible de mettre en oeuvre le SCEE 
des capacités statistiques limitées. 

, même dans des pays ayant des ressources et 
Le tableau 6.1 donne une vue d'ensemble 

des priorités que l'on pourrait retenir pour une mise en oeuvre étape par étape 
du SCEE dans les pays développés et dans les pays en développement. 

399. 11 faut rassembler davantage de données d'expérience au moyen d'autres 
applications du SCEE dans les pays afin de déterminer le5 concepts et les 
méthodes qui peuvent être recommandés au niveau international. Ce sont les 
contraintes en matière de disponibilité de donnges et les prioritds nationales 
concernant les préoccupations d'environnement et de développement qui 
détermineront en fin de compte les éléments du SCEE qui devront être davantage 
développés et ceux qui ne présentent qu'un intérêt académique. De ce fait, 
l'orientation des comptes d'environnement pourra être différente selon qu'il 
s'agit de pays développ& ou de pays en d&eloppement. 

400. En gbnéral, dans les pays en développement, les problèmes de l'epuisement 
des ressources des actifs naturels et de la dégradation des terres sont ceux qui 
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revêtent la plus haute priorite (Bartelmus, 1986; Pearce, Barbier et Markandya, 
1990; Repetto et autres, 1991; Ward, 1982). Les problème5 d'epuisement sont 
notamment lies au défrichage des forêts tropicales, 3 la surexploitation des 
stocks de poissons, B l'exploitation excessive des actif5 du sous-sol et des 
ressources en eau et à la perte de la diversite biologique. Les pertes de 
terre5 et la dégradation qualitative des terres agricoles par l'drosion des sols 
sont des problbmes urgents. Une attention croissante est aussi accordée aux 
incidences croissantes du tourisme sur l'environnement naturel., 

401. Dans un grand nombre de pays développés, la dégradation de la qualité de 
l'air, des terres et de l'eau par les rbsidus et les stratégies que l'on peut 
mettre en oeuvre pour éviter ces incidences, revêtent une importance 
particulière dans les politiques d'environnement. Grâce au SCEE, ces pays 
pourront, dans un premier temps, décrire les rejets de rdsidus en termes 
physiques. Dans un deuxième temps, la dhgradation de l'environnement naturel 
pourrait être exprimhe sur la base du coQt devant être encouru pour éviter cette 
dégradation ou rétablir la qualit de l'environnement. Dan5 ce cas, une 
comparaison des colts de prdvention nécessaires avec les avantages de 
l'amélioration de la qualitd de l'environnement pourrait fournir des 
informations utiles sur l'efficience des mesures environnementales. Les 
avantages pourraient être estimés en évaluant les modifications des "services 
aux consommateurs" de l'environnement naturel (chapitre V). 

402. L'Bpuisement des ressources naturelles internes ne constitue genéralement 
pas un problème majeur pour les pays développes. Comme on l'a dit, ces pays ont 
éte critiqués pour avoir aggravé les pénuries de ressources naturelles dans les 
pays en développement en important ces ressources de ces pays à des prix qui ne 
reflètent pas totalement les coats de rareté. Dans ce cas, une analyse des 
effets indirects possibles des importations de ressources naturelles pour le 
pays exportateur pourrait donner une idee de la durabilitd des ~Structures 
commerciale5 internationales. L'"exportation" ou 1'"importation" de problèmes 
d'environnement du fait de l'exportation ou de l'importation fabriqués au moyen 
de technologies dommageables pour l'environnement devraient donc être étudiées 
plus avant, par exemple, au moyen d'analyse5 entrées-sorties [sous-section D 2) 
du chapitre V]. 

/ . . . 
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Tableau 6.1 

Prtorft& pour la mise en oeuvre du SCEE 

F 

1 

Comptsbüi physique Comptabiliti monkaire 

koblemes d’environnement Pays developp8s Pays en dbveloppement Pays devetoppes Pays en developpemeni 

Emploi des actifs naturets (sauf te 

rejet de rksidus) 

Epuisement 

1 .l Des actifs biologiques + ++ + t+ 

1.2 Des actifs du sous-sol + ++ + t+ 

1.3 De I’eau 0 ++ 0 ++ 

Dégradation des terres (paysages) 

1.5 Restructuration (urbanisation, 
moditïcations de l’utilisation des 

terres) ++ ++ + 0 
1.6 Exploitation agricole (Erosion du 

-0 0 ++ 0 ++ 

1.7 Loisirs + t + + 

!  Analyse des flux de produits t+ 0 0 0 
3 Degradation de t’environnement 

naturel par le rejet de r&due 

3.1 Déchets et contamination du sol +t 0 + + 

3.2 Eaux us8es +t + + + 

3.3 Pollution de f’air ++ + + + 

4 Coûts effectifs d’environnement 

4.1 Actités de protection de 
I’envtronnement ++ + 

4.2 CoQts des dommages + 0 

4 

@& :~Deux signes plus (++) indiquent un rang &eti de priori& un signe plus (+) indique un rang intermbdiaire de priorité et . . . . 
un zero (0) indique un faible rang de prtorite. 
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Clrmsification des tramuctions, mutree flux rt steaks, 
utiliaio dam les lignes dnm diffirantem mmtrices du 

SCEE 

Clrmaifioation des tramrctionm, rutr*s flux et l tecks, 
utilis6o dans les lianre &a matricrm du ScEE I &Dlioatfon dans le, diff6rrnt.s varaimam du SCIES 

- r -.-.- -- -- -- -- ~---- 
1 Stoekm d'ouvrrture 11 (mn unit& mn6tairw wulemmnt), III, IV et V 

I 
2. Emploi de* produitr, II (Ml unit6s mon6taires n~ulemeat), III, Ivot v 

2.1 Emploi dam produits des branche d'activit6 
1 

.2.1.1 Produotion intirieure 

/ 
2.1.2 hportatioru 1 

2.2 V.l-v.5 

2.2.1 -loi des rutree produit0 de* n*naqe~ 
I 

I 2.3.1.1 Origine intirimurr I 

I 2.3.1.2 0rioir.m itrur.aAr~ I 
2.3.2 Smrviwa productife des terras v-4 (on unit& lkx&airee mIl.ment) 

I 
2.3.3 Mrvi0.S aux CO"BO-t*Ur~ v.5 (.n unit68 mon6tairm nulemmt) 

3 miploi de8 natifs non finmciars 

3.1 mploi des motifs orturel# aon produits 

3.1.1 Spui~~nt des actifs naturels 

3.i.i.i origiw iatiri*ure 

3.1.1.2 Origine itrrnqère 

III (en unitis pkydqurs seulmuat), IV et V 

3.1.3 Amjmt da rimidus 

3.1.3.1 oridma intirieure 

3.1.3.2 Origine 6tru19àrr 

3.1.4 ïwmim. .II 6-t des l stifa naturel8 

3.1.5 Trmsfmrt des oodts d'wwironnoment hput6. 

3.2 Traitement des rlsidus 

3.2.1 Origiru int6rieure 

3.2.2 origine Ctrangire 

3.3 Emploi dem rotifs fixas produite 

3.3.1 Bsploi dem eotife fime produite dab 
branches d'activit6 

3.3.2 Emploi de@ biens de cona-tien durabhm v.l-v.5 (en unit6a mmitairea wAmmnt) 

4 EEO-V~~~UI rjout6s/6oo-produit intiriaur IV.~, IV.~ rt v.2-V.0 (en unitls mon6tairam saulunt) 
vx=) 

4.1 Ajuhammntm du* i l'irmluation N.2, N.3 et V.2-V.6 (an unit.68 mon6taire~ eoulwmnt) 

4.2 Seo-vahur ajo<rt6a/ico-produit int6riwr Iv et v (mn unitie nodtrirw l ularnt) 
fsPTI aux va1axr* arrehandms 
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clramification ch trumwtiono, autres flux l t l toaka, 
utilisée duœ lea ligms des matrices du SCEE 

4.2.2 Valrur rjoutim "ettelproduit intérieur net 
(PI10 

Application dans les différentes veseione du SCIE 

4.2.2.X Taxas arttes si"= la production 

4.2.2.2 Rémunération &Cl mlari6a 

4.2.2.3 Exoldant. net d'exploitation 

4.2.2.3.3 Fzhuniretion des 
travailleura pour compte 
propre 

4.2.2.3.2 

5 Production brute 

5.1 Produits des branches d'rctiviti II (en "mit& mon<tairee ~sulement), III, ftl et V 

5.2 Autres produitm dms niargea V.l-v-5 

5.3 services rendus PU l’anvironnamt V.I-V.5 (on unit.&3 mon<taires meulanunt) 

6 *utres ruiationa *n TK&wn 

6.1 Autr~n vrriatione en volur des actifs 
naturel8 mn produite dues i d*r, décinions 
éco5miquee 

6.1.1 Autre6 variations en voluu dos mtife 11/111 (en unit6s ron6taires seulemnt) 
art"relS non produit8 duee aux utilioatione 
iconomiques 

S.l.2 Autran variationo an volure dos actifa II (en "nit6a moaét.aireEl meulmmt), toutee les versiona III, 
nH,urels "on produitu duea & d'mutrea xv rt " 
dédedans 6conoUqu*s 

Autrma formes d'rcouaulation d-8 eotifs 
,mtusel8 non produit. due A das diaiaions 
6conomiq”~~ 

S.2 ~"tres vuiatione en roluam duem i dme II (ml unit6. monatairae B~ulamnt), III, Iv et v 
O~U~I) naturelleo et ~ltiphe, 8.d.a. 

7 R66valuation due .ux reriatione des &X du *outarn lam verniona (en unit68 monétairea meulemont) 
rrroh6 (pl"B-val"ms ou Doino-vml".s .n 
valeur nominale) 

8 Stoako de olôture II (en uniMe nonbtairms meulement), III, IV rt V 

/ . . . 
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1 Frotmtion do l'air .t du cliut 

I 
1.1 Prdvwtion & la pollution do l'air par dœ* mmdificationm dam procldi* 

1.2 Trritammt &a gaz d’<ehmnt l t & l'air & ventilation 

1.3 Duulm, ooatrblm, labor&oir.m, l to. 

1.4 A&rr8 objm&if* 

2 ?rotoation & l'eau (Muf l*m ..ux l utarrrinm~) 

2.1 2rdv.nttLw da la pollution do l'*eu par dmm radifio~tiorm dam pracid(s 

2.2 1nrtallation* indumtri~ll~n de pr6-trdteamt 

2.3 &uriniasownt 

2.4 Plrrification pu una trobmlogie 6 traitomet dcanigua 

2.1 Purification par unœ toohnologie & trritemmt biologigua 

2.6 Purification par w m  trcbnologie de traitaœnt dr pointe 

2.1 Trritunt dœ l'eau & rrfroidiammont 

6.5 Mtr.. I.W. do lutt. oontrm le bruit 

/ . . . 
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1.1.2 stockm 

1.1.2.1 J4at<riaux et foumitur.~ 

1.1.2.2 Trwaux et produits en ooura sauf pour Ira produits de la croiaarno* 
nmtur.11a ., 

1.1.2.3 Prcduitm finie 

1.1.2.4 Bisxm demtin6s & la rmveate 

1.1.3 objatm d9 va1our 

Pour d-oira 
Biena & conr-tien durables (3.1.2) 

M.lZ-partie 

Au.121 

Au.1222 

Alis. 123 

An. 121 

mi.13 

Au.r 

1.2 Actif0 oultivdn dm croinsuux mturelle (3.1.1.2) 

1.1.1 Aetifo fixam aultivdm d8 croismano9 naturellr An. 1114 

1.2.1.1.1 

1.2.1.1.2 

1.2.1.2 Vi-m, rergorm l t autres plantations d’rrbrms i preductione r6pLt6mm 

l-2.2 Trtivaux rn QO"Trn .UI le0 produits 6 aroimmace I¶at"r*lla 

1.2.2.1 Bitail 6levL pour l'ahttaga 

1.2.2.1.1 B&ail Imuf mizuux aquatiaueol 

AM.11142 

AM.1221 

3M.12212M. 

1.2.2.1.2 Stock do poinmonm l t mtock d'autre8 animaux l quatiqum 
dam lom inmtallationm de pinoioulture 

1.2.2.2 C"1tur*s et plantea dem foxas ou1tivd.a 

1.2.2.2.1 Cult"r.m .t 4utrmn plantae non produites, alon encOI* 
r6oolt6r~ (travaux .Il court3) 

1.2.2.2.2 

I 1.2.2.2.3 Autre* mlamtw d-s forêt8 oultiv~~s I 1 

2 Autifs aon produits (3.2) 

2.1 Actifs naturels non produits 

2.1.1 BiOtA8 l ruv*gee 

2.1.1.1 Anilmux m.“v.qo* (aruf artimmux aquatiqu*m ~u”.gee) 

2.1.1.2 Poieson~ .ruv*ga* et autres animaux aquatique* 

Au.21 

AN.213 
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CJWF 

z-1.1.3 Plantu ~*".*gu (Omlf le* foxat* non o"ltiv4m) 

2.1.1.4 Arbra* rt mutr*a plantés dœs for&* rma oultiv6am 

2.1.2 Antifs du mouo-sol (r6mx'es prouv6m1) (3.2.2) 

2.1.2.1 Actif, du So"8-sol fossilee 

2.1.2.1.1 charbon et lignite, tourba 

2.1.2.1.2 P6trole brut 

2.1.2.1.3 tir naturel 

2.1.2.2 m6+r"x et autres minbraux 

2.1.2.2.1 Minaraie d'uranium et de thorium 

2.1.2.2.2 Minarai nitalliqu.* 

2.1.2.3 P.6mrn.u ain6rales son nbtalliquaa 

2.1.2.3.1 Piuse*. mbles et ugiho 

2.1.2.3.2 Autrea min&~"X 

2.1.3 hrru (atne lu ioowysthmn .t le 801) (3.2.3) 

2.1.3.1 Sol (3.2.5.1) 

SCN (AV.) 

Au.212 

An.2121 

AH.2122 

AM.2123 

Na.211 

2.1.3.2 Terr*a &erghm o"ltiv6m (et 6cotiq"aeat "tilia6ms) .~.a lms 
60omyhibmaœ corxrepondmte) (3.2.5.2) 

2.1.3.2.1 hrrrins moue le* Mtiavnts et lom travaux AM.2111 

2.1.J.2.2 T~II.# rgriooles AN.2112 

2.1.3.2.3 Iox6tr (wploitation foreatihe) et autres terrain0 
boie6s 

2.1.3.2.4 AW.2113-partie 

2.1.3.2.5 Sorn. ooapramat "n aours d’eau ou un buraga 
l tifioiel 

W.2119-partie 

2.1.3.3 Loarm non oultiv<rm (aveo lrr ioo~ymtbmw oorrempondantm) AlV.2113-partie 
Als.2119~parti. 

2.1.3.3.1 Torna humidas 

2.1.3.3.2 'hrru fuman .V.C aouvwe-tur~ rLg6tmle 

2.1.3.S.t hrram sari. oouvm-tur~ v<QLtale ou .*.a une aouvuturm 
oCg&al* imignifiaate 

2.1.3.3.4 

2.1.4 àau (3.2.3) 

2.1.4.1 r8aux scuterainrm 

2.1.4.1.1 Aquifi?m 

2.1.4.1.2 Auta-.* .rn"X w"t*rraiMs 

2.1.4.2 Eau dem laor, rivihvm, etc. 

AH.214 

ANN.2141 

AN.21411 

AW.21412 

2.1.4.2.1 AM.2142 

2.1.4.2.2 A"tr*e 

2.1.4.3 Eaux oôtiins 

2.1.4.4 Z!%UX Odaxh&a~~ 

2.1.5 Air (3.2.4) 

2.2 Aotifm inaorpor*lm non produit.0 (baur, cli*ntil*, etc.) 

AU.2149 

M.2149 

AU.2149 

An.22 
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1.1.1 l!@ui~rat dœ8 aotifm mon produits du & l'activiti 6conomiqu. X.61 

1.1.2 Vuiatioru do lr qualit &m terre. durs A &m ohurgunt8 dans 
1 

1 

x.3-patio 
l'utilination Loowrisu. (r.mmb-at car l umDl*1 I[.o2-Dutie I 

1.1.3 D6gradatiom dam tarros (801, *y.-gœ, iaosymtbmm) du* l l'utilisation 
iooaoriqu., l ruf rmjrt dms r<sidua 

l 

1.1.3-l %gra&tion & la ovition mtirielle du mol 

l-1.3.2 Ercsica du sol 
I 

1.1.4 Digradatien dom ustifs nom produite dua au rejet da r<&dua X.62-prrtia 

1.2 Autrom variation, .m valua dan actifa naturela aon produitn duea & 
d'autre8 d6cisiona iooncmique~ 

1.2.1 %mouvwte et l jumt.emmt* dom actifa natur*lm IIOII produit8 x.3-partie 
lC.62--rti* 

1.2.1.1 %aouvrrt* de nouvelles rr**oum.a 

1.2.1.2 Aiu~tmmmits du rolw 

1.2.1.2.1 Ajuatarnta du volumm dum A dom mdifioationm 
t.ObWlOQiaw~ I 

1.2.1.2.2 Ajrutrrntm du volun du8 A 6s modifioationm das prix 
.t dea ooutm 

2.1 croiamano. nrturo11e nrtte (acoroi~m~rat) des l otifs X.5 

2.1.3 Aacroimemmnt nrturrl brut (+, K.S-partie 

2.1.2 IQxaiaemnnt naturel rlcurent (-) K.S-pUti- 

2.2 Part.* ceamtrophiques (-) x.7 

2.2.1 Portem oatmtrc+hiquea duan & dem OIUH. naturelles x.7-parti9 

2.2.2 Part~ oatmetrophiqum du-m 1 dee CIU.M éoonoliqumr (technologiques) 2.7~pa*ie 

2.2.3 Pœrtes oataetrophiquam durs & 68 Lvi-nte politiqwm (gwrrm, pu 2.7~parti. 
.rrrpl*) 

2.3 Autre* vuiationm .II voltu a.d.r. 6s aotifn aon finmahrm (+,-) K-2, X.4, X.6, X.9, X.12-putir 
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